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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à seize heures.

PROCES-VERBAL

M. le président. I.e procès-verbal de la séance du mardi 5 ma(
a été affiché et distribué.

Il n'y a'pas d'observation ? . ..
Le procès-verbal est adopté.

-.2 .~

COMMUNICATION D'UNE DECIBION
RELATIVE A UNE CONTESTATION ELECTORALE

7jt

	

(1 f.)

M . le préaldent . En application de l'article 40 de l'ordonnance
n° 58-1067 du '1 novembre 1958 portant loi organique sur le
Conseil constitutionnel, j'ai reçu du Conseil constitutionnel
avis d'une décision relative à une contestation d'opérations
électorales.

Acte est donné de cette communication.
Cette décision sera publiée en annexe au compte rendu inté•

gral de la présente séance .
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FIXATION DE L'ORDRE' DU JOUR

M. le président J'informe l'Assemblée que sont inscrits par
le Gouvernement, à .l'ordre-du jour:

de cet après-midi et de jeudi 14 mat, après-midi : le
projet sur l'équipement sanitaire et social;

- de mardi 2 juin, après-midi : une déclaration du Gouver-
nement sur l'Algérie, le débat étant organisé en application
de l'article 28 bis des règles provisoires.

D'autre part ; en application de l'article 55 des règles provi-
soires, la conférence des présidente a décidé d'inscrire à 1 ordre
du jour du vendredi 15 mai, après-midi, les treize questions
orales sans débat dont la liste sera publiée en annexe au
compte rendu intégral.

Enfin; la conférence des présidents propose à l'Assemblée
d'inscrire à l'ordre du jour:

- du jeudi 14 mai:
Après le débat sur l'équipement sanitaire, éventuellement,

la discussion d'un rapport de la commission spéciale du règle-
ment sur la nomination de membres du Sénat de la Commu-
nauté et celle d'un rapport sur une partie du règlement défi-
nitif, émanant de la méme commission;

- du mardi 26 mai, après-midi :
i^ La nomination des membres de la commission spéciale

chargée d'examiner le projet de loi sur la promotion sociale;
2° Les scrutins éventuels pour les postes réservés, dans cette

commission, aux 'députés n'appartenant à aucdn groupe ou
formation administrative;

3° Le scrutin pour la nomination d'un membre de la com-
mission des lois constitutionnelles (siège réservé aux députés
isolés) ;

	

-
4'' La discussion du rapport sur le règlement définitif -do

l'Assemblée, cette discussion devalit être poursui vie jusqu'à
son terme au cours de la semaine.

La parole est à M . Leenhardt, pour expliquer son vote.

M. Francie Leenhardt. Mes chers collègues, le groupe socia-
liste n'a pas l'intention de s'opposer systématiquement, clin-
que mardi, aux propositions de la conférence des présidents,
m à plus forte raison de demander des votes . Nous en avons
demandé un la semaine dernière. Les raisons qui nous avaient
inspirés demeurent. llemain, nous nr siégons pas . L'Assem-
blée est seule à chômer le d3 mai.

En réalité, il y a une grande marge et nous devrions, avoir
la possibilité d'exprimer par un vote .l'avis de. l'Assemblée.
A défaut, nous tombons au-dessous de l'Assemblée consul-
tative qui a été créée le li octobro 1044 et à laquelle on
demandait, suc les problèmes de politique, générale, d'expri-
suer, en conclusion- de ses débats, un avis.

R ne suffit pas que quelques'uns de nos collègues exposent
à la tribune- leur point de vue pour résumer le sentiment de
d'Assemblée . Chaque député doit, .pouvolr exprimer, par son
vote personnel; sa, part de ,responsabilité face au corps élec-
toral.

	

.

	

. .

	

.

	

.
tous pourrions, nous . .aussl, taire . un procès d'intrntion au

Gouvernement . Nous pourrions dire que, pour des' taisons de
circonstance, 11 voudrait ajouter .aux,llmitatlons que la Cons-
titution a apportées nu fonctionnement de notro Assemblée,

Je me permets d'insister 'sur le fait que, pour y voir clair,
il est essentiel que les travaux préparatoires "à lit Eonstttgti'on
soient publiés . C'est 'essentiel 'non seulemént° pour 'le 'Parlé-
ment- car ces'-toxtes .-•éclaireront la : CCnstitution. -'-mais 's
•méme pour le Conseil Conltitutipnmel qui ; venant d'être solli-
clté :par M:•le .président•dé l'Assemblée nationale, ne pept :6e.prononcer-.valablement que s'il ,est,satsi,aussi des travaux'pré-

M . I . président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble des propositions de la confé-

rence des présidents.
(L'ensemble des propositions de la conférence des présidents,

mis aux voix, est adopté.)

-4-

EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL

Discussion d'un projet de loi de programma

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi de programme relative i l'équipement sanitaire
et social (n" 57, 73, 77),

La parole est à M . le ministre de la santé publique et de la
population . (Applaudissements à gauche 'et au centre .)

M. Sernard Chenot, ministre . de la santé publique et de la
population . Mesdames, messieurs, le Gouvernement a défini
avec beaucoup de rigueur le cadre des . lois de programme qu'il
soumet à l'approbation du Parlement- 11 a été .. guidé par la
nécessité, par l'urgence et par l'intérêt qui s'attachent à éche-
lonner certaines opérations selon des prévisions à moyen .terni'é.

Si le premier des textes qui est ainsi proposé à l'4ssemblé .9
nationale porte sur l'équipement sanitaire et social c'est, en
outre, pour affirmer que, parallèlement à un programme d'in-
vestissements économiques et en étroite corrélation avec ces
investissements économiques, le Gouvernement catend repren-
dre et poursuivre une politique sanitaire et sociale, une politi-
que , dont, d'ailleurs; les objectifs - qui sont des objectifs
humains - ne peuvent être séparés de la politique d'expansion
économique . qui dicte d'autres programmes d'investissements.

Les 23 milliards de francs inscrits dat,s le projet de loi cor-
responiient au minimum des dépenses que l'Etat doit engager :
directement dans les années 1960, 196t et 1062 pour certaines
opérations prioritaires, reconnues telles par 7e Gouvernement
après avoir été insérées dans le plan de modernisation et-
d équipement.

Par conséquent, il convient de préciser, dès le début de ce
débat, qu'aux 7 .700 millions de francs prévus pour le budget
de 1960 s ' ajouteront 2 .300 millions de crédits budgétaires d'in-
vestissement qui n'entraient pas dans le cadre da la loi pro-
gramme, ce qui fait un total annuel de 10 milliards de francs,
i e total loi-même sera pour les années 1961 et 1902, considéré
comme . un minimum, Le Gouvernement espère bien que lamé-
lioration do la situation économique et financière lui permettra
de vous en proposer l'augmentation.

A ces crédits, qui représentent la part directe de l'État,
s'ajoutent Ibsen entendu, les dépenses des coliectivj' s locales
et la participation des organismes de sécurité so ils . C'est
ainsi que l'on peut dire qu'on se rapproche très sensiblement
des objectifs du troisième plan de modernisation et d'équipe-
ment, qui fixait à 46 milliards, pour quatre années, la part de
l'Etat pour l'exécution d'un plan . sanitaire et social de 120 mil-
liards.

	

,
MM. les rapporteurs vous donneront tout 9 l'heure des préci-

sions sur le Contenu de la-loi de programme . Ce qu'il convient
de souligner, c'est qu'il ne serait pas juste de considérer cette
loi de programme comme un simple document budgétah•e ou
comptable.

Le projet . de loi comporte cinq ru) niques, et chacune
d'elles Implique, en méme temps que certaines dépenses, ,uu
programme d'action dont le dé.velppement doit marquer un
progrès dans l'organisation sanitaire et sociale de notre pays:

Tout d'abord, en ce qui concerne les hôpitaux et les hos
plces, l'effort qui vous est proposé est orienté par des )mpé-
ratite à la fois économiques et sociaux. 11 faut que l'équipement
hospltaller, suive le rythme du développement de certaines
régions en pleine expansion économique . 11 est nécessaire, que,
dans toute la 'France, l'hôpital s'adapte à son nouveau rô7
social, non seulement par la perrection de son équipement tech-
nique mais aussi par 1'smélloration des conditions d'accueil ét
de confort qui sont offertes aux malades . Il' faut' enfin; et"c'est
la troisième règle- d'action, que les°hôpitaux soient progressi-
-vement. .bdnpptés . à la .-triple mission que leur assigne l'ordeu
nance du .3U décembre 1058 : adminlstration . des soins : aux
malades, enseignement des étudiants, recherche médicale.

En ce qui concerne la lutte contre lad mo]adles mentales,
,l'effort quai vous est proposé est destiné non seulement à faire
face à I augmentation dnombre des malades, mais, . au ssi .,à
leur offrir le secours des plus récentes .techniquçs. médicales,
allégeant ainsi, d'ailleurs, les charges de la collectivité puisque

D'autre part, on continue à violer notre' règlement provi-
soire en refusant d'inscrire les questions orales avec débat.

Le Gouvernement, à cet égard, nous fait un procès d'inten-
tion . Il pense que nous ne voulons pas respecter la Constitu-
tion, que nous voulons retomber dans les errements qui ont
créé 1 mslabi .1té ministérielle dans notre pays.'

	

- . i

aratoires.

	

,
'Le Gonvernemerit• 'étant--, resté '- silencieux' depuis quew' la

semaine dernière, nous avons posé-cette question, nous- tnsis-
-tons .pour que ces travaux .prëppaarratotres soient, publiés sans
délai . ., (Applaudisjerrfénts ;d •i,cxtnllmegauche e(' .sur . 90fbjjµes
bancs au centre gauche)

	

.

	

.
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ces techniques permettent, dans certains cas, d'éviter l'hospita-
lisation dans des établissements de jour, et dans la majorité des
cas, de limiter la durée de l'hospitalisation à quelques semaines
ou à quelques mois.

S'agissant du cancer, qui atteint chaque année 150.000 retint
Cals, le projet tend à améliorer les installations permettant le
dépistage précoce et le traitement rapide . C'est pour mettre le
diagnostic et le traitement à la portée de tous que sont prévues
la création de nouveaux centres, l'acquisition et l'installation
de nouveaux appareils.

Dans le domaine social et en marge du domaine sanitaire,
le Gouvernement, par la loi de programme, vous demande un
effort en faveur de l'enfance inadaptée. Dans ce domaine, les
besoins sont énormes et il ne peut y élite fait face que par
une collaboration étroite de l'Etat, des collectivités locales, des
éducateurs et des ouvres privées . C'est pourquoi les centres
d'accueil et d'observation tiennent une très grande place dans
ce projet . C'est pourquoi aussi nous vous proposons de déve-
lopper et de multiplier les établissements .destinés aux enfants
déficients sensoriels, aux mineurs caractériels, aux débiles pro-
fonds ou aux déficients moteurs.

La loi de IPlogramme comporte encore quelques travaux qui
sent à la charge directe et unique de l'Etat . Ce sont des travaux

!qui intéressent des établissements d'enseignement, de recherches
ou de contrôle sanitaire dont l'Etat a la gestion directe et
dont l'organisation actuelle n'est pas - on peut l'affirmer
sans vouloir critiquer en aucune façon ceux qui les gèrent -
digne de notre pays . C'est la créatiuu d'une école nationale et
do divers laboratoires.

Enfin, le texte qui vous est soumis comporte des dispositions
techniques dont l'une a pour seul objet d'assurer dans les meil-
leures conditions l'exécution de ce minimum de travaux qui
a été reconnu prioritaire par le Gouvernement après avis des
organismes du plan.

L'article 2 permet au ministre du travail et au ministre de
la santé publique de rendre effective l'indispensable coordina-
tion dos efforts de l ' Etat et des organismes de sécu rité sociale
en vue de la réalisation du plan.

Enfin, l'article 3 dispose que lorsque le montant dépasse
500 millions, le choix de l'architecte est soumis à l'agrément
Ministériel.

Telle est l'économie générale de notre loi de programme dont
les détails techniques seront exposés à l'Assemblée nationale
par les rapporteurs.

Ces objectifs, je le disais en commençant, définissent Io
minimum de l'effort qui sera accompli dans les trois années
qui viennent.

On peut très facilement confronter ce projet aux besoins de
l'équipement sanitaire et social qui le débordent. On pourrait
encore plus facilement le confronter au programme idéal de
travaux que l'on pourrait entreprendre si les possibilités finan-
cières n'étaient pas limitées.

A cet égard, les années 1958 et 1959 nous ont apporté dans
le domaine de la santé publique et de la population une leçon
assez dure. Les modestes crédits d'inv estissement du 'budget
des années 1958 et 1959 ont été absorbés presque en totalité par
la réévaluation des dépenses en coites par suite de la hausse
des prix.

Les années 1958 et 1959 ont été extrêmement pauvres en
travaux neufs . La réévaluation des dépenses en cours n'a laissé
place qu'à un montant dérisoire d'opérations nouvelles . C'est
précisément pour cette raison quo le Gouvernement a voulu
que, cette fois du moins, la reprise d'une politique d'équipe.
tuent sanitaire et social soit fondée sur les bases solides d'une
saine politique financière,

Le Gouvernement demande donc au Parlement de considérer
que si le total des crédits demandés est encore très modeste,
la progression mémo des chiffres, qui expriment la part do
l'Etat dans ces dépenses, suffit à affirmer la volonté de donner
à l'équipement sanitaire et social une place Importante dans
le plan de modernisailon et d'équipement.

Aux 4 .400 millions de crédits d'équipement qui figuraient au
budget du ministère en 1958 ont succédé les 6 milliards de
4959 ; ce sont 10 milliards qui voua sont proposés pour 1960
et la perspective d'un accroissement de ces crédits pour les
années 1061, 1962 et 1903.

C'est mesdames, messieurs, ce progrès que le Gouvernement
vous demande d'approuver en lui donnant les moyens de le
réaliser. (Applaudissements .)

.M. le président. La parole est à M. Bissûn, rapporteur do la
eommiaslon des finances, de l'économie générale et du plan,

M . Robert Biseon, rapporteur . Monsieur le président, me.;-
dame, messieurs, ainsi que le Gouvernements en est expliqué
dans une lettre adressée par le Premier ministre au président
de l ' Assemblée nationale, quatre p rojet: de lui de programme
ont été déposés sur le bureau de l ' Assemblée nationale ; ils
concernent . l'équipement sanitaire et social l 'équipement sen-
laire et usivereitaire, l'équipement agricute et 1 équipement
économique général.

A l'occasion de l'étude du premier projet, relatif a l'équipe-
ment sanitaire ci social, celui Meute à l 'ordre du jour de nus
travaux d' aujourd'hui, M . Pascal Arrigbi, rapporteur général
de la commission des Ilnances, flan ; un exposé liminaire, a
appelé l'attention de la commission des finances sur trois points
essentiels : procédure d'approbation du plan de mntteruisation
et d'équipement, arlicnlatien des luis de pro- :unme avec. lu
plan, d'une part, et, d'autre part, ;ive,: le b Igut annuel, et
enfla portée juridique des luis de programme.

Procédure d'approbation du plan de .modernisation et d'équi-
pement : jusqu'à cc leur, truie plans eut été l.réeeutés, mis en
oeuvre ou élaborés.

Le premier de ces plans n'a jamais été soumis nu Parle-
meut. Le deuxième, concernant la période 1951 . 1957 a élit
approuvé, tardivement d'ailleurs, par une loi de 1956 . Le trui-
süenre plan, qui concerne la période 1958-1961, vient d'éire
approuvé par un simple décret du 19 mars dernier, vraieenr-
h ablenient pour éviter le retard qu'aurait apporté à la parution
du troisième plan une procédure d'a pprobation parlementaire.

Messieurs les ministres, nous ne vous faisons pas de procès
d'intention ; nous ne vous chereherous pas querelle . Mais la
commission des finances a émis le vœu que, la proeliaiue foie,
le Parlement soit consulté, notamment pour l'rlaburalinn du
quatrième plan qui concernera la période 1902-1965 et qu'ainsi
le Parlement soit saisi, en temps utile, en vue de l'examen
d'un document aussi important qu'un plan de modernisation
et d ' équipement . (Applaudissements sur de nombreuse bancs .)

In deuxième observation du rapporteur g énéral a trait à l'arti-
culation des lois de programme avec le plan et avec le budget.
11 faut, en effet, considérer trois séries de documents différents:

Premièrement, le plan, le troisième, celui qui concerne la
période 1958-1961 ;

	

,.
Deuxièmement, les lois de programme portant prévision pour

les années 1960, 1961 et 1962, mais relati ves à l ' exécution du
plan;

Troisièmement les dotations budgétaires annuelles qui ont
été fixées par ordonnance pour 1959 male, qui seront soumises au
Parlement pour les exercices futurs.

A la vérité, celle imbrication de documents peut faire appa-
raître une certaine contusion. Elle provient, d'une part, du
retard dans l'exécution des deuxième et troisième plans et,
d'autre part, du tait que les dispositions prévues aux lois tic
programme pour l'année 1962 servi ront de transition dans le
prochain plan.

Enfin et surtout, les opération; prévues aux lois de pro-
gramme - et M . le ministre de la santé publique a bien voulu
Insister fortement sur ce point - ne constituent que Je plancher
et non le plafond, le noyau en tout cas, des crédits dont dispo-
seront les ministres, de telle sorte que si, dams les différents
Secteurs, los sommes inscrites aux lois de programme appa-
raissent très inférieures aux besoins exprimés par les plans de
modernisation et d'équipement, on peut espérer que le total des
crédits budgétaires réels permettront de réaliser en quasi-tota-
lité les investissements nécessaires à l'exécution du plan.

Mals ces considérations posent le principe même de la portée
juridique des lois de pro g ramme et ce fut l'objet de la
troisième partie de l'exposé aie notre rapporteur général.

Il a précisé que ces lois de programme ont été prévues par
la lot organique relative aux lois le finances mais qu'elles ne
cottltituent qu'un engagement do l'Iiitt envers lut-même et
non pas envers les tiers car elles n'entraînent pas l'ouverture
do crédite correspondants . Seules les lois de finances annuelles
pourront fixer les crédits d'équipement et, sur ce plan je le
répète, le Parlement conservera un entier droit do contrôle.

Après ces considérations générales concernant les lois de
programme, j'en viens à l'objet même du rapport dont je suis
chargé relativement à l'équipement sanitaire et social et pour
lequel il me suffira de transposer dans ce cadre particulier les
observations précédentes.

	

.
Examinons en premier lieu le plan de modernisation et d'équi-

pement, c'est-à-dire les besoins.
Cu besoins, dont le détail ligure aux pages 10 à 12 du rapport

qui vous a été distribué, ont été évalués à 327 milliards de
francs dans un rapport établi en mai 1957 pis la commission da
l'équipement sanitaire et social du commissariat général du plan
de modernisation et d'équipement.
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Le financement devait être assuré comme suit : part de l'Etat,
09 milliards de francs, soit 5(1 p . 1W ; part de la sécurité sociale,
29 milliards de francs, suit 20 p . 100 ; part des maitres d 'auvre
et ressources diverses, 47 milliards, soit 30 p. 100.

La part de l'Elat était donc de 50 p . 100 tandis qu'au plan
précédent cette part, c'est-à-dire les subventions, n ' étaient que
de 40 p . 100, d'ou le vocable « d'hypothèse d'expansion n donné
par la cornnussion.

Mais le Gouvernement, en raison des impératifs financiers
exposés tout à l'heure par M . le ministre, a maintenu le statu
quo, c'est-à-dire la proportion de 40 p . 100, de sorte qu'avec
une même participation en valeur absolue de la sécurité sociale
et des maîtres d'oeucre, l'Etat n'intervenant que pour 46 mil-
liards de francs au lieu de 69, le programme est ainsi ramené

.de 115 à 120 milliards de francs.
Le deuxième document est le projet de lui de programme qui

vous est soumis . Au total, pou r les truie années 1000, 1061 et
190.2, la part de l ' Etat s'élève à 23 milliards de francs au lieu
des 46 admis au plan, mais on ne peut pas en vérité comparer
tes deux chiffres . En effet - je le répète es 23 milliards
ne constituent qu'un noyau et le projet de loi de programme
ne comporte que cinq rubriques, hôpitaux et hospices, hôpi-
taux psychiatriques, lutte cont re le cancer, enfance inadaptée,
(soles nationales et laboratoires, alors que le plan proprement
dit comporte beaucoup plus de cinq rubriques.

Cela est tellement vrai, mesdames, messieurs, qu'il n'est
prévu pour 1900 au projet de loi de programme qu'un montant
de 7 .700 millions de franc, alors que le ministre de la sauté
publique et de la population a reçu notification d'autorisations
de programme s'élevant ia 10 milliards de francs - c ' est le
troisième document auquel je veux faire allusion - pour cette
année 1900, lesquelles seront prévues dans le budget soumis au
Parlement.

Ainsi, il n'est pas impossible qu'à l'expiration des exercices
considérés l'Elat ait réalisé l'etturt financier s ' élevant à 46 mil-
liards de francs qu'il s'est fixé.

Voilà, sur le plan strictement financier, comment ce projet
de lui de programme se présente . Sur le plan technique, je
serai extrêmement bref puisque M . le ministre s'est déjà expli-
qué à ce sujet.

Je nie permets de vous rappeler que les objectifs sont les
suivants. En ce qui cancerie les hôpitaux, il faut moderniser
les établissements, les adapter à leur nouveau rôle social et à
l'urdonnance du 30 décembre 1058 sur la réorganisation des
études médicales, par tranches d'ailleu rs très progressives . Je
souligne qu'une partie des investissements dans cc domaine
incombent au niuisteme de l'éducation nationale.

En ce qui concerne les lits d'hospices, un effort sera accom-
pli pour permettre de participer a la solution du problème,
aie hélas, du logement des personnes àgées.

En ce qui concerne la lutte contre les maladies mentales, le
projet de loi de programme a pour objet de pallier les déficits
de !'équipement . Il existe - et M . le président Paul Reynaud
l'a I uuligné devant la commission - un lien de causalité entre
l'al .oolisme et le développement des maladies mentales . 11 est
r'.'.nc nécessaire de poursuivre les efforts entrepris contre ce
fléau.

En ce qui concerne la lutte contre le cancer, l'objectif tend
an dépistage pracoce et au traitement rapide par la construc-
tion de nouveaux centres asti-cancéreux, la modernisation et
l'extension de la plupart des centres existants.

fluant à l'enfance inadaptée, un effort sera réalisé en faveur
des déficients sensoriels, notamment des aveugles et sourds-
muets.

M . Eugène Claudius•Petit. Les crédits prévus correspondent au
centième des besoins 1

M. le rapporteur. En faveur des déficients psychiques, des
centres de dépistage et d'accueil seront créés.

Enfin, le projet de loi de programme prévoit le regroupement
des serv ices administratifs du minisli•re et de différents (ta-
blissements, notamment l'école nationale de la santé et cer-
taine laboratoires qui fonctionnent actuellement dans des con-
ditions difficiles.

Bien entendu, pour ce dernier chapitre, l'Etat reste le
martre d ' o=uvre et financera la totalité des investissements.

Tels sont, mesdames, messieurs, tries rapidement esquissés,
et je m'excuse de l'aridité de mon propos, les objectifs essen-
tiels que l'article 1 « du projet de lui permettra d atteindre.

Mais ledit projet de loi contient deux dispositions annexes,
les articles 2 et 3, qu'il convient d'analyser .

Je nie permets de vans donner connaissance de l'a rticle 2 :
« Un décret plis avant le 1" octobre 1959. sur le rapport du
ministre de la santé publique et de la popu ''atiun, du Lambine
du travail et du ministre des finances et des affaires érono-
miques, déterminera les modalités selon lesquelles les caisses
de sécurité sociale Participeront financièrement à la réalisa-
tion du prograiucne d'équipement sanitaire et social .»

Cet article 2 tend à conjuguer les efforts fin : Aciers et d 'asso-
cier plus étroitement encore la participation des organismes
de sécu rité sociale . dont l ' aide a été efficace dans le passé, à -
la mise en place du programme prévu.

Il semble, en effet, mesdames, messieurs, que tout en res-
pectaut l 'autonomie de la sécurité sociale, son intervention
en n'altère similaire et sociale doive s'exercer dans le cadre du
plan d 'équipement sanitaire dressé par le ministre . L'article 2
n ' innove pas ; il confirme d 'ailleurs des dispositions en vigueur
et tend à coordonner les efforts tant sur le plan financier que
sur le plan d 'équipement.

Enfin l'article 3 prévoit que, pour les opérations d'équipe-
ment sanitaire et social, dont le montant total est supérieur
à 500 millions de francs, te niait•e de l'ouvrage devra sou-
melire le choix de l ' architecte chargé des travaux •a l ' agré-
ment du ministre.

L'article 3 est ainsi conçu :'
Pour les opérations d ' équipement sanitaire et social dont

le mordant total est supérieur a 5(5J millions de francs le mal-
tre de l'ouvrage devra soumettre le choix de l'architecte chargé
des travaux a l'agrément du ministre de la santé publique
et de la population.

l1. le ministre a été, bien . entendu, reçu par votre commis-
sion des finances et il a ben voulu réiiondre aux questions
de nos collègues . q résulte de ses explications que le Gou-
vernement entend poursuivre hardiment les investissements
en matière sanitaire et sociale datés les départements d'outre-
mer, l'Algérie et tes territoires d 'outre-nier.

En second lieu, le ministre a formellement déclaré que
l'article 2 du présent projet ne visait nullement à bouleverser
le régime financier w les règles de fonctionnement de la
sécurité sociale et que le ministre du travail, tuteur des orga-
nismes de sécurité sociale, devait, d'aillmirs, être associé à
l'élaboration du décret prévu par le projet de loi.

Enfin, l'agrément des architectes prévu à l'article 3 ne doit
pas étre confondu avec une désignation et il n'est pas question
d'imposer au maître t'ouvre tel ou tel insomnie de l'art ni
de concentrer sur la région parisienne l'élaboration des pro-
jets.

Après le départ du 'ministre, la commission des finances a
délibéré . Elle propose d'adopter le projet de loi qui vous est
soumis, sous la seule réserv e - pour rectifier une erreur
matérielle signalée par le Gouvernement - de remplacer à
l'article 2 les mots : n caisses de sécurité sociale » par les
mots : « organismes de sécurité sociale o.

Telles sont, mesdames, messieurs, les conclusions de votre
commission des finances . Certes, elle s'est émue de la modes-
tie du projet, modestie qui apparaît dans le simple rappel de
quelques chiffres . Besoins constatés : 327 milliards de francs;
impositions retenues p ar la commission d'équipement rani-
laire et social : 145 milliards ; propositions définitives du troi-
sième plan de modernisation et d'équipement : 120 milliards;
prévisions du projet de loi de programme, travaux et investisse-
ments : 51 milliards de travaux correspoolaint à une participa-
tion de l'Etat de 23 milliards

Ces travaux couvrent les besoins dans les proportions ci-
apréS : pour les hôpitaux et hospices, 52 p. MU du plan,
18 p . 100 des besoins constatés ; pour les hôpitaux psychiatri-
ques, 55 p . 100 du plan, 2.3 p . 100 des besuius ; pour la lutte
contre le cancer, 511 p, 100 du plan, 40 p . 1110 des besoins;
pour l ' enfance inadaptée, 4i p . 100 du plan, 14 p . 100 des
besoins.

Une dernière observation s'impose . fI ne suffit pas de voter
des crédits ; 'encore faut-il les consommer..

Jr, vous demande de bien vouloir réfléchir aux chiffres sui-
vants qui ont été armés à la 1111 de l'année 111 :,4 : autorisa-
tions de pprogranuue, 54 milliards, correspondant .1 130 mil-
liards de travaux ; crédits de payements ouverts, 38 milliards,
alors que 28 milliards seulement ont été effectivement consom-
més.

Celle sens-consommation procède de diverses causes aux-
quelles le Gouvernement s'est altagté . En premier lieu, les
collectivités sent maintenant, intima que possible, averties à
l'avance de l'octroi futur d'oie subvention afin de leur per-
mettre de prendre loues dispositions quant au financement
de la part qui leur est propre. En second lieu, pour faciliter



AssEM tl.EE . NATIONALE - SEANCE DU

	

12

	

MAI

	

1939 459
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l 'article 9 décembre 1938
donne-t-il précisément les moyens.vous en

M. le président . Ta parole est à M . Farcher, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales . (Applaudissements à moche et ai centre.)

M. Henri Karcher, rapporteur pour cris . Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, au moment où le deuxième plan, d'un
montant total de 90 milliards de francs, dont 36 milliards à la
charge de l'Etat, est déjà partiellement exécuté - dans une
proportion proche de 60 p . 1i>0 - il convenait, dans un domaine
aussi important que celui de l'équipement sanitaire et social du
pays, de poursuivre l ' effort sans interruption.

Aussi, monsieur le ministre, nous est-il agréable de rendre
hommage à la rapidité avec laquelle vous vous êtes penché sur
ce problème et vous nous avez présenté le texte d'une nouvelle
loi de programme dont l'Assemblée aborde aujourd'hui la
discussion.
'La commission des attitres culturelles, familiales et sociales

eût été heureuse d 'approuver ce projet sans restriction. Mais
en dépit de ce que vous avez bien voulu déclarer il y a quelques
instants et du brillant exposé de M . Bissau, l'éminent rappor-
teur de la commission des finances, nitre commission croit
de son devoir de présenter quelques observations.

En premier lieu, elle doit comme on l'a déjà fait, insister
malheureusement sur la modicité des crédits qui ont été attri-
bués à un plan aussi important . Comme il a été déjà indiqué,
les besoins du pays ont pu étire évalués à un total ,de 327 mil-
liards . Si l'on considère, d'autre part, que la consommation
hospitalière augmente, que l'expansion démographique entralne
des besoins d'hébergement de plus en plus Importants, on ne
peut s'empêcher de penser que la modicité des crédits envisagés
ne pourra permettre de comlder le retard d'équipement ; ils
suffiront à peine à maintenir la situation actuelle.

Je sais, monsieur le ministre, que vous avez bien voulu nous
promettre des crédits supplémentaires qui porteront la part do
l'Etat de 23 à 46 milliards . En demandant un effort parallèle
aux collectivités et aux caisses de sécurité sociale c' est un total
de 100 milliards environ qui serait mis à la disposition do
l ' équipement sanitaire et social pour les années 1960, 1061 et
1062 . Mais nous sommes obligés de ne considérer que les seuls
chiffres qui sont contenus dans le projet qui nous est soumis.
Aussi vous demanderai-je de bien vouloir nous assurer que
l'équipement sanitaire et social jouira d'une priorité quant à
l'attribution de crédits rendus éventuellement disponibles par
suite de l'amélioration de la situation financière,
' Nous avons également regretté de no voir figurer dans le
prejet aucun plan de financement pour la répression de l'alcoo-
lisme,

Sans doute ne peut-on s'attaquer à tous les objectifs & la
fois ; mais en un domaine aussi important non seulement sur le
plan sanitaire et social mals aussi sur le plan financier, je
crois que l'on aurait pu faire un effort, effort qui aurait trouvé
sa contrepartie d'autre part puisque chacun sait bien que
l'alcoolisme est le grand pourvoyeur de nos hôpitaux pschychra-
triques et que les dépenses faites pour réprimer l'alcoolisme
Seront compensées par la diminution des crédits nécessaires
aux hôpitaux psychiatriques . (Applaudissements (1 gauche, au
centre et sur certains bancs à drille,)

Nous avons également déploré que ce plan n'ait pu englober
l'équipement sanitaire et social des départements français d'A1-
gérie . Je sais qu'en l'état actuel des choses ces travaux entrent
dans le cadre de l'équipement général de ces départe-
ments, lequel est financé par des crédits mis à la disposition

Eu ce qui concerne les objectifs qui ont été énumérée, c'est à-
dire le

qui
des hépileux publics, la lutte contre

le ranrer, l'effort en faveur de 1 entame° inadaptée, la inulü-
plicatiun des hôpitaux psychiatriques, l'école nationale de sauté
et les laboratoires, la couunission a estimé que leur choix était
judicieux, car ils représentaient effectivement les points cnsen-
tiels sur lesquels devait s'exercer l'effort du pays.

li ne nous a naturellement pas été possible d'examiner suc-
cessivement le cas de chacun des établissements figurant au
catalogue que représentent les projets de travaux prévus pour
tel mu tel hôpital . Fous avez, monsieur le ministre. étudié les
priorités qui s'imposaient ; il est certain que nous avons
recueilli par ailleurs des échos de telle ou telle revendication
spéciale a tel département qui avait entrepris des travaux et
qui, peut-dir e, envisageait le problème sous un autre angle quo
vous . Nous n'avons pas qualité pour discuter de ces points de
détail ; c'est là la tache propre du pouvoir exécutif.

Toutefois, nous avons été frappés de voir figurer dans le
projet des crédits destinés à trois hôpitaux parisiens pour un
total de 3 milliards, dont 1 .21)0 millions sont mis à la charge
de l ' Etat sous la rubrique u Adaptation à l'enseignement ,,.

Or, l'article 7 de l'ordonnance du 30 décembre 19 ;18 précise
bien que les dépenses nécessitées par la réforme de l'ensei-
gnement médical incombent en totalité au ministère de l'édu-
cation nationale . Il est évident, en effet, que si les dépenses
considérables rpr'entrainera la réforme de l'enseignement médi-
cal devaient retomber à la charge du ministère de la santé
publique, ces dépenses atteindraient un tel poids qu'elles rédui-
raient automatiquement dans des proportions alarmantes l'ac-
tion du ministère de la santé publique dans tous les autres
domaines.

Nous espérons, monsieur le ministre, qu'il ne s'agit que
d'une erreur de rédaction et que vous voudrez bien, en nous la
confirmant, préciser qu'il est question là, non pas de l'ensel-

ement médical proprement dit, mais de 1 édifteatien et
E l'équipement de locaux hospitaliers en dehors de toute par-
ticipation au financement de la réforme de l'enseignement
médical.

Compte tente de ces quelques observations et réserves, la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales s'est
prononcée en faveur de l'article 1'° du projet.

Quant à l'article 2, elle en a examiné attentivement le texte.
11 a, en effet, suscité une grande émotion non seulement au
sein de la commission, mais encore parmi les caisses de sécu-
rité sociale . Eu particulier, la F . N. U. S. S . a adressé à M . Io
ministre du travail une lettre pour lui indiquer qu'elle consi-
dérait que ce texte portait atteinte à son statut et à ses p réro-
gatives touchant la gestion de ses propres fonds . Il semble, en
effet, que l'article 2 dessaisisse ces caisses, tout au moins en
partie, de la gestion de leurs fonds d'action sanitaire et sociale.

Nette nous demandons s'il est souhaitable de réaliser ainsi
de fanon parlielle et fragmentaire, une réforme de la sécuritti
sociale . Ne serait .il pus préférable de réserver toutes les déci-
sions relatives à la sécurité sociale et de les soumettre à une
discussion susceptible d'embrasser l'ensemble 7 Je crois qu'il
est question de s'attaquer prochainement à ce problème.

II nous a donc semblé dangereux de faire une réforme par-
tielle en co domaine . Certes, nous avons compris, monsieur Io
ministre, votre souci do financer ce plan . Mais, jusqu'à présent,
les caisses de sécurité sociale ont tinijours collaboré - dans
une large proportion d'ailleurs - au financement des divers
plans d'équipement sanitaire et social . Au demeurant, le projet
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actuel n'est-il tas - je crois ne pas ma tromper - financé
entièrement, selon le vu•u de la conunissisn nationale, les res-
seurces prévues contprenaut une participaliuu cuniractuelle des
susses ?

Nous aimerions donc vous voir préciser la nécessité de cet
article et uuus gatanlir l'esptit de sa rédaction, ainsi que sa
portée.

En tout état de cause, notre commission n'a pas cru devoir
se prononcer en faveur de l'article 2 . Elle n'a pas voulu, non
plus . demander sa suppression . Elle a déposé un amcudenten'
que je soutiendrai lors de la discussion du texte.

En cc qui concerne l'article 3, la commission est disposée à
adopter le texte qui lui a été soumis . Toutefois, ce u est pas
sans discussion qu'elle s'est rangée à cet avis.

En effet, elle souhaiterait, monsieur le ministre, que vous
précisies par un ri•glcnirtit qu'une commission composée de
représentants de votre ministère, de représentants des collee-
litls locales et de représentants de l'ordre des architectes
cxpriucit son avis sur les candidatures de façon que l'agrément
plut titre fondé après cunsullation de toutes les parties iuté-

'l'elles sont, mesdames, nteseicurs, les observations et les
réserves que la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a cru devoir exposer dans un esprit de collaboration
totale avec le minist re de la'sanlé publique et tic la population,
car nuire souri, qui est aussi le sien, csi, en déîutilite, le bien
dn malade . (Applruidisseuteefs à gartrhe, ou centre et sur divers
bancs it droite et à restreinte gauche .)

M. le président. M . Waldeck Rochet oppose la question
préalable en vertu de 1'a : r _cle 33 des règles previsuires.

La parole est à M . Waldeck Rochet.

M . Waldeck Rochet, Mesdames, messieurs, nous pourrions
opposer la question préalable uniquement pour souligner l'in-
suffisance criante des crédits prévus pour l'équipement sani-
taire et social et pour affirmer ainsi la nécessité d'élaborer un
nouveau programme répondant mieux aux besoins du pays;
mais notre initiative répond pour l'essentiel à une autre
préoccupation.

i .e projet de loi qui nous est soumis prévoit que le pro-
gramme d'équipement sanitaire et social sera financé avec la
parlieipalion des caisses de sécurité sociale et son article 2
prise que c'est par un décret que les modalités de celte
participation financière seront fixées.

Ces dispositions du projet appellent de notre part les plus
expresses réserves, car elles présentent à nos yeux, tant pour
le budget que pour l'autonomie de gestion des caisses de
sécurité sociale, un grave danger.

C'est là d'ailleurs l'opinion de la fédération nationale des
organismes de sécurité sociale . Dans une lettre qu'il vient
d'adresser aux parlementaires, Io président do cette fédération
déclare notamment, à propos de l'article 2 du projet, ce (lui
suit:

a Le conseil m'a prié de vous faire part de sa très vive
émotion devant celle atteinte à l'autono'mio de gestion du
régime de la sécurité sociale . Les ressources des fonds d'action
sanitaire et sociale sont prélevées, en fonction des textes
légaux et réglementaires, sur les cotisations versées au nom
des assurés sociaux.

a Ces ressources n'appartiennent pass . à l'Etat . Elles consti-
tuent mue partie du salaire digéré et ne sauraient donc erre
utilisées qu'au bénéllec des assurés sociaux et sous le contrôle
du ministre du travail sur décision dés conseils d'administra-
tion des caisses primaires, régionales ou nationales de sécu-
risé sociale..

'Ibule réglementation imposant une affectation à tout ou
partie des recettes d'action sanitaire et sociale serait, sans
aucun meule, contraire aux principes fondamentaux de la
législation sociale . e

Telle est, mesdames, messieurs, la position de la fédération
nationale des organismes de sécurité sociale, position qui nous
parait pleinement justillée.

En résumé, et pour préciser notre propre position, j'indique
que si nous trouvons normal que les caisses de sécurité sociale

rrirticipent à l'action sanitaire et sociale, nous considérons quo
les gros travaux d'équipement proprement dit doiv ent être
financés exclusivement par les crédits ale l'État et des collec-
licilés intéressées, et non par les tonds de la sécurité sociale.

Or, le projet qui nous est soumis permettra au Gouverne .
nie nt d'imposer par décret la participation Anancii:re des
caisses de sémite soriale an financement des travaux d'équi-
pement . Sur les 31 milliards do dépenses piévucs pour trois

ans, la part de l'Etat est seulement de 23 milliards et le reste
- c'est-à-dire 23 milliards - sera à la charge des caisses de
sécu rité sociale et des collectivités locales.

Quelle sera exactement la part des caisses de sécurité sonde
et sous quelle forme sera-t-elle exigée ?

Dans l'exposé des motifs du projet, on ne trouve pas la
réponse à celle question et l 'article 2 tend à laisser au Gou-
vernement la latitude de trancher lui-ménte par décret . Cela
signifie que, si le projet était adopté, les caisses de sécurité
sociale seraient pratiquement dessaisies de leurs fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale et que le Gouvernement pourrait putier
dans le budget de la sécurité sociale pour financer des opéra-
tions devant normalement étre couvertes par les crédits do
l'Etat.

Mesdames, messieurs, noua -.sommes fermement opposés à
celte nouvelle atteinte à la sécurité sociale.

Après l'anruttatinn des prestations décidue par l'ordonnance
du 30 décembre dernier, nous avons, en effet, le droit d'èlro
vigilants.

C'est pourquoi nous estimons qu'avant de commencer la dis•
cussion du projet l'Assemblée devrait exiger non pas seule-
ment des apaisements vcrliaux, niais des garanties valables du
Gouvernement.

Le groupe communiste pose, pour sa part, deux questions:
Première question : le Gouvernement acceplc-t-il de modifier

.l'article 2 do son projet do fanon que les caisses de sécurité
sociale conservent la gestion de leurs lunds, y compris de leurs
fonds d'action sanitaire et sociale 'l

Deuxième question : le Gouvernement envisage-t-il de revenir
sur l'ordonnance du 30 décembre, et notamment de supprimer
les 3 .000 francs d'abattement par senest re sur les rembourse-
ments de la sécurité sociale 't (Exclamations à droite et nu
centre .)

En tout cas, c'est ce que nous réclamons avec des millions
d'assurés sociaux dont la protestation se développe chaque jour
dans le pays.

Notre attitude finale à l'égard du projet qui nous est soumis
dépendra de la réponse qui sera donnée à ces deux questions.
(applaudissements sur certains bancs à 1 ' eslri•rne gauche.)

M . le président. Aux termes de l'article 33 des règles provi-
soires de fonctionnement, clans la discussion de la question préa-
lable, ont seuls droit à la ,parole, après l'auteur de la question,
un orateur d'opinion contraire, le Gouvernement e st la commis-
sion.

Personne ne demande la parole contr e la question préa-
lable ? . ..

Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre de la santé publique et de ta population, là
question posée par M . Waldeck hochet est une question do
fond sur l'a r ticle 2.

L'article 2 fait l'objet de deux amendements . Le Gouverne-
ment s'expliquera sur cet article lors de la discussion do ces
amendements.

En conséquence, il demande à l'Assemblée de repousser
question prealable.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . le rapporteur . Elle se range à l'avis du Gouvernement.

M . le président. Je consulte l'Assemblée sur la question préa-
lable, repoussée par le Gouv ernement.

(L'Assemblée, conseillée, se prononce coutre la question prés:-
fable.)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Debray, premier orateur inscrit . (Applaudissements à droite .);

M. Jean-Robert Debray. Mesdames, messieurs, en écoutant
M. le ministre de la santé publique exposer ce projet de loi
ale programme qui exprime avant tout un choix parait les é t

ui=
pements sanitaires et sociaux nécessaires, l'esprit cartésien était
éminemment satisfait : ces options et l'établissement do cette
hiérarchie, monsieur le ministre, relèvent bien do votre dépare
tentent ministériel qut représente une haute technicité.

Certes, ces options seront discutecs mais, en matière d'équi-
pement sanitaire et social, nous croyons que la nécessité 'Puri
organisme centralisateur pourvu de l'autorité indispensable est
hors ale question . A ce sujet, l'on peut mémo regretter quo
votre département ne groupe point les attributions sanitaires
encore éparpillées dans onze autres ministères . (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs it droite .)
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Faut-il prévoir à plus long terme ? Ce plan triennal est-il
trop limité ? Nous ne le croyons pas.

Il est prudent, compte tenu de l'extraordinaire accélération
si réveille de l'évolution des sciences médicales, de le concevoir
ainsi.

Quant au montant des son ses que vous avez obtenues, il
peut tries certainement être consideré comme insuffisant . On
I'a dii . Mais cette insuffisance ne justifie pas, à notre avis, un
vote négatif, d'autant que vous nous avez précisé que c'était
un minimum et que des crédits annuels supplementaires
seraient affectés au bénéfice des autres secteurs de l'équipe-
ment sanitaire et social.

Sans doute l ' énoncé de tous ces autres secteurs ne trouvait-il
point sa place dans le texte que nous discutons mais nous eus-
sions préféré y voir au moins mentionner le chapitre de la
recherche scientifique.

En 1059,1es mute « action sanitaire » deviennent pauvres et
de portée les restreinte si l'on n ' y ajoute point l'affirmation
qu'un grand effort en faveur de la recherche médicale sous
toutes ses femmes sera consenti par le Gouvernement.

Il est devenu, hélas! d'une cruelle évidence l'échec des hom-
mes qui, cri France, se battent avec énergie depuis dix ans
amui- lient leurs laboratoires !

Nous espérons, monsieur le ministre, que cc débat ou un
autre tris proche vous permett ra de préciser les intentions du
Gouvernement en ce domaine si important.

Pour en terminer avec les éléments qui composent l'arti-
cle i n du projet de loi . nous voudrions, à propos de l'adapta-
tion à l'eusetguemcut de trois hôpitaux parisiens, ce qui évoque
l'aspect hospitalier de la réforme des études médicales, faire les
observations suivantes :

	

-
Le temps plein hospitalier correspond à une nécessité, per-

sonne ne peut le nier. Mais ce sont les modalités d'application
de cette notion qui suscitent les remous et même les passions
que vous savez.

	

.
il y a d'abord la « fonction temps plein » . Elle correspond à

une véritable vocation d'un assez grand nombre de jeunes
appartenant à l'élite . Il faut donc la réaliser largement chaque
fois que les conditions d'équipement le permettent.

Mais il y a aussi le « service temps plein », ainsi qu'il est
remarquablement organisé dans le service de pathologie infec-
tieuse de l'hôpital Claude-Bernard . Dans ce système, les méde-
cins se relayent, ce qui leur permet de consacrer une part de
leur activité, soit à la recherche scientifique là ois elle est
actuellement possible et, notamment, à l'institut Pasteur, soit
aux soins des malades rien hospitalisas.

Ces malades non hospitalisés doivent aussi retenir votre atten-
tion, monsieur le ministre. N'oublions pas que 95 p . 100 des
Français meurent dans leur lit, dans leur chambre à coucher
et que 80 p . 100 des maladies même graves sont soignées et
guéries également à domicile, ce qui est surtout vrai pour la
pathologie Infantile.

Nous sommes dans l'ère des antibiotiques et ceux-ci ont tout
changé . Nous n'en sommes plus à l'époque - il y a vingt ans
- ou l'hospitalisation était nécessaire dans un beaucoup plus
grand nombre de cas que maintenant. Cela aussi c'est de l'ac-
tion sanitaire, monsieur le ministre, et cette action nécessite
non seulement le concours des 40 .000 médecins du territoire,
mais également de leur élite, On ne voit pas de quel droit et
au nom de quel principe on en priverait les malades non hos-
pitalisés. (Applaudissements sur quelques bancs à droite .)

Telle est donc une des principales raisons pour lesquelles,
avec beaucoup d'autres, nous sommes contre l'obligation de la
fonction à temps plein pour tous les médecins des hôpitaux.

Autre remarque : l'équipement en vue do l'enseignement
prévu dans ce plan triennal concerne trois hôpitaux parisiens
- trois hôpitaux en trois ans 1 - pour l ' ensemble du terri-
toire . On devine le long délai à prévoir - sans doute quinze à
vingt ans - pour que soient équipés pour le tem p s plein un
nombre substantiel de services.

Aussi doit-on souhaiter quo l'application de la réforme des
études désirée depuis dix ans au moins no soit point liée à
cette notion d'équipement et n'attende pas encore des années.

La réforme des programmes et l'augmentation massive du
nombre des enseignants - nous Io disions l'autre jour à M. le
ministre de l'éducation nationale lors de son audition par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales -
pourrait Mn réalisée rapidement et si, à l'instar des Etats-Unis
et sous l'égide de nos maîtres, mille moniteurs d'enseignement
- puisqu'on les appelle ainsi - étalent recherchés en France
ils seraient aisément trouvés parmi les chers de clinique et
les assistants.

En consacrant seulement quatre heures par jour à la forma-
tion des étudiants, ils apporteraient une contribution Impor-
tante à l'amélioration des études . Cette réalisation entraîne-
rait une dépense qui serait bien inférieure à trois milliards
de francs par an.

La recherche en médecine ne doit pas attendre non plus,
comme nous l'avons dit, ce lent équipement hospitalier . Malgré
la guerre, malgré l'occupation et malgré l'Insuffisance des
moyens mis à leur disposition, nos savants restent à la t .^,te
de la recherche mondiale . On a dit que, depuis vingt ans, nous
n'avions plus le prix Nobel et que la pratique du temps plein
allait tout changer. Mais le jury de . Stuckolm n'a-t-il pas omis
injustement cor:oins grands noms français -l Notre maître l'as-
tcur-1 'allery-ltadot l ' affirmait il y a quelques jours et pronon-
çait les noms honorés de lieilly, de Ramon et de Tréfouël.
(Applaudissements à droite .)

Une nouvelle pléiade de jeunes et grands savants s'est for-
mée depuis la guerre . Ils illustrent chaque jour notre pays.
Leur patience se lasse . Certains songent à accepter les offres
qui leur sont fautes par l'étranger.

Il faut agir vite, par tous les moyens, et ne pas compter seu-
lement sur le « temps plein » dont l'extension demandera des
années.

L'article 2 du projet concerne la participation au financement
du plan par les organismes de sécurité sociale . A première vue,
quoi de plus naturel 't El vous nous avez dit, monsieur le minis-
tre, qu'il n'y avait pas innovation.

Cependant l'attention est attirée dans l'exposé des ' motifs par
les mots : « 11 est indispensable . . . d'associer plus étroitement
encore la participation des ot'ganismeè de sécurité sociale ni,

« •tssocier plus étroitement », qu'est-ce que cela veut dire ?
L' article _ répond : Cela veut dire, en l'espèce, obliger,
contraindre.

Qu'existait-il en ce domaine jusqu'à maintenant? Qu'est-ce
qu'expriment les texte; antérieurs ? Qu'Il s'agisse de l'ar-
ticle 10 de l ' ordonnance de 1h 1 i ou du décret du 8 juin IP1G, ils
expriment tous cette mime idée que les organismes de sécu-
rité sociale peuvent participer à ce financement et ils donnent
à ceux-ci mission d'établir un plan d'action sanitaire et sociale,
tian qui doit s'inscrire dans le plan général établi par te minis-
tère de la santé publique.

On sait que sur le plan national c'est là, notamment, la
liche du comité d'action sanitaire et sociale.

La conception initiale du législateur a donc été une coopé-
ration recommandée.

Il faut reconnattn, que cette coopération n'a pas donné les
résultats escomptés . Quatorze années d'expérience ont montré
les difficultés permanentes existant, tant en France que dans
certains pave étrangers, entre l'administration sanitaire et les
milieux d'assurance maladie, et les divergeuccs d'opinion se sont
accrues . Elles sont telles à présent que le Gouvernement
demande aujoued'hui au Parleraient non per d'examiner au fond
cette question capitale, niais la faculté de la régler par décrets.
C'est un décret qui, d'après l'article 2, imposera en matière
(d'équipement la participation des caisses . Est-ce de bonne
méthode Y C'est ce dont un peut discuter.

Mais, tout d'abord, où se louve l'argent ? Qui possède los
fonds disponibles, tout au moins l'essentiel ou une grande part
des fonds dont l'utilisation parait légitime Y

Ce n'est certes pas le ministère de la santé publique, qui
est bien l'un des plus pauvres de tous les départements minis-
tériels.

Co département est né, il y s quelque trente-cinq ans, dans
des conditions difficiles, et il a souffert tout au long de son
existence des limites imposées à son action . il n'a pas connu
non plus, hélas! le soutien massif qu'on aurait pu espérer des
dlferents chefs de gouvernement . Il a même été supprimé i1
plusieurs reprises, en 1017 et en 1950 notamment . Ces agressions
ont laissé des traces et, quoique jeune encore - trente-cinq
one - il est souvent sans force et donne l'impression d'une
vieille demoiselle digne, certes, mals un peu lasse . (Sourires .)

Le mauvais sort a voulu, du fait des limites de ses attribu-
tions, qu'elle n'ait pas été à même d'étudier les structures do
la plus importante donnée en matière d'action sanitaire et
soc.ale, + je veux dire celle magnifique, solidarité des hommes
devant le plus grand péril de la vie moderne, la maladie. Et les
travaux et les études concernant l'assurance- maladle,-trati-aux
liminaires et d'ailleurs encore dans l'enfance, sont nés d'autre
part.

Ainsi s'est développé un seet^nr nouveau d'action sanitaire,
la sécurité sneGate, acrtenr apparenté, qui tare au département
de la santé plrhligne, toujours pauvre . appareil comme un jeune
cousin tés riche, tris puissanl et très dynamique . (Sourires,]
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Ce cousin milliardaire a son éthique, sa mission, sa philo-
sophie. Il a conscience de représenter les assuré, ; il sait qu'il
e à défendre un salaire différé et il veille à ce que les 'omis
rie soient pas utilisés pour des non-assurés ; il conteste par-
fois la perfection de l'administ ration sanitaire ; il proteste
contre le prix de journée dans les hôpitaux ; il désire faire
ses propres expériences et il les lait.

Sans doute le ministère de la santé publique doit-il donner
son consentement et, souvent, ce n'est pas de gaieté de mur
qu'il le fait ; il proteste, il temporise, il refuse, niais, en défi-
nitive, il signe : le cousin est si riche! Et - parfois, il ne faut
pas le taire, il a tort de signer.

Il est grand temps de réétudier tout cela ; et, tout en recon-
naissant la valeur humaine d ' un certain nombre de dogmes
- valeur de la gestion de l'assurance par les assurés eux-
mémes, danger de l'étatisation,, bienfaits de la décentralisa-
tion - tout en reconnaissant l'utilité des taches effectuées dans
ce sens et la valeur des honores qui s ' y sont attelés, il est
temps de démystifier ces problèmes et de s'attaquer à un cer-
tain nombre d'idées taboues qui n'ont plus que de lointains
rapports avec la réalité.

Pour le taire, il faut réunir, consulter, conf ronter, convaincre.
11 faut aussi dépolitiser, car s'il est un domaine d'où les arrière-
pensées politiques, an mauvais sens du terme, devraient être
absentes, c'est bien le domaine médico-social.

Mais tout cela n'était pas possible il y a quelques mois
encore, car il n'y avait plus d'autorité, plus d'État . Il y a
maintenant une autorité et elle duit présider à cette controns
talion.

Un grand ministère de la santé publique, mais c'est le rêve
des hommes et, notamment, des médecins de notre géné-
ration! Nous ne c royons pas qu 'un puisse le réaliser à coup
de décisions impératives et de décrets qu'on ,pourrait appeler

décrets de combat n . Au lieu d'opposer, il faut rassembler
si l'on veut développer l'idée médico-sociale.

Quelles que soient les difficultés - et nous ne les sous-
estimons pas - nombreux sont les membres de celle Assem-
blée qui sont prêts à assumer ces taches et à prendre leurs
Icsponsahilités.

Nous voulons contribuer à celte coordination nécessaire mais
nous croyons qu'il vaut mieux le faire en pleine lumière.
l .e secret, si nécessaire dans les négociations et dans les cons-
tructions humaines, le secret, tellement mis à l'honneur pré-
sentement par l'exécutif, est dangereux ici, nous en sommes
sûrs, car il nous faut le consentement de tous . llms ce consen-
tement, tout sera précaire et tout sera illusion.

C'est pourquoi nous estimons qu'il faut s'orienter vers une
réforme de l'ensemble de la sécurité sociale - comme vient
de l'annoncer dans un récent congrès M. Io ministre du
travail - et qu'en attendant il faut, comme le propose la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
amender l'article 2 en prévoyant un arrêté annuel pour Je
financement, donnant ainsi au règlement de ce problème de
financement un caractère provisoire, la solution déflnitive rele-
vant de la réforme d'ensemble.

En ce qui concerné l'article 3, qui prévoit l'agrément do
l ' architecte par M . le ministre de la sauté publique quand il
s'agit de travaux de plus de 500 millions de francs, je pense,
comme la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, qu'il :sut le laisser tel qu'il est dans le projet du
Gouvernement.

Pour conclure, et s'agissant des travaux menant à la réforme
de la sécur, té sociale, qu'il me soit permis do souhaiter y
voir associé le Parlement, et notamment ses commissions
compétentes.

On nous d ;t qu'on ne touchera pas aux principes fonda-
mentaux de la sécurité sociale . Faut-il comprendre que tout,
alors, relève .de ?'exécutif et des décrets, relave seulement des
décrets et de l'exécutif ?

Mals on vient de 'voir, à propos du projet de loi que nous
examinons . que la 'ligne de démarcation entre l'exécutif et
le législatif est difficile à situer et qu'en définitive une vraie
réforme no doit par être entravée par des considérations do
lactique politique.

Monsieur le ministre do la santé publique et de la popula-
tion, vous êtes le ministre de l'espérance et, l'étant en cette
année 1959,- vous vous trouvez engagé dans une très grande
entreprise qui ne peut être différée.

Les dimensions du problème sont devenues considérables et
les solutions de colmatage ont vécu.

ilistoriquement, les progrès extraordinaires Intervenus depuis
quinze ans obligent à repenser l'ensemble . Au reste, ces pro-

blêmes se posent partout et, au point de vue international,
c'est bien à la France de proposer au monde les solutions
humaines qu'elle est, plus que toute autre nation, capable
d ' élaborer et de promouvoir. ( .Applaudissements sur de nom-
breux bancs.)

M. le président . La parole est à M . Le Iloy-Ladurie.
M . Jacques Le Roy-Ladurie . Mes chers collègues, M . le rap-

porteur de la commission des finances, se faisant l'écho d'un
exposé de M . le rapporteur général devant celte mime commis-
sion . nous a indiqué en termes excellents que le vote de la
loi programme soumise à nos délibérations allait constituer
une procédure inhabituelle d'approbation du truisiénne plan de
modernisation.

En effet, l'exposé ales motifs du projet de loi de programme
sur l'équipement sanitaire et social precise que celui-ci s'inscrit
dans le cadre du lroisiéme plan de modernisation, comme d'ail-
leurs les quatre autres projets de lois de prctgralnme . II anticipe
mémo sur le quatrième plan de modernisation, puisqu'il va
courir sur trois années --- 1969, 1961 et 1962 - alors que le
troisième plan prendra fin le 31 décembre 11AJ1.

En votant cette loi - car pour ma part je la voterai - nous
donnerons ainsi un accord implicite et e poslcriori au troisième
plan de modernisation en voie d'exécution et un autre accord
Implicite, e priori celui-là, au quatrième p lan de modernisation
qui, lui, en est encore au stade des éludes.

Certes, il n'est pas question pour moi, comme pour la majo-
rité de nos collègues de cette Assemblée, de faire obstacle
au développement de nos laboratoires, à la création de nou-
veaux hôpitaux, à la lutte contre le cancer et contre les autres
maladies et les fléaux sociaux qui ravagent notre pays. Mais en
émettant ce vote, il me semble difficile de renoncer à for-
muler certaines réserves sur le, plan de modernisation et d'équi-
pement dont l 'ensemble, contrair ement aux textes en vigueur,
n'a pas été soumis à l'approbation de ce Parlement.

Certes, ce processus ne constitue ms une innovation . Nous
avons connu cela sous la !F° Itépublitiue . Le premier plan,
celui de 1947-1953, a été exécuté sans avoir été soumis à l'appro-
bation dit Parlement . Le deuxième plan, celui de 1954-1957,
a été approuvé, alors qu'il était déja en cours d'application,
par la loi du 27 mars 1956 . Or, on rue permett ra de rappeler
que l'article 5 de ladite loi faisait obligation aux gouverne-
ments de la IV* liépuhlique de déposer sur le bureau des Assem-
blées un p rojet de loi portant approbation du troisième plan,
projet de loi assorti des lois de programme nécessaires . Nous
sommes bien saisis des lois de programme nécessaires, non
pas du troisième plan, ainsi qu'il eét été normal.

Cependant, le Gouvernement lui-même semblait bien de notre
avis pui s que l 'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 - prise
par lui - concernant la loi organique relative aux lois
de finances, prévoit que les plans qui définissent le objectifs
à long terme doivent être approuvés par le Parlement.

Je remarque en passant que le décret du 19 mars 1959, approu-
vant le troisième plan, no précise pas en vertu de quel
pouvoir il a été pris -par Io Gouvernement et que sa rédaction
ne mentionne pas les textes d'habilitation ou de référence
comme le voulait, en des temps sans doute révolus, le droit
public classique . Je note enfin que nous allons voter, en
l'espèce, des lois de programme peur appliquer un décret, ce
qui constitue une innovation.

Mais mon propos n'est pas de chercher querelle au Gouverne-
ment ; il est, au contraire, de seconder s'il est possible, comme
le désire la grande majorité d'entre volas, nies chers collègues,
son oeuvre de redressement, oeuvre si heureusement amorcée,
qui lui vaut la légitime reconnaissance du pays et provoque
l'étonnement de l'étranger, fort sunJwis en vérité de voir que
la France est encore capable d'un tel renouveau.

Je me garderai donc do rejeter en bloc tontes les lignes de
force du troisième plan d'équipement et de modernisation ; nais
je voudrais souligner quelques-unes des vues, inexactes selon
mol, de certains techniciens auteurs de ce plan et qui, refusant
do tenir compte des enseignements d'uni passe économiquement
douloureux, se disposent à perpétuer, dans le cadre du troi-
sième plan, un risque qui, si le Gouvernement n'y prenait
garde, pourrait un jour remettre en cause le magnifique assai-
nissement monétaire et financier miraculeusement opéré par lui
au cours des derniers mois.

Je mo bornerai donc, brièvement - car celle discussion sera
reprise au moment de l'examen du projet sur l'équipement
agricole - à souligner deux points, l'un concernant la balance
commerciale et l'autre le Marché commun.

Le troisième plan de modernisation et d'équipement a pont
objectif le redressement de notre balance commerciale. f om-
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ment ? Par l'accroissement de notre production . Le troisième
plan prévoit une augmentation de trente à trente-cinq pour cent
de la production industrielle et de vingt pour cent de la pro-
duction agricole. Je ne peux que souhaiter cet accroissement
de la production industrielle, accroissement nécessaire si noire
pays veut jouer son rdle de grande puissance dans le monde.
If !ais le retard de la production agricole sur celte production
industrielle ne peut que s'accentuer, selon les vues des auteurs
du plan, et cela ne manquera pas de compromettre le relève-
meut si souhaitable de notre balance camutcrciale.

Mesdames, me-sieurs, reportons-nous à quelques années en
arrière . En 1952, par suite des séquelles et des destructions de
la guerre, notre bat :mec commerciale était eu déficit de 647 mil-
lions de dollars . En 1953 ce délicil était tombé à 08 millions de
dollar.; . Pourquoi ? Parce que, entre 1952 et 1955, les indices
docrroisscnleiit de la production industrielle et ceux de la pro-
duction agricole étaient respertivenient très voisins l'un de
l'autre : 121 peur le premier ; 125 pour le second.

En revanche, en 1957, le déficit de notre balance commerciale
n ' atteignait pas moine de 1 .131 millions de dollars, en raison
d'une discordance entre les productions indust r ielle et agricole.
L'indice de la premiçre était de 116, tandis que celui de 1a
deuxième n'était que de 113.

El voici que les auteurs du troisième plan de modernisation
et d'équipement se déposent à perpétuer, en celte matière,
les erreurs qu'ils ont commises lors de l'élaboration des deux
plans précédents.

Le déficit de notre balance commerciale, l'une des causes les
plus évidentes des difficultés monétaires et Iinaneières qui ont
précipité la chute de la lV'° République, s ' est élevé globalement,
en 1958, à plus de 202 milliards de francs, atteignant 359 mil-
liards de francs vis-à-vis de l'étranger.

Or, pour les trois premiers mois de 1059, s'il convient de se
réjouir de la restauration de notre balance commerciale glo-
bale . dont le déllrit tombe au chiffre pratiquement négligeable
de 6 milliards, il n'en demeure pas moins que le déficit de
nitre balance cotunrerciale avec l'étranger reste sensiblement
aussi important qu'en 1958 puisque sou solde négatif dépasse
56 milliards de francs.

La permanence de ce déficit s'explique d'ailleurs par la
nécessité iluin laquelle nous sommes d ' importer de l ' énergie
et des lubrifiants - nous en avons importé pour une centaine
de milliards de francs pendant les trois derniers mois - ainsi
que des produits bruts . Le déficit est de quelque
52 milliards de trames . A cela tous no pourrons pas grand-
chose. Mais sans doute, avec une autre politique économique,
pourrions-nous éviter que le déficit, en ce qui conreme les
produits alimentaires, qui s'élevait 1 311 milliards de francs
en 1958, soit du mémo ordre pour 1959, (Mouvements divers .)

Je ne formule aucune critiqua, au contraire, mais je ceux
tout de mime souligner que, dans cette œuvre de redresse-
ment à laquelle nous nous associons, je pense, avec lldélité,
- et je purs même dire avec beaucoup de discipline - le Parle-
ment a le droit de faire connallre son point de eue ; on inc
permettra de l'indiquer très rapidement.

I.e troisième p lan de modernisation, comme les précédents,
prévoit une réuuction considérable de la population active
agricole, cc qui ne manquera pas de poser d 'imites problèmes
Ilnanciers pou r les villes, tue frit-ce pic sur le plan qui nous
occupe aujourd'hui.

M . le préetdent . Revenons au plan sanitaire!

M. Jacques Le Roy-Ladurie . Mes chers collègue, je reviens
au plat) sanitaire pour vous dire très simplement qu ' en approu-
vant ce projet avec vous tous je ne donnerai pas mot accord
au lroieiune plan qui, je le crains beaucoup, dans les mois et
les années qui viennent, risquerait, s'il n'était modifié, de
reposer très gravement le problème du déficit de notre balance
commerciale et, sans doute, d9 remettre en cause le redresse-
ment auquel nous entendons nous associer. (applaudissements
ti droite .)

M. le préetdent . La parole est à M . Jean-Paul David,

M. Jean-Paul David, Je promets à M. le président, en commen-
çant, de parler du sujet, disant ainsi à haute voix cc qu'il a eu
la geutlliesse de nie rappeler à voix Lassa, (Sourires .)

Monsieur le prési lent, mesdames, messieurs, je suis un peu
contes d ' èlre à celte tribune car, monsieur le uniüistre, vous
avez ,été tellement louangé qu'il est désagréable de ne pas
jnm .lre sa voix à un tel ensemble.

J'ai écoulé avec attention le rapport fort' pertinent du repré-
sentant de la- commission des finances .

Tout d'abord, je reprocherai au Gouvernement de présenter
ce plan comme un ensemble de mesure . exceptionnelles qui
doteront enfin la France de l'équipement sanitaire dont elle
a besoin.

Je considère que la méthode set mauvaise parce que le grand
public va s 'emparer de l'affaire . On noirs a promis, va-t-on dire,
des tirs d'hùpilaux ; on Ions a prouri ; la lutte contre le cancer;
on nous a promis des centres de reei et de cela, toutes mesures
que les médecins pou rront expliquer en termes terlmiques à !,t
tribune . Mais qu'en pensent ceux qui ont écouté M . le rappel .

-tour de la eonuuisnion des finances ? On envisage, en réalité,
de réaliser 50 p . 100 du programme de détresse précédemment
prévu.

Voilà la vérité.
Et je ne dis pas que cela, mime, lin none le donnera car il

faudra auparavant voter les crédits nécessaires à lut réalisalion
du plan.

Je croie donc - je m'exru ;e de me répéter - que la méthode
employée par le Guuve :lieutent est mtaucaiee . Ou bien Félin-
turco.

On a voulu donner tout de aile satisfaction :l l'opinion publi-
que en affirmant que l'on dressait un plan pour équiper le
pays, qui ne l ' était pas . Mais ce que l'on promet aux Praneais,
c'est lut moitié de ce qu'ils espéraient, si l'or considère les
lexies précédents.

M . Eugène-Claudius Petit . I .e quart!

M. Jean-Paul David. Je dis la moitié . Je n'empèdrerai pas men
ami Claudine-Petit d'expliquer tout à l'heure qu 'il s 'agit du
quart, mats je suis modeste dans lite_ appréciations.

M . René Schmitt . Et généreux!

M. Jean-Paul David. En effet.
Qu'il me soit permis, alors que nous ouvrons, en somme, le

premier débat technique de la Ve République, de dire que nous
pourrions peut-élre instaurer une méthode que l'on n'a pas
réussi à faire triompher sots la 1V-° et qui consisterait, pour le
Gouvernement, à ne pas considérer comme une injure qu'un
texte déposé par lui ne soit pas adopté par l ' Assemblée . En
cas de débat technique, le ministre vient, il meus propose son
plan, nous dit ce qu'Il a l 'intention de faire . Puis l'Assemblée
présente ses observations - nous en entendrons jusqu'à jeudi
- et peut très bien dire que le projet ne lui convient pas.

En tout cas, personnellement, je déclare que ce projet ne nia
contient pas.

Je ne vois pas du tout pourquoi il serait étonnant que le
ministre reprenne son texte et demande ir ses collaborateurs de
le revoir en tenant ("mutile (les observations présenli•es . t .e
ministre pourrait également rendre visite à sort collègue des
finances, car ce projet pose un problème de crédil .s et de tln :ur-
ceuent. Il reviendrait mendie devant l'Aseernblée nationale
avec un nouveau plan qui pourrait recueillir not re agrément.
(Sourires .)

Gela fait sourire? Mais l'emploi d'une telle méthode (le tra-
vail aurait pu, sous la IV° ltépubligne, éviter nombre de cri 5s
ministérielles . (Applaudissements sur certains bancs au centre
et à l'erlrérne gauche .)

Je n'ai jamais pensé qu'il pouvait élre déshonorant de remet-
ire en chantier un projet qui parait insuffisant . Je ne peux
pas are permettre de discuter tlu problème dans son ensemble,
sur le plan national, mais je suis députe du département die
Seine-et-Oise et j'en connais bien les besoins.

J'ai donc regardé le projet du Gouvernement.
Je m'excuse animés de ales collègues, je n'ai pas l ' habitude

de. monter à la tribune pour y détendre uniquement les inlé-
réls du département de Seine-el-Oise . Je veux simplement m
prendre comme exemple . Je ne connais pas très bien les pro-

èmes que. mon anri Claudius-Petit, qui bort de l'impatience
de les expliquer, doit résoudre ; je ne connais pas davantage
les questions qui se posent ft tous mes autres collègues, mais,
je le dis encore une fois, je connais bien les problèmes
propres à mon département.

Je signale donc à M. le ministre que le département de Seine.
et-Oise, sans l'aide de l'Iftat, a dépensé trois milliards de francs
en frais d'équipement avec le concours de la sécurité sociale,
avec les ressources propres des établissements hospitaliers et
celles du département.

Les récentes demandes du département cle Seine-et : Oise, qui
devraient être incluses dans ce plan, perlaient sur près do
3 .000 lits, pour un total d'un peu plus de 8 milliards de francs.

11 est retenu 1 .800 millions environ .
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Avaient cté proposées des extensions pour l'hôpital de
Gonesse, pour celui de Mantes, qui m'intéresse particulière-
ment, pour Saint-Cloud, Saint-Germain, Versailles, Villeneuve-
Saint-Georges . Je dis bien Saint-Cloud, Saint-Germain, Versail-
les, Villeneuve-Saint-Georges, Gonesse et Mantes.

Ce plan avait été proposé par les personnes, que je suppose
çompetentes, du département.

Or, nous voyons figurer dans le projet du Gouvernement
l'hôpital d'Aulnay et celui de Poiss y , que personne n'avait
mentionnés . I .'hôpitzl de Poissy doit intéresser quelqu'un car
il a été retenu pour plus d'un milliard à lui tout seul . J'ajoute
qu'il doit intéresser quelqu'un de puissant, car cet hôpital
est situé à huit kilomètres de celui de Saint-Germain qui avait
besoin d'être agrandi
- Sur divers bancs à droite . Des noms !

• M. Jean-Paul David . Je n' ai pas de nom à citer:
Je constate simplement que cet hôpital de Poissy sera

construit - s'il est construit - à huit kilomètres de celui ile
Saint-Germain, lequel restera inachevé, comme celui de Mantes,
du reste.

M . Jean-Paul Palewski . Cet hôpital sera à quatre kilomè-
tres seulement de celui de Saint-Germain.

M . Jean-Paul ' David. C 'est encore mieux.
Je vois que cette question intéresse certains de .nos col-

lègues.
L'hôpitaI de Saint-Germain-en-Laye, donc, qui avait besoin

d'être agrandi, qui pouvait l'être, ne le sera ras parce qu'il
n'a pas été retenu alors que, lui, il existe.

Je voudrais que l'on m'explique tout cela et aussi que
- toutes ces anomalies soient corrigées . Je suppose, au surplus,
que si l'on me donne des explications elles seront valables
pour d'autres départements dont j'ignore les problèmes dans
le détail.

De même, en ce qui concerne les hospices, nous avons
demandé plus de 2 .000 lits pour un . peu plus de 2 milliards
de trancs. Il a été retenu 460 millions environ . On avait pro-
posé Argenteuil, Livry-Gargan, Melun et Rambouillet . Rien n'a
été retenu.

Je ne sais pas ce que l'on pourra faire d'un plan de moder-
nisation et d'équipement hospitalier dans lequel on ne retient
pas les établissements 'proposés _ rien n'étant prévu à la
place - et où, par ailleurs, on inscrit au nombre des créa-
tions deux hôpitaux qui n'avaient pas été demandés.

Je voudrais ensuite - je m'en excuse auprès de M . le
ministre qui nous a expliqué que nous allions- assister à des
réalisation spectaculaires - dire un mot des aliénés men-
taux . Il n'y a pas d'établissement psychiatrique en Seine-et-
Oise . On envole les aliénés dans l'hôpital interdépartemental
de Clermont-de-l'Oise, dans l'Oise, et le malheur veut qu'il

ait beaucoup d'aliénés mentaux en Seine-et-Oise . (Sourires .)
L raison en est simple : le département, très peuplé, compte
deux millions d'habitants. Il y a certainement moine d'aliénés
dans les hautes-Aples, par exemple, où le nombre d'habitants

- est infiniment moins élevé.

	

- '
Dans le département de Seine-et-Oise, donc, où il y a deux

millions d'habitangts, il n'y a pas d'hôpital psychiatrique et
Je simple probléido,qui consiste à, aller chercher des . malades
en état de crise est presque idsoluble . Le recours à la police,
qui n'est nt compétente ni équipée, est impossible et, par
ailleurs, aucun hôpital départemental ne dispose de voiture
pour le transport. On est dons obligé, chaque fois, d'attendre
le bon vouloir ou les possibilités du centre . de Clermont-de- '
l'Oise qui, lui aussi, a ses problèmes à résoudre . (Mouvements
divers:

Permettez-moi, à ce propos, de vous rappeler que, dans un
établissement des Alpes-Maritimes, je crois, une personne en
état de folle a tué cinq personnes.

Cette situatio) est très g̀rave . surfogt , dans' un département
nuls! peuplé , que catit , que 'je repeésentp, . .Et qu'envisage le
jirojet des Gouvernement 1 La construCtl gA' . d'un hôpital .psyy- '
éhlatrlque de 700 ou 800' lits qui'ne' couvrira qu'un peu lùs
du huitième de 'nos besoins.

Je m'excuse 'd'être?'en désaccord 'toréé les deux rapporteurs,
'étro également désaccord avec l'exposé du' ministre de'

lh"santé publique' 3d . regrette que, 'des ,plans' nous - 'eoielpt pcé- ,

st j'en
Ti ont 'pas été très sêrietlsemént étudiés, du moins
juge par la connaissance que -' cdrnme nombre de

nies col égués; je pense r•- 'j'ai des bedaine . de mon- dépar-

3e ne souhaite pas être amené a voter contre le projet,
parce que je considère que ce serait là une mauvaise méthode.
Si un vote intervient, je nieprononcerai contre le texte car il
ne satisfait pas le quart des besoins du département de Seine-
et-Oise . Mais je souhaite, encore une . fois, que l'on adopte
sous la V. République une méthode que j'avais déjà pré-
conisée sous la 1V• et qui n'a rien de déshonorant, à savoir
que le ministre retire son projet après avoir recueilli les
observations que nous formulons et qu'Il le reconsidère.
(Applaudissements sur certains bancs eu centre. - Applaudis-
sements à l'extrême gauche et sur de nombreux bsnes 0
droite .)

	

-

M. te président. La parole est à M. Rivain. .

M. Philippe Rivain, Monsieur le ministre, mesdames, mes-
sieurs, le programme d'équipement sanitaire et social qui nous
est présenté fixe quatre objectifs dont je n'entends pas contester
le caractere prioritaire . Je veux seulement formuler quelques
remarques particulières au monde rural .

	

-
Il est de très nombreuses circonstances dans lesquelles les

populations rurales - et j'englobe dans .cette expression tous
ceux qui ne résident pas dans des grands centres - ont besoin
d'être hospitalisées sans que leur admissidn dans un centre spé-
cialisé se revête nécessaire . A l'échelon cantonal et communal,
elles veulent, â bon droit, pouvoir disposer à proximité de leur
domicile d'établissements suffisamment équipes pour les mals.
dies aiguës de 'courte durée, pour les accouchements simples
et enfla pour accueil-tir les vieux . Ces établissements existent;
ils ne demandent pas de subventions à l'État . Ils ont été créés,
il .y a souvent plusieurs centaines d'années, à ta suite d'initia-
tives privées ou publiques et avec l'aide des collectivités
locales. Ce sont les hôpitaux-hospices qui porteront bientôt le
nom d'hôpitaux ruraux ; leur capacité est insuffisante et leur
équipement souvent rudimentaire.

Les collectivités locales éprouvent le besoin de les aménager,
de les moderniser et, souvent, de les agrandir. Elles sont dispo-
sées à fournir à cet effet un effort considérable, mais elles se
heurtent aux mêmes difficultés qu'évoquait récemment notre
collègue M . Louis Jaillon, dans une question orale développée
dans cette enceinte et, à laquelle M. le ministre des finances

-a bien voulu répondre devant nous:
Je souhaiterais cependant compléter les indications données

par notre collègue.
La loi Min)oz du 24 juin 19.0 a fixé des règles judicieuses

pour l'emploi des fonds déposés dans les caisses d'épargne . Les
travaux préparatoires de ce texte indiquent clairement l'esprit
qui animait son auteur. On a voulu - et ce point est capital •-
faire participer la rérion où sont déposés les fonds au bénéfice
des prêts d'investissements que ces versements rendent pos-
sibles.

On a doric .prévu que 50 p. 100 des excédents de versements
de l'année pourraient Cire placés localement sur l'initiative des
conseils' d'administration des caisses.

Je sais bien que l'amenuisement momentané des dépôts et
les initiatives somptuaires de telle ou telle collectivité impru-
dente ont pu, dans une certaine mesu re, justifier les. restas
fions apportées à la loi Miniez par la fameuse circulaire dg
22 octobre 1956 qui subordonne les prêts à l'octroi préalable
d'une subvention do l'Eta'. Je crois, cependant, sans même
i lister sur , l'heureuse évolution actuelle du montant des
dépôts, que le moyen employé pour remédier à des ditflcul-
tés passagères a été trop brutal èt particulièrement injuste
pour la majorité des collectivités raisonnables et éconoines.

- . Dans le domaine hospitalier, cette disposition a eu pour effet
de suspendre l'exécution de tous les programmes, même les
plus nécessaires et les moins discutables.

	

.
M. le ministre des finances a cependant, tenu à confirmer

les termes de cette circulaire du 22 octobre 11150, mais il a
ajouté, dans un souci d'apaisement que la règle était, 'en-tait,
appliquée avec beaucoup de souplesse . Cette souplesse dans
l'application, je pense qu'il faut la comprendre comme un pou-
voir d'apppr4eiation, , à mon sens abusif, confié aux . représen-

• tante de la Caisse des dépôts et do l'administration des flnânees.
Notre 'ne doutons pis qu'un maire, président de la `commis-

aloh administrative d'un hôpital rura, reçoive très Min accueil
auprès de M. le directeur général de la Caisse des'dépéldt'ou
de-sas chefs de service s'il entreprend le voyage de Parie pour
obtenir un a assouplissement n . Les chefs de - service parisiens
ont trop àpeceur de manifester aux modestes maires de pro-
vince leur indulgente bienveillance pour ne pas se donilfçr .la
satisfaction do leur accorder deux du trois millions de prête
.pour des travaux mineurs.

	

.
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L'expérience prouve que, au-delà de ce montant, l'accueil
est toujours aussi agréable, nais (lue la décision est négative.

Je ne pense pas que celte façon de procéder soit heureuse,
d'abord parce qu'il est des projets hospitaliers d'un montant
supérieur à trois vrillions qui présentent un intérêt réel et
urgent et, en second lieu, parce que cette pratique d'une à
la Caisse des dépôts et à ses dirigeants l'habitude de traiter
d'affaires que la lui ne confie pas à leur ressort et parce qu'elle
expose ce puissant organisme à la tentation d 'exercer un pou-
voir général de surveillance et peul-titre bientôt aussi de déci-
sion sur le réveil ou l'assoupissement de nos économies régio-
nales.

Pourquoi ne pas revenir à un exercice normal de la tutelle
administrative é

Il est légitime que les collectivités locales entreprennent leurs
programmes hospitaliers sans être obligés, comme le cas s'est
produit, de ta :ourir à des prête usuraires en raison do telle
ueponce déclarée et de l'impossibilité d'un recou rs aux caisses
d'epargne.

Les conseils d'administration de ces caisses doivent pouvoir,
en l'espèce, décider de l'attribution de prèle à condition qu'ils
restent dans les limites fixées par la loi Minjoz et sous réserve
d'un agrément accordé soit par les préfets assistés de leu rs
services techniques et, s'il le faut, des inspecteurs division-
naires de la santé publique et de la population, soit par M . le
ministre de la santé publique lui-même pour les projets vrai-
ment importants.

Ces diverses autorités sont parfaitement qualifiées, elles sont
mime les seules à l'être, pour s'assurer que les normes tech-
niques sont respectées dans les projets eu cause et pour véri-
fier si le programme de financement envisagé affecte ou non
dangereusement le prix de journée de l'établissement.

I .e respect des règles traditionnelles, loin de l'entraver, faci-
literait l'action indispensable des services de M . le ministre
de la santé publique pour la remise en état, la modernisation
et l'agrandissement de nos hôpitaux ruraux.

Cette action doit aller de pair avec l'exécution du pro g ramme
d'investissements prioritaires qui nous est proposé . Talle en
est le complément naturel . Elle est possible sans recours au
budget de l'Etat . Elle est nécessaire si l'on ne veut pas que
se répande dans nos provinces le sentiment démoralisant que
les administrations parisiennes étouffent par principe les ini-
tiatives locales les plus justifiées, souvent les moins coûteuses
et parfois nréme les mieux étudiées. (Applaudissements à 1 ' es-
tréme gauche, à gauche, au centre et sur quelques bancs à
droite .)

M . le président. I .a parole est à M . Jean-Paul Palewski.

M . Jean-Paul Palewski, Monsieur le ministre, je comprends
parfaitement que vous ayez été dans la nécessité de déposer

eue le bureau de l'Assemblée cette loi de programme, mais, mes
chers collègues, vous comprendrez comme mot qu ' il est Indis-
pensable que nous avons une vision un peu plus claire et
plus nette de ce que àoit titre dans l'avenir l'équipement hos-
pitalier de notre pays pour p ouvoir nous prononcer.

A quels documents en elles devons-nous nons référer pour
déterminer les intentions du Gouvernement ? Il ne suffit pas
d'avoir sous les yeux la loi de programme. Il faut encore se
reporter au plan quadriennal de modernisation et d'équipe-
ment. Il faut également avoir sous les yeux la loi de finances
annuelle qui portera autorisation d'engagement de dépenses.
Lorsque la loi de programme a été déposée sur le bureau de la
commission des finances, notre distingué rapporteur général
n'a pu s'empêcher de demander à M . le président de l'Assem-
blée d'interroger M . le Premier ministre sur la valeur qu'il
convenait d'attribuer à cette lot do programme elle-même.

il n'existe en effet aucune concordance quant au point de
départ de ces différents documents. Les uns portent sur quatre
ans et leur point de départ peut titre l'année 1959. La loi de
programme est valable pour deux ou trois ans et son point de
départ sera différent de celui du plan quadriennal . Quant au
budget annuel, naturellement, Il se trouvera répété, comme
son nom l'indique, chaque année et ce sera véritablement le
document aux termes duquel il y aura une autorisation d'en-
gagement de dépenses.

Il y a là déjà, vous le comprenez bien, mes chers collé-
gues, une erreur que je veux signaler . Si nous devons avoir
affaire à trois documents distim' .t;, encore faut-il que ces dncu-

• mente aient le niérne point do départ pour que nous puissions
avoir une •vision claire et nette de ce qui est commencé, de ce
qui doit être poursuivi et de ce qui doit être, à un moment
donné; le plan de l'avenir, (dpplmtdisse,nenls à gauche et au
centre .)

Cela est si vrai, mes 'liera collègues, que la valeur de ces
dncurnents est totalement différente . lie plan, c ' est une déclara-
tion générale d'intention, et rien de plus . La loi de programme,
nous le savons maintenant par la reps se faite par le Premier
ministre au président de l'Assemblée nationale, c'est égale-
ment une déclaration d'intention u niais avec - est-il écrit
dans la lettre - un engagement moral pour certains secteurs p.

Or, que 'peut bien signifier cet engagement moral, alors qu'il
ne concerne que certains secteurs et que anus savons, les uns
et les autres, par expérience, ce que valent les engagement;
moraux pris en certaines circonstances'! (applaudissements
à gauche et aa centre .)

Quant au budget annuel, il note apporte certes une auPorisa-
tion d'engagement de dépenses , niais connue nous devons, cha-
que année, examiner cc budget et le voter, nous ne pouvons,
à propos de ce budget annuel, qu'avoir une vue exlrémement
fragmentaire de ce qui devrait s ' imposer à nous comme un
véritable programme d'équipement lwspitalier.

Comment donc s'y retrouver aisément clans 11e pareille;
comblions et avoir une continuité de politique hnspilallére et
de politique financière ? Je vous mentante d'examiner avec moi
cet ensemble de documents et de dire qu'il finit abmlument
adopter pour l' avenir une méthode différente . (Tris bien
Très bien !)

En réalité, au gré des bureaux . ce sera un rendant boule-
versement, sous la pression des intérêts peut-titre les moins
avouables.

On disait autrefois que le Parlement subissait des pressions
et pouvait y succomber . Ne sera-ce point désormais 1 adminis-
tration qui sera tentée et qui sera soupçonnée de faiblesse ou
de complaisance I Je veux vous en fournir un exemple clans
le domaine hospitalier, celui-là même que citait tout à l'heure
à cette tribune mon excellent collègue, M . Jean-Paul David.

Voici deux villes situées à quatre kilomètres l'une de l'autre
et séparées par une forêt . L'une est une cité résidentielle;
l'autre est industrielle . Dans la première existe, comme il ee
doit, un centre .hospitalier en pleine extension, tandis que le
deuxième ne possède qu'un hôpital vétuste, d'où l 'obligation
d'y édifier une construction entièrement nouvelle.

La cité résidentielle dispose d'un cendre hospitalier puissant,
dont l'extension et la modernisation sont poursuivies depuis
plusieurs années déjà. Cet établissement possède Bal lits ;
il a des écoles de formation technique hbspitaliéres ; il est doté
de services modernes, d'un centre de transfusion sanguine, de
services généraux adaptés à toute extension. Mieux encore, il
possède les terrains pour la création des nouveaux services
Indispensables qu'il attend depuis 1955

Dans la ville industrielle, située à quatre kilomètres de là,
l'hôpital existant actuellement, et qui ne sera qu ' un hôpital de
complément, est tout à fait vétuste . Il faudra des années et
une dépense de plusieurs milliards pour en construire un nou-
veau.

Dans la cité résidentielle, il ne s'agit que de compléter ce
qui existe défia et qui a coûté aussi des milliards, mais qui cet
déjà en service depuis de longues années.

Or, ce que l'on propose dans le projet de loi de programme
c'est de faire passer le complémentaire ,vaut l'essentiel Î
(Applaudissements à gauche, art centre et sur dirms bancs .)

Différer l'achèvement d'un centre hospitalier qui dispose do
tout terrains et services généraux, pour envisager une création
entiéremeut nouvelle, qui ne pelure être utilisé que dans plu-
sieurs années, est-ce vraiment logique?

Eh bien! mesdames, messieurs, do telles erreurs ne sont
possibles que parce que nous n'avons pas - je m'excuse da
le répéter à cette tribune après t'avoir dit ii y a déjà do
longues années - un budget de législature qui s ' appuie sur un
plan de modernisation tin législature, (Applaudissements à
gauche, au centre et sur divers bancs .)

On m'a répondu autrefois - c'était un prédécesseur de M. le
rapporteur général : «Mais les majorités changent à l'Assemblée
au cours d ' une même législature . Il y a par conséquent des
changements constants de gouvernement, et vous ne pourrm
pas obtenir que votre budget de législature puisse être bilé-
grainaient poursuivi n. '

Avec les nouvelles institutions, cet argument est sans valeur.
Nous avons voulu créer en fait un gouvernement de législa-
ture . II faut en tirer toutes les conséquences : à un gouver-
nement de législature doit correspondre ter plan de moderni-
salien de législature, appuyé sur un budget de législature.
(Applaudissements à ljauche, au centre cl à droite .)

1 .'élection, mes chers collègues, donne une majorité ;1 l'A,-
semblée . Celte majorité traduit :me volontés dans ce plan et
dan ; ce budget de législature.
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' Contre les routines administratives qui s'obstinent, il faut
aboutir à supprimer une règle que le progrès, dans la plupart
des cas, rend absurde et malfaisante : la règle de l'an-
nualité nudgétaire . C'est le valu que je forme au seuil filme
de cette première discussion budgétaire . (applaudissements à
gauche, au centre et sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M . Nilès.

M. Maurice Mités. Mesdames, messieurs, nous discutons au-
jourd'hui d'un projet de loi de programme relatif à l'équipe-
ment sanitaire et social, portant sur les hôpitaux, les hôpitaux
psychiatriques, la lutte contre le cancer, l'enfance inadaptée.

Vous me permettrez d'indiquer, dès le début, combien ce
projet correspond peu aux besoins réels de la population en
la matière . Il ne tient pas compte des études faites montrant
l'urgence de prévoir la construction de nouveaux hôpitaux et
l'aménagement de ceux qui existent, mais dont l'équipement
reste, pour la plupart, essentiellement insuffisant.

L'hôpital n'est plus le dernier refuge des seuls indigents,
comme il le fut tout au long des siècles. De nos jours, l'hospi-
talisation colite très cher . On a beaucoup parlé ces temps der-
niers de réforme médicale et hospitalière . Des projets voient le
jour . Mars il faut insister sur le fait que les hôpitaux sont insuf-
fisants dans leur organisation et dans leur fonctionnement
mémo, par rapport à l'évolution hospitalière.

Le projet de loi de programme correspond-il aux besoins ? Le
premier plan de modernisation et d'équipement avait déjà chif-
fré comme suit les besoins sanitaires du pays : 20 centres hos-
pitaliers régionaux avec 85 .000 lits, 120 centres hospitaliers
nantis de 60.000 lits ; 300 hôpitaux avec 75.000 lits . Cela corres-
pondait donc à 220 .000 lits, c'est-à-dire qu'il fallait prévoir
d ' urgence, et cela déjà en 1918, 120.000 lits nouveaux.

Peut-on penser que la . contribution de 10 milliards par an
que prétend apporter le projet de loi pourra amener une solu-
lion à ce douloureux problème de la santé ? Certes pas.

Il y a déjà dix ans, un lit d'hôpital revenait aux environs
d'un million. Actuellement, selon les spécialisations de l ' hô-
pital, il faut compter entre deux et trois millione par lit et,
dans un centre anticancéreux, qui comporte, outre les aména-

ements habituels, une organisation particulièrement complexe
de e consultations spécialisées et d'investigations de laboratoires,
on peut estimer le prix de revient d'un lit entre quatre et cinq
militons.

Le département de Seine-et-Oise, dont la population est éva-
luée à Ceux millions d'habitants, rie posséda que 416 lits de
pédiatrie . On a récemment demandé la création do 2.200 lits
supplémentaires d'hôpital et de 1 .850 lits d'hospice, représen-
tant une dépense d'env iron B milliards.

La somme de 10 milliards inscrite pour une année dans votre
projet serait donc nécessaire pour les seuls besoins urgents de
ce département. Et que dire des antres départements qui, s'ils
sont moins peuplés, sont aussi sous-équipés 7

Paris, la capitale, dispose de 31 .000 lits et sa banlieue de
5.000, alors que si l'on cherche à évaluer les besoins, on cous-
tale que, déjà, en 1956, au conseil municipal de Paris, le rap-
pport sur le plan hospitalier montrait que les besoing en lits
étaient de 1 .770 lits à construire d'urgence en médecine, 1 .400
lits dans les cinq années à venir et 250 lits en pédiatrie en
deux ans ; 1 .800 lits d'urgence pour les hospices, 1 .200 lits dans
l'avenir ; 1 .000 lits pour les hôpitaux, 2 .000 lits pour les vieil-
iards valides et 2 .200 lits nouveaux pour les malades chroni-
ques.

Déjà à cette époque, plus de . 10.000 lite supplémentaires
étaient donc nécessaires aux besoins du département de la
Seine . Une étude menée en liaison avec l'inspecteur division-
naire de la population et de l'aide sociale de Paris a permis
d'établir quo l

i
e cotit total des projets nécessaires atteignait

déjà à cette époque une somme de 35 milliards de franco
environ.

Faut-il ajouter que depuis la population de ces deux dépar-
tements s'accroit régulièrement, avec l'édification de grands
eneemldes de logements Y

il est pénible de constater aussi la vétusté des locaux hos-
pitaliers qui sont surchargés en hiv er . Que dire de la pro-
niiscuilé des salles et du sort de ces malades de banlieue qui,
faute de place, sont souvent dirigés deux ou trois fois vers des
hôpitaux successifs avant de pouvoir élre hospitalisés.

Un dernier exemple . Dans la banlieue Nord de Paris, l'hôpi-
tal-hospice de Saint-Denis a été construit en 1880 avec 140 lits.
Saint-Denis comptait alors 43 .000 habitants . Actuellement, cet
établissement reçoit des malades da vingt-deux communes

représentant une population totale de 250.000 habitants . Même
s'ils étaient modernisés, les bàtiments ne pourraient plus cor-
respondre aux besoins actuels.

On parle souvent et volontiers en les mettant en avant de
certaines réalisations de renommée mondiale, mais quand on
présente le centre Marie Lannelongue où s'est pratiquée récem-
ment la première opération en France à coeur arrété on ne
pense pas toujours à dire qu'il s'agit d'un centre entièrement
financé par la sécurité sociale, c'est-à-dire par l'argent des tra-
vailleurs que les dernières ordonnances ont gravement lésés.

Sait-on aussi que le conseil d'administration de la sécurité
sociale a décidé de porter à 100 millions en 1959 le crédit qu 'elle
attribue annuellement depuis 1918 pour financer les travaux
de recherche scientifique médicale 7

Dans le domaine du cancer notre équipement de dépistage
et de soin demeure trop squelettique, qu'il s'agisse des anten-
nes de dépistage ou des centres de Curie-théra pie . Les consul-
tations sont Ires insufllsantes et trop largemeu{ éparpillées sur
le territoire national. On pourrait concevoir un vaste pro-
gramme da publications qui seraient adressées aux médecins
et aux laboratoires pour les tenir au courant de tous le pro-
grès en matière de diagnostic et de traitement,

Il est bien évident que la réalisation de telles mesures est
impensable avec les crédits prévus dans le projet de loi.

La ligue nationale de lutte contre le cancer participe certes
à l 'éducation sanitaire et sociale. Il faut cependant remarquer
que rapport annuel tle la quête nationale est intime par rapport
aux besoins . C'est ainsi que l'ensemble des centres anticancé-
reux de l'assistance publique a reçu de la ligue 1 .300 .000 francs
pendant que 3 millions étaient accordés au centre de recher-
ches de 1 institut Gustave Roussy.

Certes, cette campagne peul se justifier du point de vue de
la solidarité humaine, mais ne peut aucunement dégager la res-
ponsabilité du Gouvernement auquel il appartient d'attribuer
les crédits nécessaires aux centres anticancéreux.

Le projet de lui prévoit la construction, dans les années à
venir, de 795 lits d'hospitalisation pour les cancéreux . Les
besoins ont été fixés à 8.265 lita, et l'on peut considérer ce
chiffre comme un minimum étant donné qu'on admet habi-
tuellement plus de 80 .000décès par cancer chaque année et

. qu'on peut prévoir un cfüffre encore plus élevé de nouveaux
cancers.

On propose 1 .8(10 millions de francs en trois ans pour la
lutte anticancéreuse . Or, pour le seul institut Gustave tlnussv,
les besoins urgents sont évalués à près de 2 milliards de
francs.

L'accroissement anormal de la mortalité due au cancer dans
la banlieue Nord de Paris, par exemple, est liée à l'absence
de centres de dépistage et do traitement . Les administ rateurs
municipaux se sont d'ailleurs émus du relus du ministère da
la santé publique et de la population et ils demandent que les
crédits soient réservés pour l'ouverture rapide d'un centre dans
ce secteur.

Les malades sont actuellement obligés de se rendre à Ville-
juif tous les jours, le manque de lits dans le centre ne permet-
tant pas de les hospitaliser. Ces voyages, vous le savez, sont
extrêmement pénibles, du fait que la radiothérapie fatigue
énormément . il convient de souligner, en outre, les frais occa-
sionnés par ces déplacements répétés, frais qui vont aller en
s'aggravant, compte tenu ele linjuste majoration de 75 p . 100 des
tarifs des tr ansports que vous envisagez, majoration qui va
élre supportée par les malades, certes, ruais aussi par toute
la population déjà si durement éprouvée par votre politique.

Dans le plan établi pour cinq armées par l'administration de
l ' hôpital de Villejuif, la sécurité sociale participe pour 405 mil-
lions et le ministère de la sauté publique pour 610 millions,
mais ce dernier n'octroie aucun crédit pour l'année 1950. Pour
la réalisation de ce plan, c'est près d'un milliard qui manque(

Dans le domaine de la psychiatrie, le problème n'est pas
moins grave . Faut-il rappeler nue la loi de 1838 prévoyait
l'institution immédiate d'un hôpital par dépat•tement et qu'en
1959 douze départements sont encore dépourvus d'un tel établis-
sement Y Après tout, il est vrai, la loi no date que de cent
vingt ansl

Le premier plan do modernisation et d'équipement prévoyait
la modernisation urgente de 20 .000 des 03 .000 lits existants
de façon à loger décemment les malades mentaux . Faut-il
rappeler aussi que 1W. do nos établissements ont plus de
soixante-quinze ans d'âge et que '1 seulement ont moins de
-vingt ane? Faut-il aussi ajouter que l'établissement de Cler-
mont-de-l'Oise a hébergé jusqu'à 4 .000 malades pour un effectif
prévu de 2 .500 ?
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1950 . applicables :
L'encombrement, la ;surcharge des établissements existants,

l' insuffisance numérique du personnel médical et infirmer
spécialise font que les soins sont extrêmement difficiles.

Quant à l'enfance inadaptée, que ce soit dans le domaine
de la délinquance juvénile ou celui des infirmités motrices ou
intellectuelles, un peut estimer qu'en France 400 .000 cufalas
au bas mut sont atteints. Aucun effort suffisant n ' est fait par
l'Etat pour faire face à la rééducation de ces malheureux qui
pourraient avoir une. activité normale et ne seraient pas de
ce fait des pinrias sociaux.'

Le projet de loi ne prévoit rien pour la rééducation des
poliomyélitiques, des instables et des rr petits mentaux o . Toutes
ces catégories d'infirmes sont \muées toute leur vie à leur
triste sort, faute 'de crédits leur permettant une réadaptation.

Devant celte situation et face aux besoins réels du naos il
est nécessaire de prévoir une aide plus importante de I'Etat,
qui devrait se chiffrer 'non par dix milliards nais par beau-
coup plus.

H serait nécessaire de pouvoir créer les 30 .000 lits nécessaires
l'hospitalisation des malades atteints du cancer ; de mettre

en place les 8onsullations de dépistage et les centres antican-
céreux, de créer les dispensaires que l'Etat refuse de subven-
tionner, alors que seule la sécurité sociale fait cet effort . lI
faudrait aussi pouvoir construire les maisons de retraite pour
les vieux travailleurs qui ont contribué à créer les richesses
du pays et dont les faibles ressources sont encore amenuisées
par la politique gouvernementale.

Les vieux travailleurs demandent de plus en plus à entrer
dans les hospices, en dépit de la répugnance qu'ils peuvent
avoir pour ces établissements . Malheureusement, ces hospices
ne sont pas en nombre suffisant et c'est pendant des mois,
des années que les vieux travailleurs doivent attendre un lit
qui leur est quelquefois attribué alors qu'ils sont déjà décédés.

Telles sont brièvement exposées les observations qu'appelle
de notre part le projet-de loi.

Pour me résumer, je dirai qu'il faut réserver à l'équipement
hospitalier et à la lutte contre les Iléaux sociaux les crédits
substantiels qui devraient leur être attribués . La loi de pro-
gramme ne tient pas compte des véritables besoins du pays
en matière d'équipement sanitaire et social, des besoins même
les plus urgents, comme la lutte contre le cancer, par exemple.
Elle consacre seulement des miettes à une *livre nationale
qui devrait être prioritaire, réservant le gros des crédits à la
guerre. (applaudissements sur certains bancs à l'exlréme
gauche .)

J ' ajoute que l'article 2 du projet de loi et l'exposé dos
motifs envisagent une participation financière de la sécurité
sociale dans des conditions qui dessaisiraient les caisses de la
gestion de leurs fonds d'action sanitaire et sociale et, comme

la F . N . O. S, S . proteste.
Prévenir, c'est guérir . Alors, n'attendez pas pour agir que les

fléaux sociaux aggravant leur emprise mortelle sur nos popu-
lations . (Applaudissements sur certains bancs à l ' erlréme
gauche .)

M . le président . La parole est à M . Pierre Bourgeois . (Applau-
dissements à t 'e .rtrdnie gauche .)

M . Pierre Bourgeois . Mesdames, messieurs, le projet de lot do
programme relative à l 'équipement sanitaire et social représente,
en fait, l'effort d'investissement que le Gouvernement n décidé.
d'accomplir dans les trois ans qui viennent . Ce programme
d'investissement n'est certes pas rentable ; i1 doit tout do
même retenir toute notre attention.

Le projet est passé successivement devant la commission
spécialisée et devant la commission des llnance .e, et ces deux
commissions ont donné un avis favorable . Que la commission
des finances l'ait fait, cela me parait normal, mais que la
commission des affaires culturelles ; familiales et sociales en
ait fait autant, cela peut surprendre au premier abord.

Il n'est nullement dans mes intentions de verser dans une
démagogie facile, en un débat qui s'y prêle parfaitement . Je
me propose d'étudier ubjecttvemen4 les -propovitions qui nous

1' Aux hôpitaux, hôpitaux p :ychiairiques et établissements
de lutte contre le cancer, à concurrence de 19 .700 millions;

2' Aux établissements concernant l 'enfance inadaptée, à
concurrence de 1 .711) millions;

3° A une école nationale et des laboratoires, à concur-
rence de 1 :011) millions or.

La question qui se pose est de savoir si ce programme trien-
nal peut être considéré comme satisfaisant et ce qu'i! repré-
sente simplement par rapport aux besoins urgents.

Ces besoins, monsieur le ministre de la santé publique, sont
exposés dans un rapport auquel vous avez donné votre accord
et qui porte le nom de deuxième plan d'équipement sani-
taire et social pour 19:81 . GI ».

Ce rapport a été établi par des hommes qui ne sont pas des
démagogue ; professionnels, niais qui connaissent le sujet dont
ils parlent et il n'a pas la prétention de résoudre tous les pro-
blèmes qui se posent en la matière d . ns notre pays.

Je crois nécessaire, pour la clarté de nos débats, d'en rappe-
ler brièvement les grandes lignes.

Pour les hôpitaux et hospices, il prévoit 115 milliards de
francs d'investissements urgents, correspondant à la création
de 30 .000 lits ; pour les établissements dits spécialisés n, il
prévoit 103 milliards de francs, se décomposant comme suit:
maladies mentales, fd milliards permettant la réalisation de
15 .900 lits nouveaux ; soins aux alcooliques, 6 milliards per-
mettant la réalisation de 3 .655 lits ; protection maternelle et
infantile, 10 milliards ; cancer, 8 milliards ; tuberculose, 5 mil-
liards ; modernisation du thermalisme, 2 milliards ; readepta-
lion fonctionnelle, 4 milliards ; t ransfusion sanguine, 1 .321 mil-
lions . A quoi s'ajoutent 3 milliards pour les écoles d'infirmiè-
res et 3 milliards divers.

145 milliards pour les hôpitaux et hospices, plus 103 mil-
liards pour les établissements spécialisés, c'est dote au chif-
fre de 218 milliards de bancs que le plan d ' équipement sani-
taire, établi avec la collaboration des services officiels du
ministère de la santé, a Osé au total la dépense.

Je vous rappelle, mes chers collègues, que la participation
de l'Etat en la matière reste fixée à 40 p . 100, alors qu'il
avait été demandé que ce pourcentage passe à 50 p . 100, ce
qui semble normal . Telle que prévue par les services officiels,
la part de ]'État - 40 p . 100 de 248 milliards - devrait être
par conséquent de l'ordre de 101) milliards ; dans la loi de
programme, on nous propose 23 milliards seulement . Dans ces
conditions, je doute, monsieur le sinistre de la santé publique,
que dans le fond de vous-même vous approuviez les propos0-
lions qua vous nous faites aujourd'hui, car vous êtes mieux
placé quo quiconque pour connaitre les dramatiques insuffi-
sances de nos installations hospitalières et sanitaires . (Applau-
disseménts à l ' e.rlréme gauche .)

Je comprends mal alors quo le Gouvernement ait laissé
entendre que le programme qu'Il nous soumettait représentait
un effort tout particulier, en progression par rapport à l'effort
accompli antérieurement.

Le plan précédent avait prévu de la part do l'Etat un effort
de 38 milliards ; aujourd'hui on nous propose 23 milliards.
Entre temps, les frais de construction ont augmenté d'environ
20 p . 100 . Je comprends donc mal que le Guuvernemeut ait pu
dire que le plan actuel était en progression par rapport art
précédent. L'étude objective des chiffres Montre au contraire
que nous nous trouvons devant un plan en régression . Voilà
la triste réalité . (Applaudissements à t ca•trérrte gauche et sur
quelques bancs à gauche .)

Le préambule du projet de loi nous apprend que vous avez
établi une priorité pour quat re secteurs : le secteur hospitalier,
les maladies mentales, la lutte contre le cancer et l'enfance
inadaptée . Ce chcix inc parait heureux et judicieux ; il n'est
pas discutable.

Mais voyons ce que contient le plan ainsi délimité . Alors
que pour le secteur des hôpitaux et hospices, le secteur' des
hôpitaux psychiatriques et la lutte contre le cancer, lo plan
pprévoit 218 milliards, c ' est-à-dire 8i niltliards à la, charge do
l ' Elat, le projet do loi propose 19 milliards seulement.

Ainsi - et je prendrai uniquement comme exemples les cas
choisis par lui - le Gouvernement compte .investir 500 mil-

on l'a démontré tout à l'heure, le conseil d'administration do
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lions seulement par an pour lutter contre le cancer . Je pense
que ce n'est pas tomber dans la démagogie que de dire qu ' un
pays comme le nôtre qui consacre .500 millions par an pour
lutter contre le cancer est un pars qui ne tait pas l'effo rt
indis p ansa 'le . Fiait donné la progression extraordinairement
rapide du nombre des décès dits à re fléau-d'après une
statistique sérienee établie sur dix ans . elle est passée de
13,3 p . 100 en 1J46 à 17,d p. 100 en 1167 -et étant connus
par ailleurs la difficulté des soins et le coin des appareils
nécessaires à la lutte contre celte maladie, on peut penser,
monsieur le ministre, que vous n i triles pas satisfait de présen-
ter à l'Assemblée un progranune aussi limité.

Mes chers collègues, il nous but un peu nous attarder sur
un deuxième problème prioritaire, celui des maladies mentales.

Une étude exlrénscment sérieuse à laquelle s ' étaient livrés
les services du plan avait suuligné le retard que nous avons
pris dans ce domaine . Ils avaient chiffré à uu minimum de
S :. .OOO lits l ' urgence absolue pour assurer des suies normaux
aux malades mentaux. Les crédits que vous nous proposez
aujourd'hui permettront de créer tout juste 3 . .SU0 lits . Cette
insuffisance est vraiment dramatique!

Vous le savez, on estime à ;0 .000 le nombre des lits dont
on dispose actuellement dans les élalblissemcuts psychia-
tri q ues . On y loge 911.000 malades . Eu 1961, c ' est 120 .ODU
malades qu'il faudra accueillir.

Quand on sonie aux progrès réalisés en mature de traite-
ment des maladies psychiatriques, n'est-il pas du devoir du
Cuuvcivement d'assur er des soins à des malades qui, désor-
nnais, peuvent sortir guéris de nos établissements? Encore
Saut-il qu'ils n ' y soient pas entassés le ; uns sur les autres et
qu 'ils puissent être convenablement soignés par un personnel
et avec des installations en nombre sufltsaut . (Applaudisse-
ments d l 'c.rlréute gauche et sur quelques bancs ài gauche .)

Voilà sur deux points particuliers qui figurent dans celte
lui de programme quelles sont les insuffisances . J'énumérerai
maintenant rapidement tout rc qui ne figure pas dans cc pian
cl que nous alliions souhaité y voir.

Tout d'abord, la lutte contre l'alcoolisme, Vous savez quelle
est l' étendue, de celle calamité nationale et quel elfurt impor-
tant il aurait fallu faire dans ce domaine.

M . Eugène Claudiue-Petit. Très bien!

M . Pierre Bourgeois. Eh bien! nous avons le regret de consta-
ter que rien ne ligure sous celte rubrique.

Pour ce qui est de la protection maternelle et infantile,
)e vous rappelle, comme le disait l'autre jour le minist re de
l'éducation nationale, qu ' on enregistre en France 800 .000 nais-
sances p ar an . que nous avons une population d'au moins
cinq millions d ' enfants en âge préscolaire et que pour accueillir
et pour soigner ces millions d'entants nous disposons d'un
nombre de lits très nettement insuffisant.

Nous aurions voulu également que la participation de l'Elat,
qui est actuelle :ent limitée, dans ce domaine, à 25 p . 100,
tôt portée s 40 p. 100 comme pour les autres secteurs, 1 .e
nombre des naissances augmente- riais - Il est peut-titre
pénible de Io rappeler à celte tribune - nous sommes encore
très loin derr ière cer tains pays comme la Suède en ce qui
concerne la régression de la mortalité infantile ; dans ce
domaine également un effort très sensible duit titre f oit.

Dans un autre secteur, nous sommes aussi a à la lralne n,
si je puis dire : c'est celui intéressant la transfusion sanguine.
Eu temps de paix, on peut chiffrer à un litre par an et par
cent habitants la quantité de sang nécessaire pour faire face
aux besoins . Or, pour recueillir ce sang, aucune organisation
sérieuse n ' existe présentement dans le pays . Celles 'lui rem-
plissent ce rôle dans tel ou tel dépar tement ne fonctionnent
que grâce à des dévouements et à des chncours désintéressés,
sans la participation, sans un effort quelconque de l'Elat . Si
je signale le fait c'est que ces bonnes cnlontés, cet conteurs
désintéressés se lasseront un jour si l'Etat ne consent pas
l'effo rt nécessaire et vous n'aurez plus alors à votre dispo-
sition, monsieur le ministre, ces équipes bénévoles qui oeuvrent
actuellement dans le pays.

A ce point de vue, il aurait fallu maintenir la disposition du
pian qui prévoyait l'inscription d'un crédit de 1 .300 millions
de francs pour la transfusion sanguine . Avortez que ce n'était
pas beaucoup!

Je ceux dire un mot également des centres de rééducation
fonctionnelle et vous citer quelques chiffres . Je rappelle que

l'on compte un million d'accidentés du travail par an en France
et que st nous disposions de centres de rééducation con vena-
blement aménagés, un grand nombre de séquelles importantes
pourraient être considérablement din :inyées . Dans ce domaine,
un clfurt rentable pourrait être réalisé . Sur le plan figuraient
quelques millions qui ont disparu.

Je vais maintenant énumérer tr ès rapidement les chapitres
qui auraient dû ligure! . dans votre projet, ne serait-ce titi 'à
titr e d'indication, avec, des sommes peu Importantes, niais qui
_sus auraient donné l'impression qu'un jour il serait possibla
de .aire mieux. Il s'agit, par exemple, de la lutte contre e
diabète, des écoles d ' infirnm•res, on encore des emélieratio'as
nécessaires en matière de lhermalisute . Tout cela ne fig ire
pas dans votre projet, et nous nous cri inquiétons ; je :•fis
persuadé, monsieur le ntiiistre, que vous partagez nos inquié-
tudes.

Dan; ces conditions, je dois déclarer, au nom de mes amis
socialistes , que nous voterons contre l'article 1", non pas par
opposition scslématigne, niais parce que nous avons pris
conscience de la gravité du problème qui nous est soumis et
parce que nous estimons que le plan tui nous est proposé
aujourd'hui est tellement insuffisant qu'il en devient inaccep-
tabie.

S'agissant de l'article 2, je sais que votre commission spé-
cialises l'a étudié avec beaucoup d ' intérdt, et je le comprends
fort bien . !sous avons eu la satisfaction de vous entendre
dire qu'une nouvelle rédaction serait sans doute proposée par
voie d'amendement. Nous verrons cc que nous aurons alors
:1 faire, niais, dams l ' état actuel des choses, cet article 2 est
absolument inacceptable . Pourquoi? farce que, malheureu-
sement, entre les administrateurs des caisses de sécurité sociale
et les représentaits du Gouvernement, spécialement du minis-
tère de la santé publique, on peut dire que les relations sont
franchement mauvaises et que chacun tire de son côté, cc qui
ne facilite pas les choses . II existe dans le pats nombre d'admi-
nistrateurs de caisses de sécurité sociale dévoués à la chose
publique, qui n'ont jamais marchandé leur peine et qui mit
toujours accordé des sentines importantes pour les réalisations
intéressantes . \'ou!oir les brimer en imposant, par décrets, leur
participation il . anciére est, à mon avis, une maladresse . En
effet, pour faire face à tous les besoins, il faudrait au contraire
que, entre les organismes de seeurité sociale et les organis-
mes gouvernementaux, règne la meilleure collabo ration dans
le meilleur reprit.

D'autre pa rt, l ' article 2 est inacceptable parce que, l'argent
provenant des assurés sociaux, le fonds d action sanitaire et
sociale doit être géré par les administrateurs des caisses . C ' est
presque à une pruvorat!un qu'on se livre à un moment où l ' on
vient de réduire de 1 p . 100 à 0,50 p . 100 le taux des prélè-
vements constituant les ressources du fonds d ' action sanitaire
et sociale. Il y a donc dans cet article 2 quelque chose qui
ne va pas.

Enfin, les fonds sont manipulés par les conseils d'adminis-
tration des caisses, mais sous l'autorité du ministre du travail
et de la sécurité sociale, et il est infiniment regrettable-quo
la signature de ce ministre ne ligure pas ait bas titi projet
de lui qui nous est propose aujourd'hui . (:1Ppfaadissemcnls à
l'e.rlrcrne gauche .)

Dans ces conditions, vous le, comprendrez aisément, mes
amis sccialisles voleront égaiement contre l ' article 2. (Applau-
dissements sur les mentes bancs .)

M. le président. Le prochain orateur étant Inscrit pour mn
temps de p rtite, qui risquerait de prolonger la séance au-delà
de dix-neuf heures, la suite du débat est renvoyée à la pro-
chaine séance .

-5-

RENVOI POUR AVIS

M. le président . I.a commission de la délimite nationale et
des forces armées demande à (lutiner son avis sur le projet
de loi de finances rerlillcalive pou!' iJSJ, dont l'examen au
fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'écono-
mie générale et 'du plan.

Conformément à l'article f3, paragraphe Ii, des .r ègles pro-
visoires de fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur cette
demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition 7 . ..
Le convoi pute• avis est o rdgnné .-
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-8-

PROJET DE LOI SUR LA PROMOTION SOCIALE

Dépôt des candidatures à la commission spéciale.

M . le président. Pour permettre la nomination, à la date du
26 mai fixée par l'Assemblée, des représentants des groupes
et des formations administratives au -sein de la commission
spéciale chargée d'examiner le projet de loi sur la promotion
sociale, j'invite leurs présidents à me faire parvenir les listes
de leurs candidats, le vendredi 15 mai avant midi.

Ceux de nos collègues qui n'appartiennent à aucun groupe
ou formation administrative, et qui désirent faire acte de can-
didature aux sièges restant vacants, sol s invités à remettre
leur candidature à la présidence avant '

	

mai à midi, afin
de permettre l'impression en temps

	

le leurs bulletins.

-7-

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M . le ministre des postes, télé-
graphes et téléphones un projet de loi relatif à la conDsca-
fion des appareils radioélectriques d'émission privés établis
et utilisés sans autorisation.

Le projet de loi . sera imprimé sous le n° 78, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges .'

J'ai reçu de M. le ministre des travaux publics et des
transports un projet de loi portant modification à la loi
n° 54-11 du 6 janvier 1051 sur la sauvegarde de la vie humaine
en mer et l'habitabilité à bord des navires de commerce, de
pèche et de plaisance.

Le pro et de loi sera imprimé sous le n' 79, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M . le ministre de l'éducation nationale un
projet de loi relatif à diverses dispositions, tendant à la pro-
motion sociale.

Le projet de loi sera imprimé sous le n' 80, distribué et
renvoyé selon la demande du Gouvernement à une commission
spéciale .

-8-

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le 'président . J'ai reçu de MM . Waldeck Rochet, Lolivo,
Pierre Villon, . une proposition de loi tendant à permettre de
nouveau aux délégués des associations de vieux travailleurs
les plus représentatives de représenter leurs ressortissants
devant les commissions do première instance de la sécurité
sociale et de la mutualité sociale agricole.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 75, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles . familiales
et sociales.

Tai reçu do M. Dalbos une proposition do loi tendant à
instituer dans les mairies, préfectures et sous-préfectures des
« cahiers d'observations » mis à la disposition des particuliers.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 76, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et do l'administration générale de la République.

-8-

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE ' RESOLUTION

M . le président. J'ai reçu de MM. Waldeck Rochet et Pierre
Villon une proposition de résolution tendant à inviter le Cou-
vernemeii : à étudier un projet de loi tendant à développer les
coopérati, °s d'utilisation en commun du matériel agricole grou-
pant des exploitants familiaux.

La proposition de résolution Sera imprimée sous la n° 8f,
distribuée et renvoyée à la commission del la production et
des échanges.

- 10 -

DEPOT D'UN AVIS

M. le président . J'ai reçu de M . Harcher un avis présenté au
nom de la commission des affaires culturelles . familiales et
sociales, sur le projet de loi de programme relative à l'équipe-
ment sanitaire et social (n° 57)•

L'avis a été imprimé sous le n° 77 et distribué.

- 11 -

ORDRE DU JOUR

M. le président . Jeudi fi mai, à quinze heures, séance
publique:

Suite de la discussion du projet de loi de programme (n° 57)
relative à l'équipement sanitaire et social.

Rapport n° 53 de M . Biason, an nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan;

Avis n° 77 de M. Rarcher, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales;

Eventuellement, discussion des conclusions d'un rapport sup-
plémentaire de la commission spéciale du règlement sur le
règlement définitif de l'Assemblée nationale (dispositions rela-
tives à l'élection de membres du Sénat de la Communauté) ;

Eventuellement, discussion d'un rapport de la commission
spéciale du règlement sur une partie du règlement définitif
de l'Assemblée nationale.

La séance est levée.
(La séance est levée à dis-huit heures quarante-cinq

minutes .)
Le Che du service de la sténographie

e l'assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 12 mai 1959 .)

M . le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour
le mardi 12 mai 1959 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 21 du règlement provisoire.

La conférence a établi l'ordre du jour ci-après :

	

'
1. - Sont Inscrites par le Gouvernement à l'ordre du

jour:
- D'aujourd'hui mardi 12 mai et de jeudi 1i mai 1959

après-midi:
La discussion du :projet de loi , de programme relative à

l'équipement sanitaire et social (n" 57, 73);
- Du mardi 2 juin 1959 ; après-midi:
Une déclaration du Gouvernement sur l'Algérie, le débat

étant organisé en application de l'article 28 'bis des règles pro-
visoires.

R. - D'autre part, en application de l'article 55 dés règles
provisoires, la conférence des présidents a décidé d'inscrire
à l'ordre du jour -du vendredi 15 mai 1959, après-midi, les
treize questions orales sans débat ci-après:

1° Question n' 900 . - M. Durbet expose à M . le ministre
du travail que l'article 1" de l'ordonnance du 4 octobre 1915
instituant la sécurité sociale prévoit qu'elle est destinée entre
autre e à couvrir. . . les charges de familles qu'ils (les salariés)
supportent ,i . 11 lui rappelle que nul ne conteste la réduction
progressive du niveau de vie des familles en raison notam-
ment du décalage entre l'évolution des salaires et celle des
prestations familiales. II lui demande si le Gouvevrnement n'es-
time pas possible compte tenu des dispositions de la loi
de finances du 30 décembre 1958 et de l'ordonnance du
4 février 1959, de remédier à cette situation, quelles mesures
concrètes sont envisagées à cet effet et dans quel délai.

2° Question n' 808. - M. Devemy demande à M . le Premier
ministre s'il a l'intention de donner au Parlement l'assurance
que dans le budget de 1960 les anciens combattants et vic-
times de guerre retrouveront l'intégralité des droits, pensions
et 'retraites que les lois les concernant leur avaient accordés.

3° Question n' 98 . . - M . Cassaee expose à M . le ministre
du travail .'que la franchise de 3 .000 francs par assuré et par
semestre civil aura pour résultat la multiplication des dossiers
d'A. M. G . dans les mairies, et une grange complication admis
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nisu•alive ; que, dans la majorité des cas, un assuré social
tombant en demi-salaire, la franchise réduira encore ses moyens
d'existence ; que la discrimination -des médicaments reuibuur-
mi s à 9u p . 1x10 et à 60 p . 100 va entraiuer des fraudes, un
abus d'utilisation ales premiers au dét riment des seconds, et
ne tient aucunement compte de la situation des intéressés.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre, com p te
tenu des propositions faites par la F . N. 0. S . S . et susceptibles
d'apporter une contrepartie lb aneiére, pour rétablir les assurés
sociaux dans leurs droits antérieurs, et en particulier pour
supprimer la franchise qui atteint durement les assurés les plus
défavorises.

4° Question n° 809. - 11 llombeaut appelle l 'allenlion de
Id . le Premier ministre sur les difficultés suscitées par la mise
en application des dispositions instituant une franchise de
3 .000 flancs par semestre pour le remboursement aux assurés
sociaux des produits pharmaceutiques et sur la gêne apportée
plans de nombreux foyers par l'application de cette mesure . Il
lui demande s'il n'en envisage pas la suppression à use date
!prochaine.

5° Question n° 105 . - M. Pierre Gabelle demande à M . le
Premier ministre : 1° s'il a l'intention de faire inscrire en prio-
aité au programme des investissements' à réaliser d ' urgence
les travaux d'aménagement du bassin de la Seine et de ses
affluents, afin de pouvoir, dans un proche avenir, prévenir
efficacement dans cette ré g ion les inondations très fre•tuentes
et leurs désast reuses et cotùleuses conséquences et, aussi, d'as-
surer dans les meilleures conditions l'alimentation en eau pota-
ble de Paris et de sa banlieue ; 2° s'il ne pense pas que la
logique, l'équité et l'intérêt de nos finances commandent pré-
cisément, peur résoudre ce grave problème de l'approvision-
nement en eau de la région parisienne, l'utilisation de toutes
les importantes ressources de ce bassin avant que soit envisagé
tout prélèvement d'eau dans une autre région, spécialement
dans le bassin de la Loire.

6° Question n° 211 . M. Lefèvre rl'Ormesscin demande à
Al . Je ministre de l'intérieur : 1° s'il espè re que la parution
du décret tendant à la réalisation rapide élu programme d'amé-
nagement dü bassin de la Seine peut intervenir dans un délai
rapproché ; 2° si la réalisation des projets de construction des
réservoirs « Seine net « Marne permett r ait, d'une part do
mailriser les inondations de la régies parisienne en hiver et,
d'autre part, de remédier à l'insuffisance de l'approvisionne-
ment en eau pendant la saison d'été ; 3° plus particulièrement,
s'il est exact que la réalisation . ales réservoirs ic Seine et
° SI ._rue n aurait pour conséquence (le faire baisser le niveau
de, la Seine de. 2 mètres en période de crue et de ramener
tirs cotes les plus hautes connues aux cotes des crues
moyennes, empêchant les eaux d'envahir les périmètres habités
Usas tes vallées de la Seine et de la Marne ; 4° s'il est exact
que le projet de création du réservoir « Seine offrirait une
réserve de 205 millions de mètres cubes et le projet (le créa-
tion du réservoir « Marne » une réserve de 350 millions de
métres cubes d ' eau, permettant ainsi la mise en réserve de
555 millions de mètres cubes d'eau ; 5° s'il est exact que la
taillé de la consommation d'eau potable de la région pari-
sienne en 1957 s'élève en gros à 600 millions de mètres cubes
d'eau se répartissant : pour le service des eaux de la ville
de Paris (distrilbution 1957) : 323 .821 .(00 nri,lres cubes : pour
le syndicat des communes de la banlieue de Paris : 150 mil-
lions de Mètres cubes ; pour le syndicat intercommunal de la

resqu'ile de Gennevilliers : 45 millions de métres cubes ; pour
Société lyonnaise des eaux : 14 millions de mètres cubes;

pour différents syndicats intercommunaux : 50 millions de
mètres cubes ; 6° quel serait le prix du métre cube d'eau

r etable provenant des réservoirs oc Seine » et « Marne » si
leur réalisation était décidée.

7° Question n° G28. - M . Philippe Vayron .demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour engager les t ravaux
indispensables à la protection définitive du bassin parisien
contre les inondations.

8° Question n° 802. - M. Jean-Paul Palevvslct demande à
M . le ministre de l'industrie et du commerce quelles sont les
dispositions prises par l'état peur l'exploitation des marques
de fabrique et de commerce sons séquestre en France comme
biens ennemis, qui n'ont pas été rachetées par lj urs anciens
titulaires, malgré l'offre de la loi n° 55-20 du 4 anvier 1955,
et s'il ne jugerait pas utile, dans la conjoncture économique
actuelle, den offrir à nouveau la cession, pendant un certain
délai, à leurs anciens propriétaires.

9° Question n e 510 . - M. bilieux signale à M . le ministre
'de la santé publique et de la population que l'application à
)a légère de )'arrêté du 5 jenvier 1954, stipulant que les cli-
niques phlisiologiques ne peuvent posséder plus de 39 lits, à
de graves conséquenccs, A Marseille, pat exemple, 200 ittllet-

culeux ont été expulsés des cliniques nù ils étaient en traite-
ment, ce qui entrains : n) un grave préjudice à l ' état de santé,
ainsi qu'aux possibilités de guérison des malades ; b) des ris-
ques t e contagion pour les familles et l'entoura ge des mata-

es ; r) des retards supplémentaires pour l'entrée des neurcaux
malades dams des établissements de soins, alois que les délais
sont déjà malheureusement de trois à six mois, en raison de
l'insuffisance des sanatnria . Il lui demande s'il compte faire
surseoir à toute évacuation des malades en attendant que leur
placement soit assuré dans un autre établissement et quelles
sont les mesures envisagées pour permettre à tous les mala-
des (le recevoir les soins appropriés.

10° Question n° 659 . - M . Lolive expose à M . le ministr e du
travai) que la dotation du fonds d'action sanitaire et sociale de
la cesse nationale et des caisses d'allocations familiales a été
raidie ; qu'il s 'ensuit que ces organismes sont contraints de
diminuer l'aide qu'ils apportaient à la construction de loge-
ments, aux colonies de vacances, à la formation professionnelle
des jeunes, etc ., alors que les besoins des familles allocataires
s'accroissent . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre:
n) pour rétablir la dotation d ' action sanitaire et sociale de la
caisse nationale des allocations familiales ; b) pour relever la
dotation des caisses d'allocations familiales au taux de 5 p . 100
des prestations servies.

I l° Question n° 21 . - M. Guy'6brard expose à M . le ministre
du travail que l'article 5 de l'ordonnance du 30 décembre 19:.8
portant loi de finances pour 1959, en prévoyant que c les frais
de toute nature afférents à des cures thermales ou climatiques
ne sont pas couverts par l'assu rance maladie n . met en cause
le . principe de l'égalité des thérapeutiques médicales ainsi quo
l ' conomie procurée -à la sécu r ité sociale par la thérapeutique
thermale et risque d'avoir de graves répercussions économiques
sur la vie des stations et le thermalisme f rançais ; et lui
demande s 'il n ' estime pas que cette mesure, qui constitue une
régression sociale et va à l'encontre des intérêts . des malades
et du pays, devrait être rapportée ou tout au moins suspen-
due dans son application jusqu'au 3l décembre 1959 afin ale
ne pas compromettre la saison thermale de 1959 et de donner,
eptre temps, à ce problème, après étude complète, ure solu-
tion satisfaisante.

12° Queslion n° EGO . - M. Lolive expose à M . le ministr e du
travail que les fonds d'action sanitaire et sociale des caisses
de sécu rité sociale ont été réduits ; rue, néanmoins, le rem-
boursement, dans certaines limites, des frais afférents à des
cures thermales et climatiques a été mis à la charge de ces
lands ; qu'un arrêté vient de majorer ale 6 p . 100 le prix des
soins dans les établissements thermaux ; qu'ainsi pratiquement
on interdit à ale nombreux assu rés sociaux d'effectuer les cures
prescrites par le corps médical . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre, soit pour rétablir la couverture des frais affé-
rents à des cures thermales et climatiques par l'assurance
maladie, soit pour relever la dotation des fonds d'action sani-
taire et sociale des caisses de sécurité sociale.

13° Question n° 797 . - M. Charret expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les législations de
maints pays étrangers accordent aux sourds-muets la possi-
bilité d'obtenir un permis de conduire les automobiles. Ces
législations s ' étant avérées sans danger, il lui demande s ' il
n'envisage pas de prendre, pour la Frarire, une décision sem-
blable, qui pourrait être assortie de conditions prudentes, par
exemple celles que prévoit la législation helvétique.

111 . - Enfin, la conférence des présidents propose à l'Assem-
blée d'inscrire à l'ordre du jour:

Du jeudi 14 mai 1959:
Après le débat sur le projet de loi de programme relative à

l'équipement sanitaire et social, éventuellement, la discussion
d'un rapport de la commission spéciale du règlement sur la
nomination de membres élu Sénat de la Communauté• et relie
d'un rapport sur une partie du 'règlement définitif, émanant
de la ntéme commission;

Du mardi 26 mai 1959, après-midi:
1° La nomination des membres de la commission spéciale

chargée d'examiner le projet de loi relatif à diverses disposi-
tions tendant à la promotion sociale (n° 80) ;

2° Les scrutins éventuels pour les postes réservés, dans cette
commission, aux députés n'appartenant à aucun grut:pe ou
formation administrative;

3° Le scrutin pour la nomination d'un membre de la com-
mission des lois constitutionnelles, ale la législation et de
l'administration générale de la République (siège réservé aux
députés isolés) ;

4° La discussion du rapport sur le règlement définitif de
l'Assemblée, celte discussion devant tit re poursuivie jusqu'à
son terme eu cours de la semaine.



ASSEMDLEE NATIONALE - SEANCE DU 12 1MAI 1959

	

471 '

Nominations de rapporteurs . .

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Philippe Vayron a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (u" 22) de M . Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collè-
gues relative aie placement et à l engagement des artistes.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU' LA 1111'UDLIQUE

M. \idal a été nommé rapporteur de la proposition de résolu-
tion (n° 9) de M . Cermolacce et plusieurs de ses collègues ten-
dam à Inviter le Gouvernement à rapporter les décrets
n°° 58-1347 et 58 . 1348 du 27 décembre 1958 relatifs à l 'augmen-
tation des loyers de locaux d'habitation.

M. Boulin a été nommé rapporteur de la proposition de lot
_(n° 11) de M. Frédéric-Dupont et plis-sieurs de ses collègues
tendant à l'augmentation des rentes viagères, constituées entre
particuliers.

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 1G) de M . Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collègues
tendant à réprimer la vente à la sauvette et, d'une façon géné-
rale, la Fente Illicite de marchandises ou denrées sur la voie
publique et dans les lieux assimilés, et à réglementer l ' exer-
cice du commerce sur la voie publique ou dans les lieux assi-
milés et sur les emplacements privés donnant accès à la voie
publique.

M. Delachenal a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n o 18) de M . Raymond Boiscié tendant à dégager la respon-
sabilité des commerçants en ce qui concerne les sommes reçues
de leur clientèle, à titre d'avance, sur le prix d'un produit labri-
qué s à livrer, lorsque ces sommes ont été transmises par leurs
soins au fabricant ou au distributeur de ce produit.

M. Picard a été nommé rapporteur de la proposition de loi
' (rie 19) de M . Frédéric-Dupond relative à la protection des
animaux.

M. Villedieu a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n o 2l) de M. ]rené Pleven tendant à modifier le premier
alinéa de l'article 344 du code civil relatif à l'adoption.

M. Commenay a cté nommé rapporteur de la proposition de
loi (n o 24) de M . lialbout tendant à modifier les articles 554,
555, 658, GGO et 661 du code civil relatifs à la mitoyenneté.

M. Vaochetti a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 29) de M . Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collègues
tendant à compléter les articles 270 et 271 du code pénal repri-
t-riant le vagabondage, afin de faire disparaltre l'état de ° clo-
chard °.

M . Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(ne 33) de M . Iloguet et plusieurs de ses collègues tendant à
modifier et compléter le décret n° 53-900 du 30 septembre 1953
réglant les rapports entre bailleurs et locataires d'immeubles
ou de terrains à usage commercial, industriel ou artisanal.

M . Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de lot
(n° 115) de M . Itouiand et plusieurs (le ses collègues tendant

surseoir temporairement à l'expulsion do certains locataires
commerciaux.

.Communication faite à l'Assemblée
par le Conseil Constitutionnel.

Décision du Conseil Constitutionnel sur une requéle en contestation
d'opérations électorales (application de l'article 40 de l ' ordonnance
n° 58.1007 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le
Conseil constitutionnel.)

Décision n° 58-51 du 5 mal 1959.

Le Conseil Constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre. 1058 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance n° 58-945 du 13 octobre 1058, relative à

l'élection des députés à l'Assemblée nationale ;
Vu la requéto présentée par le sieur Emilo Frouard demeu-

rant à Montrouge (Seine), 79, avenue Verdier, ladite requête
enregistrée le 9 décembre 1958 au secrétariat de la commle-

lion constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise
à la commission statuer sur les opérations électorales eus-
quelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la
53° circonscription du département de la Seine pour la dési-
gnation d 'un député à l 'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur'
Paul Mainguy, député, lesdites obsv'rsniions enregistrées ,le
18 décembre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu enregist ré au secréiaiiat général du Conseil Constitulion-
nel le 13 mars 1959 l'acte de méme date par lequel le sieur
Frouard déclare se désister purement et simplement de sa
regeéte susvisée;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
oui M . Mayras, rapporteur adjoint, en son t'apport;
Considérant que le désistement ilu sieur Frouard est pur et,

simple, que rien ne s'oppose à ce qu'il en suit donné acte,

Décide:
Art . 1". - Il est donné acte du désistement susvise du sieur

Frouard.
Art . 2 . - La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la liépublique flan-
çaise.

QUESTIONS
'REMISES A LA PIIESIDENCE DE L'ASSEMIILEE NATIONALE
(Application des articles 51 A 60 du règlement provisoire.)

900. - 6 mal 1959. - M. Durbet expose à !J. le ministre du tra•
vair que l'article 1° c de l'ordonnance du 1 octobre 1945 instituant
la sécurité sociale, prévoit qu'elle est destinée entre autre

	

à cou-
vrir. . . les charges de familles qu'ils (les salariés) suppor tent 11
lui rappelle que nul ne conteste la réduction progressive du niveau.
de vie des familles en rnlsnn, notamment, du décalage entre l'évo-
lution des salaires et celle des prestations familiales . Il lui demande
si . le Gouvernement n'estime pas possible, compte tenu des dispo-
sillons de la loi de finances du 30 décembre 1958 et de l'ordennanro
du 1 février 1959, de remédier A celte situation, quelles 'essuies
concrètes sont envisagées à cet effet et dans quel délai.

9e2 . - 6 mal 1950 . - M . Pierre Villon expose à M . le ministre des
armées que, depuis quelques semaines, Ionie la presse lait état
d'un marché relatif à fa lournlture de chenilles pour half-tracks et
des bénéfices qu'en tirerait une société française servant d'intermé-
diaire entre le constructeur étranger et les services de la défense
nationale . Il lui demande quels sont les résultats de l'enquele qui,
selon sa note du 28 avril, a été menée par le service des prix.

939. - 12 mal 1959 . - M. Jean Fratesinet expose h M . le ministre
de la santé publique et de la population que des chiffres extraits
de statistiques officielles criés le 5 mut, en sdanre de la commis-
Mon des finances, Il résulte qu'il existe un lit d'hôpital pour
soixante-dix Français contre un pour cent Américains, et pour
des chtlrres encore bien su•iéricurs en d'autres puys d'Europe occi-
dentale. Etnnt admis, ce qui parait évident, qu'un malade ou blessé
trouve facilement aux Etats-Unis le moyen de se faire hospitaliser
de façon satisfaisante, y a-t-Il lieu do se glorifier d'écarts d'une
ampleur aussi surprenante . Ne convient-11 pas , d'établir une (Heine-
tien entre lits ° médicaux ° et 111e sociaux °, l'occupation do
ces derniers étant prolongée sans réelle nécessité médicale . Dans
le mémo ordre d'idées, comment se justifient dans les 'hôpitaux
de Paris, des Irix de revient de journée d'hosplisllsn11Mn, en dor-
toirs atteignant jusqu'à solxanle Ille, supérieurs à ceux prnllqués
par les cliniques privées, en chambres individuelles pourvues do
tous éléments souhaitables de confort et d'agrément.

900 . - 12 mal 1959. - M . Jean•Paul Patewski expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation des communes de la région pari-
sienne, dont la consemj~rniatlor d'eau potable va sans cesse en uisq-

.moplpnt. l'ourlant du fait du manque d'approvisionnement, l'année
derntbre un gram( nombre de épninuncs de la région parisienne
se sont trouvées plusieurs Jours sans eau . II lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisehe de prendre pour résoudre ce très
Inquiétant problème dans un avenir proche .=

M. - 12 mal 1959. - M . Jean-Paul Paleweki expose à M . le minés..tua de l'intérieur quo la modernisation de la navigation fluviale e
complètement transformé l'utilisation des voles fluviales . En effet,
à la place des lents chalands tratnés par des chevaux, ce sont mnln-
tenant de vérttahles trains de puissants nutomoleurs q-il descendent
!3t romontegt sans ceeso nos rivières. Mais la protection des berges
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n'a pas été ,;onçue pour des engins aussi puissants, qui provoquent,
surtout à contre-courant, de courtes et fortes vagues qui les ddté-
'dorent, à l'intérieur mémq des agglomératinns urbaines . Il lui
demande à qui incombent la réparation et l'entretien des berges, et
dans le cas oit les communes seraient responsables, quel finance
ment a été prévu ; et si l'Etat ne doit pas leur venir obligatoirement
eu aide.

PI?, - 12 mal 1959 . - M . Man-Paul Paloweki expose à M . te minis-
tre d'Etat que l'Etat et . les colleclivltés locales effectuent dans la
Franco entière de grands travaux qui peuvent dire .préjudiciables
aux sites et à la conservation des monuments historiques ; très sou-
vent les activités culturelles locales souffrent d'une véritable désaf-
fection qui est grandement préjudiciable au tourisme et à l'élévation
du niveau général de culture . 1l lui demande s'il n'y aurait .pas lieu
de prévoir dans le budget des collectivités locales l'inscription obliga-

-tolre de chapitres concernant une contribution pour la réfection des
monuments Idstorii'ue , pour la préservation des sites et pour le
déve,oppement de 1 actlvlid des sociétés culturelles locales.

663 . - 12 mai 1959. - M . Georges Becker demande à M. le minis-
tre délégué auprès du Premier ministre quelles mesures il compte
prendre pour assurer la protection Intégrale et efficace de la forêt de
Fsntnlnebleau contre les projets des ingénieurs pé t roliers d'une part
et contra ceux des ponts et chaussées d'autre part . En effet, les uns
et les autres conprnmettraient à jamais l'unité esthétique et biolo-
gique d'un ensemble forestier unique au monde et qui doit dira
considéré comme un monnrneut historique de caractère sacré, qu'au-
cune excuse de nature économique ou de commodité ne devrait
permettre de toucher.

960. - 12 mal 1959 . - M . Basson Gouled expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre les difficultés considérables ren-
contrées par la Côte française des Somalis aux points de vue social
et économique. et lui demande quelles mesures la France rnmpte
prendre pour lut manifester dans ces domaines sa solidarité et sa
volonté de la conduire vers un avenir meilleur.

966. - 12 mai 1959 . - M . Neuwlrih demande A M . le ministre
de l'agriculture s'il n'estime pas devoir prendre des mesures éner-
giques pour combattre la pollution croissante des fleuves et rivières
par Ire villes situées sur leur cours et assurer l'épuration des eaux
résiduaires et la protection de la pêche française, de la vie agricole,

'de l'alimentation en eau potable des villes et des zones publiques
en général.

966. - 12 mal 1959. - M. Roulland expose à M . le ministre de
la construction que les nouvelles dispositions du cade de l'urba-
nisme relatives aux bâtiments menaçant ruines, Insalubres ou aban-
donnés semblent de nature à permettre certaines spéculations de
terrains . Il lui demande s'il no lut parnitrait pas naturel que l'es
locataires et bénéllcialres de baux commerciaux soient informés
des mesures prises concernant les locaux où Ils demeurent.

967. - 12 mai 1959 . - M . Cathsla demande à M . le ministre de ta
construction quelles mesures Il compte prendre pour faire cesser
le scandale de location de chambres de bonnes à des dludlants à
des prix prohibitifs.

A rt. C6. - . .
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Les questions écrites, one doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les rép'rses des ministres doivent être publiées dans le mots

suivant la publication -des questions. Dans ce délai, tes ministres
ont toutefois ta faculté, soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler Ica éléments de leur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peut excéder un mois L :'eseu'une question
écrite n'a pal obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée d lui faire connalfce s'il
entend ou nom la convertir en question orale. Dans la négative, le
ministre intéressé dispose d 'un délai supplémentaire d'un mois.
s	 t.

901, - 12 mal 1959. - M . Kell Barrot expose à M. le ministre de
la santé publique et de la population qu'aux termes do l'article 601
du code de la santé publique •te visa do la spécialité pharmaceu-
tique ne peut être transmis on cédé le titre gratuit ou onéreux ..
IIlui demande : de Une s dclalltd et son visa étant la propriété
d'in pharmacien,' pourquoi, en cas de Orée de ce dernier, ses
bdrltlets 4ornient-Ils purement et simplement spoliés ; 2• toujours
en cas da décès du pharmacien responsable, comment la spécla-
litd Murad-elle dire exploitée .

903. - 12 mal 1959 . - M. Rager Duveau attire l'attention de
M. lu ministre de la santé publique et de la population sur la cam-
pagne actuellement menée en faveur du vaccin centre la polio-
myélite fabriqué et mis en vante par la société anonyme die de
l'institut Pasteur et qu'on voudrait voir inoculer systématiquement
à treize millions d'entants et Jeunes gens . ll souligne à ce sujet
que los promoteurs mémos de cette opération affirment qua c'est
dans les pays de grande hygiène (c'est-à-dire ceux où la vaccina-
tion sou, toutes ses formes est largement pratiquée . . .) - aux U. S . A.
notamment - que la poliomyélite exerce ses plus grands rava g es,
ce qui explique pourquoi l'un d'eux déclarait à Genève, en juillet
1157, sous l'égide de l'Organisation Mondiale de la santé : . Lu temps
des grandes campagnes de vaccination généralisée semble révolu;
chaque cas constitue un cas d'espèce et doit taire l'objet d'une
étude . . Il lui demandé : a) les raisons de ces inquiétantes contra- '
dictions et' les causes profondes d'une campagne de panique en
faveur d'un vaccin dont l'effet le plus sin sera de bouleverser
l'équilibre physiologique de treize millions de Jeunes Français;
bl quel sera te coût de ce v déchainement vaccinatiste n que les '
parents devront en l'occurrence supporter au bénéfice du la société
anonyme dito de l'Institut Pasteur.

904.- 12 mai 1959. - M . Roger Duveau Informe M . le ministre
de la santé publique et de la population que les chefs de famille
responsables de l'Avenir de leurs enfants ont appris avec stupeur
que le Gouvernement aurait décidé de rendre obligatoire la vacci-
nation antipoliomyélitique des entants de moins de deux ans ; que
cette mesure est d'autant plus sur prenante que les promoteurs
mêmes du vaccin en question ont déclaré que ce n'était pas du
cdtd de la vaccination qu'il tallait orienter les recherches, parce
qu'elle était dangereuse et donnait une fausse sécurité ; que c'est
sans doute pour vérifier cette constatation que les jeunes Français

' sent actuellement soumis à un nombre teilleurs croissant da
piqûres et d'inoculations de blutes seules, auxquelles va désormais
s'ajouter la vaccination antlpollomyéiulique dont personne ne peut
dire après la trop fameuse expérience Selk - quel effet elle
aura finalement sur l'organisme des patients. Qu'en tout cas, la
vaccination obligatoire n'a Jusqu'ici été Imposée quo dans les pays
totalitaires, 'aucune démocratie digne de ce nom ne pouvant tolé-
rer, au nom d'une o science . éminemment contestable, une `telle
atteinte à la liberté individuelle . Il lui demande : I o si c'est en
toute connaissance de cause que le Gouvernement entend couvrir
leu déchatnement vacclnaliste dont les médecins désintéressés et
les chefs de lamine responsables ne cessent do dénoncer les excès
et les méfaits ; 2• si les chefs de famille devront accepter désormais,
sous la menace de sanctions pénales, de voir leurs entants soumis
aux exigences, chaque Jour accrues, des fabricants de vaccins;
3• s'il no serait pas, opportun, avant d'entrer dans l'ère de la
médecine punitive, de poser le problème devant le Parlement et de
mettre celui-cl en face de ses responsabllltés.

906,- 12 mai 1959 . - M . Roger Duveau demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population : a) la liste des vaccins,
obligatoires eu non, qu'en l'état actuel do la science vaccinale un
sujet peut être appelé à sub'z'depuis sa naissance jusqu'à la fin
du cycle des études supérieures, y compris la période du service
militaire ; b) le nombre des piqûres qua l'irtoculatton de ces divers
vaccins doit nécessairement entrainer.

906. - 12 mal 1959 . - M. Paquet expose à M . le ministre du tra-
vail quo l'ordonnance instituant la trnnchlse do 3 .000 francs par
semestre sur les remboursements de la sécurité sociale a provo-
qué une très vive émollon. II spparait que cette mesure n'atteint
pas l'abJectit que l'on s'était nid et queue provoque, méme, des'
p erturbations sérieuses dans le fonctionnement des caisses . Il lui
demande : 1• s'II peut, après quelques mois d'application chiffrer les
économies que vaudra, en année pleine, une telle mesure ; 2. s'il
est exact que le surcrnlt do travail ainsi provoqué met les caisses
dans l'obligation d'emboucher du personnel supplémentaire ; 3' dans
l'atnrmallvo, de lui taire connottre Io nombre et le coût des
emplayés ainsi recruta ; d e devant l'émotion provoquée par l'Inéln-
ience do la mesure, stil ne conviendrait pas d'en prévoir la sup .
rase-in à l'occasion de la présentation du budget de 1960 ; 5 . si à

?invente 11 ne serait pas sage de ne prendre aucune mesure touchant
au régime de la sécurité sociale, avant que les organismes gestion-
naires n'aient été consultés.

907, - 12 mal 195f'. - M. Paquet exposa à M . le ministre des
finances et des affaires éoonomiquea que la Ici instituant ta vignette
automobile a prévu. que cet inrpût ne frapperait pas les véhicit
los à usage strictement professionnel . Jusqu à ce jour les écoles d'en-
seignement de conduite n'ont pu obtenir l'exonération prévue par
la lot bien que le ministère dos finances ait admis que les voitures
utilisées pour l'enseignement de da conduite automobile avaient
Indéniablement le caractère d'outil de travail et étalent, au sens
propre, des véhicules spéciaux, L'exonération pour l'ensemble du
parc automobile explolld par loi établissements d'enseignement de
conduite automobile ne représentant qu'une perte de 37 millions
environ pour le Trésor, Id lui demande s'il n'envisage pas de répon-
dre favorablement h la demande qui lut est prédenldo.

QII .f7$TIONB }]GRITES
(Application de l'artlcio 60 du règlement provisoire .)
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90e. - 12 mat 1959 . - M . Longequeue demande à M. le ministre
de l'éducation nationale si les communes sont tenues d'assurer aux
directeurs lo g és des établissements scolaires du premier degré (écoles
maternelles, écoles primaires, cours complémentaires) le chauffage
et l'éclairage et dans l'affirmative si ces avantages, lorsqu'ils ne sont
pas consentis en nature, peuvent dire compensés par une indem-
nité, et quel en est le taux.

909. - 12 mai 1959. - M. Dojean expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à la _date du i" janvier
49réi, premier jour de l'application du statut des personnels de la
catégorie A des services extérieurs de la direction générale des
1mpOts, on a constaté que 40 p. 100 seulement des inspecteurs ren-
trant des contributions directes entrés dans l'administration en 1939
étaient classés dans le 4° échelon dit grade d'inspecteur central dus
lumens, alors que les deux tiers des agents de l'enre g istrement,
Issus du même concours, étaient intégrés dans ledit échelon, et lui
demande comment une telle situation n été rendue possible, alors
quo ta lot de finances de ll) ;a avait prévu 1'harumnisatlon des carné-
les des agenIs des ednrinlstralions ilnancières, et quelles mesures il
compte prend+ro peur remédier à l'injustice qui semble avoir happé
les agents des contributions directes,

910. - 12 mal 1959 . - M . Le Douar« expose à M . le ministre des
finances et des affaires doonomiques le cas suivant : M . X . . . a acquis
cil 11531 un terrain pour construire et bénéficie, en conséquence, d'un
taux réduit des droits de mu latine . épris avoir édi0é un LAliment
à usage de dépendances, iranslormé ullérlcuremenl à usage d'babl-
talion, Il revend ce terrain et ce bâtiment en 1950. L'àcquéreur
s'dlaut engagé à terminer les D'arme de transformation à usage
d'habitation prdcédentmest à usage de dépendances et à construire
une . maison également à usage d'habitation sur le terrain en cause
les droits de ovulation ont été penses au taux de 1,20 p . 200 . Il 1111
demande : 1° si celle dernière perception est, on non, conforme à la
législallon alors en vigueur ; 2° s'il est posssible de soutenir qus
s'agis sant de la vente d'un terrain moins do quatre ans epriS une
précédente acquisition et port un prix supérieur de plus de 10 p. 100
eu prix d'origine, le tarif entier est exigible .

915, - 12 mai 1959 . - M . Meck expose à M . le Pr emier ministre
ggr'sulériurement au tu janvier 1719 des Inuvtiuunaircs dr. !'Flat
ont été placés d'entre ou sur leur demande dans la position de
ddtacluemeut auprès d'administrations . d'offices ou d'établissements
publics de l'Ela', dans un emploi conduisant à pension du régime
ginérnl des retraites, conformément aux dispositions des articles 97
i 112 des la loi du i9 octobre 194G (portant statut gémirai des
fonctionnaires), abrogée depuis par i ordonnance n e 59-24i du
4 février 1959 et ses toiles subséquents . Ise très nombreux fune-
tionuaires ont été ainsi détachés auprès du mhuislére de la France
d'outre-mer pour exercer leurs fonctions (1 :111s les territoires des
aiiféreutes fédérations . Les territoires d'uulre-mer Mail devenus des
Etals, membres de la Communauté, une partie do ces fonrl lunnuires
relève, die s à présent, des services de la Ctemi uuundé, tandis quo
les antres seront lucessamment placé .. directement 'eus l'autorité
du gouvernement de l'Elnt de la Communauté sises lequel ils sent
affectés depuis leur départ de la métropole . Il lui demande si,
compte tenu de cette situation nouvello t il ne lui ap uaratt pas
nécessaire - dans un soeci de justice et d équité - de faire dentier
buttes Instructions utiles aux déférentes administrations pour per-
mettre aux fonctionnaires dont s' agit, qui se trouvent devant un
état de fuit accompli, la possibilité de demander expressément, sui-
vent leur choix : 1° qu'il' soit rais fin à leur détachement pour ;eue
permettre de réinlégrer le cadre de leur administration d'origine;
2s dans le cas contraire, que le détachement prononcé au titre de
1 ex-ministère de la France d'outre-mer se prolonge an titre de l'Elat
de la Communauté euprés duquel ils se ire-évcut délacbés.

911 . - 12 mal 1959. - M. Denvers expose à M . le ministre de la
construction quo l'article a:: de la loi du 28 octobre 19i6 sur les
dommages de guerre, tel am'il a été emmttlétd par l'article 1i de la
lni•cndre du 7 aoiit 1957, prévoit da possibilité de céder les lnd' milités
de dommages mobiliers en vue de leur Investissement dans a cons-
tructien de logements. Il demande à quelle date serge-. ; prises ses
nessures réglementaires que nécessite la mise en application de celte
disposition .

916.- 12 mal 1959. - M. Raymond-Clergue appelle l'attention de
M le ministre de l'Intérieur sur la silualiun des sonesbrigadiers des
compagnies républicaines de sécurllé et des corps urbains, montés
au choix avant la publication du décret du 21 novembre 193:1,
reiatit au statut parttcu t ier du corps des gardiens sic la paix de la
sûreté nationale, lesquels protestent contre les dispositions de ce
décret qui ont eu pour effet do supprimer le grade de sousabrjgadier
et de le transformer en une super-classe de gardien . 11 lui demanda
quelles mesures Ii envisage de prendre en faveur de ces unis-
brigadiers ayant servi en qualité de gradés et .s'il n'envisage pas,
notamment, de leur perme lire d'assumer un commandement qu'ils
exercent depuis 1915 et d'accéder an grade supérieur suivant les
possibllltés onerlent au cours du déroulement de leur carrière.

917.- 1 22 mal 1959. - M . Bertrand Denis demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles niebures il entend prendre pour haler la mise
en place et le fonctionnement des euttluii-siurls départementales
conlrent le cumul des exploitations agricoles, dans les départe-
menlf qui en ont exprimé lo désir.

912. - 12 mal 1959. - M . Taittlnger attire. I'altenl :on de M . le
ministre de l ' industrie et du commerce sur les dispositions incluses
à l'article 6 de l'ordonnance n o 59-107 du 7 Janvier 1959 relative aux
débits de boissons et à la lutte contre l'alcoolisme. Bien que no
uiécnnnalssant pas l'élévation du motif qui a Insplyd cc texte, il lut
demande s'il lut semble compatible avec le tirait de propriété et les
principes généraux relatifs à la rétroactivité des lois ; et. s'il :n'envi-
sage pas d'apporter cerlnlns adouelesemenis à celle mesure, au
moins en ce qui concerne les boissons hygiéniques telles que la
bière, de façon que les brasseries trançaises ne soutirent pas d'une
trop Injuste lnhe rlorité vis à-vl, des maisons concurrentes du Marché
commun.

918 . - 12 mal 1959. - M. Charrat expo se tu M . le ministre de la
coneiruotton quo l'ordonnance ne 58-1229 du le décembre 19:45 inter-
dit notamment aux personnes se livrant à la bxalion d'appurtements,
de percevoir ou daccepter des dépt-sis, des caullmmrulents ou droites
d'hascrlption do quelque nouure que ce soit, La perception de toute
somme représentative de Irais de recherches, démarches ou entre-
mises quelconque ne pourra intervenir que lorsqu'une location aura
effectivement été conclue . 1l lut demande s! la portée de l'interdic-
tion do perception do dépôts et cautlonncmenls est limitée aux
dépôts do fonds destinés à garantir les trais de recherche, démar-
che ou entremise ou st l 'on doit admettre qu'il est désormais Inter-
dit à un propriétaire louant un appartement de faire déposer par son
locataire des fonds destinés à garantir la bonne exéculion du hall
souscrit et le respect des obligations (égaies ou contractuelles qui
lui Incombent.913 . - 12 mal 1959. .- M. Le Doueras rappelle à M . le ministre de

la justice qu'ails termes de l'article 10 (1U°) de la loi du 1 .r sep-
tembre 1959, n'ont pas droit au maintien dans les lieux les personnes
qui dans les stations balnéaires, climatiques ou thermales, classées
un en vole de classement, occupent tee locaux habituellement once-
lés, avant l0 2 septembre 1939, à U location saisonnière ou occupés
pendant la saison par leur propriétaire . Il lut demande si le proprié-
taire d'uns villa dans mie station balnéaire classée, ne l'occupant
avant le 2 septembre 1939 que pendant la saison, peut, ou non, se
voir opposer le droit au malnlien en ce qui concerne une partie de
cette villa sous prétexte qu'elle était affectée avant celle même date
à l'habltallon continue, pendant et en dehors de la saison, d'un
gardien non salarié et love gratuitement .

919. - 12 mat 1959 . - M . 8laggl demande lu M . le ministre des
travaux publies et des transports qucllos mesures ii cumple prendre
pour réparer au plus lût les erreurs toponymiques des 'muselles
feuilles de la carte de France au 150.000 éditée par l'institut grogra-
pbique national concernant les régions de : Cervfone, Pietra di Yende,
`'esuovato (département do la Corse) . Ces feuilles, en effet, perlent
des norns de lleuxdils systématiquement déformés par une Indue-
Iton souvent vicieuse et inexacte des noms traditionnels, dans
des conditions telles quo ces cartes risquent d'Oise inutilisables
pour l 'usage courant autant que pour les éludes scienti0ques.

914 . - 12 mal 19; 9. - M . Français Bénard rappelle à M. te ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu de nombreux
textes réglementaires et notamment des décrets du 1)0 octobre 11)48
eu du 4 août 1919, Il nvnlt décidé quo les litres do 500 F et au-
dessus de valeur nominale seraient regroupée en titres do 5.000 F.
Or, il existe encore actuellement da nombreuses valeurs, notam-
ment des anciennes compagnies de chemin de fer, pour lesquelles
les coupons étant épuisés, les inléréts minimes parlols, de 5 à
G F prie semestre .sont payés par les banques après que lets titres
ont Md revécus d'une estampille . Be plus, ces titres n'étant plus
nifés on Bourse sont Invendables . Cet dtat do choses est très pré-
judiciable A leurs possesseurs qui sont, en générnt, des personnes
figées peu fortunées . Il demande quelles nreèures le Gouvernement
temple prendra pour mettre fin A celle sltualien sans léser en au-
rune manière les pj'opridlaires de ces titres déjà /argument pdna-
lisés par les dévaluations monétaires .

920 . - 12 mal 1959. - M . Van der Meersch expose à M . se
mlMstre des anciens combattants quo, jusqu'à présent une r0glo
gdnàrule s'applique en matière de pension, selon laquelle seuls les
services railllulres accomplis dans les années frai çaises sent sus-
ceptibles d'Oise pris en compte pour -le calcul des retraites ; que, ,
dans les années qui vont suivre, un problimu plus dellcat va su
présenter, notamment dans lu départetneut dut Nord, au moment
de la mise à la retraite d'agents, fils de sujets belges, qui furent
Incorporés d'office dans l'armée belge pendant In guerre 1914 ,1918,
sans avoir pu 'exercer le droit d'apllnn qui leur étnlt reconnu par
la loi. En 1915, en effet, l'armée belge n'existait pratiquement plus.
Pour rias motifs très rompréhen°ibles, il était pourtant Indl .spen-
sable qu'une armée belge soit présente sur le Iront allié . Le lerrt-
lolre belge étant presque totalement occupé par l'ennemi, on n'avait
guère le choix des moyens, Seth l'Incorporation des fils de 9elges
dans l' armée belge lourait onner la soiu)lon du problème et c'est
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ce qui fut fait. En 1919, lors de la cessation des hostilités, les
jeunes soldats furent alors invités à , opter . Parmi . ceux qui rhnt-
sirent la France, il se trouve de nombreux fonctionnaires de l'Elat
et un nombre très important d'agents des collectivités locales qui
seront, dans tes années qui vont suivre, admis à faire valoir leurs
droit, à la relratte . A une question écrite similaire ne 9l62 posée
par un parlementaire le 10 février 1959, le ministre des finances
d'alors répondait la 13 avril 1959 qu'il n'était pas possible, en
raison des répercussions qui ne manuueraient pas den résulter, de
rimailler la liquidation applicable en la matière . Depuis, dix ans se
sont écoulés et salislactinn n 'a jamais été donnée à ces incorporés
d'office dans l'armée belge, alors que ces avantages ont été accordés
aux Alsaclens-Lorrains, ayant servi dans - l'armée allemande en
1939-1015 . 11 lui demande s'il ne compte pas, en toute équité„
donner très prochainement satisfaction aux incorporés belges.

damentalemenl différentes dans leur mode de financement, ces deux
catégories d'immeubles sont soumises au même régime en ce qui
concerne les droits et obligations des locataires . 11 lui demande
s'il a l'intention de demander le vote d'un projet de loi nu do
prendre par voie réglementaire les mesures nécessaires pour donn e r
aux locataires des Immeubles construits à l'aide de fonds d'origine
publique des garanties quant au maintien dans les lieux et au taux
des loyers semblables a celles qui sont accordées aux locataires
d'al . L. M.

9t1 . - 12 mal 1959 . - M. Antoine Guitton demande à M . le
minietre des finances et des alaises économiques si l'intormatiun
parue dans la presse indiquant que la France vient d'importer
des Etats-Unis 2 .000 tonnes de tabac payables en francs français
est exacte ; et, dans l'affirmative : 1. les raisons qui justifient cette
importation, aors que les stocks disponibles sont déjà excédentaires
et que les contingents de culture accordés aux planteurs français
ont été réduits de quelque 21) p . 100 au cours des dernières années;
2 , dans quelles conditions cet accord commercial a été passé, par
quel organisme, et le quelles conditions de payement (variétés
Importées, tonnage par variété, prix au kilo arriv é en France par
variété) .

926.- 12 mai 1959 . - M . Pinoteau expose A M. le ministre de la
construction que bien des personnes Agees n'ont eu d'autre nunuen
pour continuer à vivre avee une certaine dignité que de sous-louer
une partie de leur logement ; que l'article 78 de la loi lie 1s-1:160 du
ion septembre 1958, tel que modifié par l'ordonnance rio 58-1313 du
27 décembre 1958 et par l'ordonnance n e 59-339 du 4 février 19:é a
eu pour conséquence de faire passer du prix surface corrigée au
prix valeur locative non pas la seule perti.m sousdour ;e, niais l'en-
semble du local ; que ladite valeur loca'ive a passé du simple
au . double. Il lui demande : o) s'il ne lui appareil pas que la nuise
en vi gueur d'un pris identique, à l'intérieur d'une catégorie d'im-
meubles, est Irrationnelle et inhumaine ; b) quelles mesures il
compte prendre pour rendre plus souples les dispositions ci-dessus
eu égard aux différents ages des locataires p rincipaux, aux prix
différents demandés par eux et aussi aux différentes qualités des
sous-locataires ; c) si ces mesures ne pourraient pas rélroactiver
à la date à laquelle le prix valeur locative a remplacé le prix sur-
face corrigée ; d) de lui faire copnailre son peint do vue sur la
date en cause qui, en ce qui concerne les locations en cours avant
la prnmulgatlon de l'ordonnance n• 58-1113 du 27 décembre 1958,
Amurait être le far février 1959'!la date limite de déclaration étant
le 28 lévrier 1959) prlloquele décdenrhnment du prix valeur locative
est pour les sous-locations nouvelles nécessairement antérieures
d'un mots à la déclaration, celle-ci devant être faite dans le mots
de la sous-location.

922. - 12 mal 1959. - M . Grasset-Moral demande A M . le ministre
de l'agriculture si les caisses mutuelles d'allocations familiales
a gricoles et d'assurances vieillesse agricoles sont habilitées A encais-
ser les cotisations de leurs adhérents par avance . En effet, à la
fils drypreniler semestre, certaines caisses entendent percevoir les
cotisations d'allocations familiales pour l'année en cours . Dans une
région comme l'Hérault, douloureusement sinistrée en 1906, une
telle prétention aux versements anticipés des cotisations du deu-
xième semestre est peu en harmonie avec les difl'cullés de tré-
sorerie des exploitants agricoles.

923 . . - 12 mal 1059. - M . Latte expose à M . le ministre des
finances et des alaire, éoanonsiquee le cas d'un lotissement de
faible étendue (7 lots) effectué sans travaux préalables de viabilité
en bordure d'une voie aménagée, mais qui n'a pas fait l'objet
de M procédure simplifiée, prévue par le code de l'urhanistnçç pour
l'unique raison que le nombre de lots était supérieur 11 .'1 Ce
lotissement a été autorisé par arrêté préfectoral du 27 février 1954.
II lui demande si le simple fait par l'administration de ne pas avoir
utilisé la procédure simplifiée constitue une raison pour rendre
Imposable aux bénéfices industriels et commerciaux les prix des
lots vendus, toutes les conditions prévues par la décision minis-
fértelle du 25 juin 1957 étant, par ailleurs, remplies ; et sl la notion
fiscale de lotissement de feinte étendue a été fixée une fois pour
toute à 4 lots, puisque c'est au-delà de 4 lots que la procédure
simplifiée est abandonnée par l'urbanisme, même s'Il n'y a pas
de travaux préalables . Enfin, si ce lotissement n'est plus Impo-
sable si na l'état actncl des textes et qu'Il s'en est fallu seule-
ment de quelques mois pour qu'il profilât de l'exonération actuelle,
cette derrière circ,nslance serait-elle de nature à Inciter à une
particulière bienveillance l'examen de ce cas d'espèce . ,

924. - 19 mai 1959. - M . Sablé expose à M . le ministre des Muances
et des affaires économiques que des mesures d'encouragement en
faveur de l'équipement hôtelier et touristique des départements
d 'outre-mer, ont été prévuesyar les décrets n e 58-517 du 25 juin 1958
e: n• 58-557 du 28 juin 1908, en particulier en ce qui concerne
l'exonération jusqu'au 31 décembre 1962 de la T. V. A . sur les
matériaux de construction et le matériel d'équipement hôteliers
Importés et l'exemption de la taxe sur le chiffre d'affaires au taux
majoré de 8,5 p, 100. il lui demande pour quelles raisons ces textes
ne sont pas encore appliqués dans le département de la Martinique
malgré une délibération conforme du conseil général du 23 décem-
bre 1958 et quelles Instructions Il compte donner aux services locaux
pour assurer le plein effet desdIts décrets dans l'intdret du tou-

927. - 12 ' mal 1959 . - M. Weber appelle à nouveau l'attention
de M . le ministre de la santé publique et de la population sur le
problème de la répartition des dépenses d'aide sociale en 1leurlhe-
et-Moselle, compte tenu des précisions fournies par la réponse du
2.t avril 1939 à la question ne 402 . Celle réponse précise que les
taux de participallun appliqués en Meurthe-et-Moselle depuis lo
Mt' Janvier 195E correspondent, en fait, à la reconduction, avec
une ventilation différente, des taux appliqués milerieurement en
exécution du décret-loi du 30 oclubru 1935 . Il tient à souligner que
celte sorte de o cristallisation s de taux de participation, particu-
lièrement étalés en Meurthe-el-Moselle (spécialement eq ce qui
concerne le groupe•llt pour les dépenses duquel .l'Etat n'intervient
qu'à concurrence de 12 p . 100) est critiquable et parait Inéquitable
si l'on considère : l e qu elle aboutit en tait à pénaliser les collec-
tivités d'un département ou les dépenses d'aide sociale ont été enga-
gées avec le souci de satisfaire les nécessités humaines et sociales
certes, mais avec la recherche et l'application des méthodes propres
à freiner l'accroissement des dépenses : contrôle ri g oureux des
admissions, surveillance de la durée des séjours hospitaliers, répres-
Mon sévère des abus, absence de toute démagogie ; 2 . que les
taux anciens, reconduits par le décret du 21 mai 1955, ont été
fixés en fonction de dépenses d'assistance qui ne comportaient pas,
pour la h(eurthe-et-Moselle, 'celles exposées par liait villes auto-
nonnes en matière d'aide médicale . Or, à partir du ter janvier 1960
p

lusieurs de ces villes , dont Nancy, Toul et Pont-à-Mousson, seront
.ntégrdes au régime général et les dépenses d'aide sociale du dépar-
tement-vont, à partir de cette date, s'accrottre très sensiblement.
Il lut demande s(, compte tenu de ces considérations et après nou-
velle étude de la question, il coop t e revtnloriser le toux de la parti-
cipation de l'Etat-dans les dépenses d'aide sociale des collectivités
de la Meurthe-et-Moselle, et ce au plus tard à dater du for jan-
vier 1960 . La revlsion qu'il saiette répond aux prescriptions de
l'article 191, paragraphe _, du coda de la famille et de l'aide sociale.

929. - 12 Mal 1959. - M. Mamies. expose à M . te ministre de
la construction quo les locataires de certains groupes tmmoblliers,
notamment ceux de Sarcelles I1, ont été récemment Informés
d'une augmentation de leur loyer do l'ordre du 33 p. 100 ; qu'une
équivoque existe dans l'esprit des locataires au sujet de la nature
de ces logements ; que beaucoup d'entre eux pensent que ces
logements sont des 1f, L. M. car les narines de construction sont
les mêmes que celles Imposées aux If . L. M . et, qu'en conséquence,
ils ont droit à la protection de la législation sur les tl. L. Qat. mals
qu'en réalité ces logements, construits par la caisse des dépôts et
consignations, ne sont pas assujettis à la législation Il, L, 31 . et ne
sont régla que par les textes de droit commun. Cependant, 11 oppa-
rattralt justifié do faire une distinction entre : e) les immeubles
construits par des capitalistes privés• b) les immeubles financés,
ne serait-ce qu'en partie; par des capitaux publics, semi-publics ou
avec la contribution potronale ; rgat33 que, pie11 qu'elles aglenl foA•

921. - 12 mal 1959. - M . Sablé expose à M . le ministre des trie
vaux publie, et des transporte qu'avant la loi du 19 mors 1910, ten-
dant au classement comme département français de la Guadeloupe,
do la Guyane et do la àtarllnlque, il existait dans ces anelennes colo-
nies un cadre unique de dames dactylographes expéditionnaires
recrutées sur concours, qua étalent réparties suivant les besoins
dans les différents services locaux ; que l'application des textes dits
d'assimitallon a eu pour conséquence l'intégration de ces fonction-
naires dans les cadres de service où elles étalent affectées selon des
conditions et modalités définies par le décret du 10 septembre 1917,
mois que le décret du 3 janvier 1952, qui a créé le cadre des dames
secrétaires de l'inscrlptlon maritime aux Antilles n'a tenu aucun
compte des dlspnsltions fondamentales des lots et décrets régissant
la matière ni des qualifications propres des intéressés on de leurs
droits acquis. Il lui demande quelles - mesllre .., II compte prendre
pour reviser la eltunlion de ces fonctionnaires et assurer leur
reclassement conlorniément aux textes do base.

929. - 12 mal 1959. - M . Catayée masse à M . le Premier ministre

ruts arrêts préfectoral de la préfecture de la Guyane en date
3 mars 1958 autorise l'Irnprlmerle départementale o Paul

Lapone- à Imprimer des journaux politiques . Cet arrélé a été
manlfeslement prie pour permellre à certains groupements poli-
tiques d'os§uree leur: propagande propre, L'admJnlsiralloit, don-elle
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prendre part, directement ou indirectement, à la propagande pois

que des ruelie . Il lui demande quelles sont les mesures qu'entend
prendre le Couvernemenl pour faire respecter lu neutralité poil-
tique de l'aamin :elralion en Guyane française.

930.- 12 mai 1959 . - M . Catayée expose à M . le Premier min;ssre
que l'article 72 Je la :onsiilution stipule en son premier alinéa:

. . 'fouie autre collectivité territoriale est créée par la loi • . La
lui peut dune créer des collectivités territoriales nouvelles. (ample
tenue de la réponse déjà laite à une question écrite relative eu
changement de statut d'une collectivité territoriale de la Répu-
blique française, il lui demande si ces collectivités terrilor .ates
nouvelles peuvent être rrédes cu transformant le régime kgielatif
et l'organisation administrative de celles existant déjà au sein
des collectivités territoriales de la République.

931.- 12 miel 1959. - M. Cachat demande à M. la ministre des
armées quel est le pourcentage, pour les années 1955, 195d, 1957,
1 :'58, des sur° ilaires par rappela aux Jeunes gens appelés lieus les
drapeaux : pour la région parisienne ; 2° pour l'ensemb .e de
la France.

933.- 12 mai 1939. - M. Gasset-Moral expose à M . le ministre
de l'agriculture qu'en cas d'arrachage de vigne, la direction du
cadastre n'accepte la déclaration de changement de culture, et donc
le déclassement du revenu cadastral de la catégorie

	

vigne

	

à
la catégorie • terre labourable °, que dans l'hypothèse d'un arra-
chage pour au moins cinq ans . Il on résulte que, rendant une
période de cinq ans, ou même de huit ans, puisqu'une vigne reste
au moine trois ans sans produire de récolte, les viticulteurs pro-
cédant à un arrachage e : Iniasaut leur terreln en repos- avant la
reconstitution de leur vigne, se trouvent imposés nu foncier, en
cotisations allocations familiales et allocations vieillesse sur un
revenu cadastral d'une ("allure qu'ils ne pratiquent pas, trois fois
plus élevé que le revenu cadastral de la culture de transition qu'ils
pratiquent . Celle dièposilioh est particulièrement sévère pour lei
viticulteurs qui agit été amenés u la suite du gel de 10.di, à un
arrachage massif de leur vignoble, ne résultant pas d un assole-
ment normal . IL lui demande s'il n'est pas possible d'ohtentr que,
nu moins pour tes arrachages ronséculifs à sinistre, I ' adminlslrilion
du esdaslre accepte, peur une durée à fixer, un déclassement do
la catégorie • vigne • li la catégorie • terre labourable •, méfie sl
les arrachages sont faits pour une durée intérieure à cinq ans .

937 . - 12 mai 1959 . - M . Ulrieh expose à M . le ministre du rra.
'ait qu'il résulte de la rédaeiiun de l'article 15, paragraphe lI de
l'ordonnance n° 58-1 :375 du 30 décembre 1958, une différence injus-
tifiable entre les familles ayant un çl+faut unique né en novembre
1953 et qui, en décembre 1958, perevaienl l'allocation de salaire
unique au taux de fU p . 1eel, lesquelles cunlineerunl à percevoir
l'abocation de lugeuieut jusqu'au 30 novembre 19tï.1 et, d'autre
pari, les iatnilles ayant un ralliait unique né en décembre 195:' qui,
en dérembre 10.56, percevaient 1'allocalinn de salaire unique au
tans de 20 p . Mu et qui ont perdu, dès le 1'° Janvier 1959, le
bénéfice de t'allocation de salaire unique et celui de t'allie' iflou do
lapement. Taules tes familles dont l'enfant unique atteint tint'
ans révolus, poetérieuremeut an f er janvier 1959, se trouvent ainsi
privées de l'attnration de logement à partir du 10r janvier 1l9S9 . du
fait qu'à celle date elles percevaient l'allocation de salaire unique
au taus de 20 p. 100 ; de ce fait, l'applicalion de ces disposllinus
n'est pas sans créer des situations difficiles, notamment parmi les
salariés aux revenus modestes qui ont accédé à la propriété avec
l'aide dés organismes de crédit li la construction et qui ont établi
leurs possibilités de remboursement des emprunts contractés en
tenant compte de l'allncaiion de logement qui leur était versée . II
lui demande s'il ne lui appareil pas conforme à la plus stricte équité
de modifier les dieposllimus de 1 nrliele 15, p aragraphe Il, de l'onlon-
na'e n° 58-137i du :30 décembre 1958, allit que taules les farnllh s
bénéflelaires de l'allscalien de logement au et dérembre 1953 puis-
sent continuer 3 percevoir cette allocation, nonobstant la suppres-
sion de l'allocation de salaire unique, au moment où l'enfant
unique atteint l ' aga de cinq ans, même si, au 31 décembre 195e,
elles percevaient l'allocation de salaire unique au taux de 20 p. SU0.

936. - 12 mai 1959. - M . Dutheti demande à M . le ministre des
armées de lui préciser : 1° le nombre de véhicules militaires utilisés
en Algérie : 2° le nombre de militaires affectés à la conduite et
à l'entretien de ces véhicules.

939 . - 12 mai 1959 . - M . Diligent expose à M. le ministre de la
justice que la lui du J novembre 1915, article Ise, dispose que tout
débit de boissons qut aa cessé d'exister pendant plus de cou) ans
est considéré comme s uppriuad et ne peul pas ()Ire trunsn+ts ; que,
cependant, certaines dérisions du la Jurisprudence admettent que
le débit peut être rouvert .s'il a été fermé par force majeure (Crin .,
20 octobre 1921, 1) . 22 .1 .1191 . Il lut demande si on ne peut assi-
miler à la fars'? majeure la itualinn des déhtlanls nord-ofri .'alns
qui ont fermé leur débit de buissons par crainte de violences et
à la suite de menaces.

934.- 12 mai (959 . - M . Anchaniex expose à M. le ministre der
finances et des affaires économiques qu'unie personne a souscrit
auprès d'une compagnie d'asiurauces française, une assurance sur
la vie au profit d'une personne non parente . Suivant avenant luter-
venu plus de quatre ans après, celte personne a cédé et abandonné,
au bénéficrure de ladite assurance . sa qualité de souscripteur avec
tous tes droits et avantages y attachés, et dans ledit avenant
Il est indiqué qu'en conséquence de cette cession, les quittances
de prime à échoir devront être libérées eu nom du cesslonneire.
En suite du daces de l'assuré, la compagnie d'assurances demande,
pour se libérer du capital : un certificat constatant soit le paye-
ment, soit l'exonéralinn des droits de mulatten par décès (art . 40i9
du dictionnaire de l'enregistrement) . L'assurance qui avait élit
contractée primitivement ayant été cédée aux termes de l'avenant
sus-relaté, Il semble que le droit de mutation ne soit pas exigible
dans ce cas . C'est notamment l'opinion de la compagnie d'assu-
rances . II est précisd que le décès do l'assuré a eu lieu peu de
temps après l'avenant sus-reteté . Il lui demande : i° si l'adminis-
tration dal l'enregistrement est fondée à réclamer des drolls de
mutation par dites lors du déprit de la déclaration de succession
dans laquelle Il est fait mention de celle assurance-vie, notamment
sous pretexte que le cessionnaire du contrat (et anse! héné0ctalre)
n'a Jamais acquitté aucune prime. S'II en cet ainsi c'est que la
décès n eu lieu peu de temps après cet événement, ne pouvait,
évidemment être connu des.parties au moment de la cessation du
contrat ; 2° k contrat dont s'agit ayant été cédé régulièrement aux
termes dudit avenant, si ce n'est pas à l'administration à apporter
la preuve de ce qu'aucun payement n'a été fait par le cession-
naire au cédant ; et el, pour appuyer cette preuve, l'adminlslralion
de l'enregistrement peut s'appuyer sur de simples présomptions
ces présomptions étant 1° que te resslnnnalre vivait morlta emeni
avec le cédant ; 2° quo l'avenant n été possd peu de temps avant
le décès ; 3° que le cessionnaire n'a Jamais coquillé aucune prime;
é° qu'elle a été instituée légataire universelle du cédant .

900 . - 12 mai 1959 . - M . Henault demande à M . Io ministre des
travaux publics et des transporte les rai-nuis pour lesquelles dans
le projet de loi de finances de 1959, ne ligure pas un pro :tremme
d'iuveslissement routier, et en particulier

ligure
à construire des

aulornules, alors qu'à diverses reprises, ;e dernier gouvernement ue
la 1v'' République et ceux de la à . , ont uftirnaé que la cuuuslrue-
lion de ces autoroutes serait développée.

941 . - 12 mai 1939 . -- M. Palmero demande a M . le ministre dey
travail s'II cil en mesure de lui faire eonnailrc : 1° le menlanl des
° économies • réalisées il ce jour sur les remboursements de dépcuses
pharmaceutiques d'analyses et d'examens de laboratoires, à la suite
de l'application des dlspoelllons de l'ordonnance du 30 décembre 1958
modillde sortant lui de tlnances ; 2° s'il ne p ense ras que le mentant
de ces • économies • risque d'élre largement absurhd par les d'•penscs
supplémentaires caluéculives : a) i+ des frais d'huspilatisatiun do
personnes malades ne pouvant Ilnancleremenl supperlcr la retenue
dite • do franchise ° ; bI à l'aggravalion de l'étal de santé de , cer-
tains malades hésitant à faire appel au médecin dès l'apparition d'une
effeclion peul-être héni_me à l'origine ; c) à l'augmentation des
frais rte gesllon aduntiuistrotiv'e résullant do la néce e sied polir les
caisses primaires de sécurité sociale en purllenlier, de procé der à
des recru ;emeuts de personnel, alla de faire face aux 'Aches mit-
veltes détendant non seulement des modalités d'application de la
franchise ruais également de celles concernant la dillérencialit u dal
lido( modérateur en moudre do remboursement de produits phar-
maceutiques.

936 . - 12 mai 1959. - M. Resté PIet.n demande à M . le minis-
tre de la justice : l e quel est le mentant des dépenses qui seront
imposées eux coliecltvltés locales (départements et communes) par
le réforme Judiciaire, décidée sans eonsadlatlun de ces collecli-
vllés qui ne l'avait pas sollicitée ; 2° sl l'Etnt a prévu le rembour-
setnent aux cnlleclivttés locales des "barges qut leur sont tmpo•
séc.] par la réforme ; 3° et lai réforme Judiciaire entralne pour le
budget de l'Elut des économies ou des dépenses supplémentaires;
t• quel est le montant approxlmallt, selon le cas, de ces économies
ou de ces dépenses .

944 . - 12 mai 1939. - M . Japiol demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si, en vertu de l'article li do
l'ordonnance n° 511-210 du 5 février 1959 portant loi de ananru's ree-
tillcalite, les échéances annuelles résultant d'une adjudication de
biens (terres et Immeubles) antérieure nu 30 décembre 1958 selon
contrat librement consenti, passé à la suite d'un procès-verbal
d'adjudlratlon et rdgullerernent enregistré, dnlvent être calculées sui-
vant l'indice des 250 articles du }nuis de l'échéance, comme te prés•
cric ledit coudra', ou suivant l'Indice des 250 articles en vigueur art
31 décembre 1959.

943 . - 12 mal 1959 . - M. Delbeoque expose à M . te ministre de
l'éducation nationale que la circulaire du 16 Juln 1953 (réf : 58-1189
SC/EP/S° bureau/130), concernant les Instituteurs détachés du second
degré ou do l'enseignement fechntgne, prévoll qu'une indernnl :d
compensatrice de l'Indemnité do logement leur sen al :orée . II lut
demande si celte Indemnité est déjà servie aux Intéressés el, dans
la négalive, si des Instructions ru' pourraient être données pour
qu'elle tu soit dans les meilleurs délais .
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944. - 12 mal 1959. - M. Thornazo demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s'il est exact que dans l'état
actuel de la législation llsrate, un pensionné qui revoit sa pension,
soit directement d'un anciey employeur, soit d'une caisse non

reconnue n en France est frappé de la taxe proportionnelle à
22 p . 100 alors qu'un pensionné recevant une pension• de l'étranger,
quelle que soit la persouuallté du dé bile or, peut s'exonérer de- la
taxe pml.ortlu :melle ça acquittant le versement forfaitaire de
3 p . 100 .

retard pris par notre pays dans çe domaine ; 5° quels sont en par-
ticulier les mayens adulés aux recherches sur la production de
la viande, et nol:nnntent pour l'étude de la race charotlaise dont
une haute personnalité a déclaré récemment qu'elle était la rare
du Marelle commun : G" s'il est exact que la documentation actuelle
la moins incomplète sur celte race est d'origine britannique.

945, - 12 mal 19"9 . - M . Lacaze expose à M . le ministre des
finances et des alfa :res économiques que, dans e,iieurs manse s , il
a précisé que les conseil; Insane qui rédigent dei déclarations pour
le compte de leurs clients, doivent acquitter la taxe sur le chiffre
d'affaires. Il lui demande : 1. en est-il de même puer les membres
de l'ordre des compla'tle; et des experts comptables qui rédigent les
déclarations dans les mimes cimentions ; 2e le cas échéant, quelles
sont les raisons qui motivent un régime llscat distinct, tant au point
de vue contribution, directes qu'au point de vue taxes sur le chiffre
d'affaires ; 3^ entre-bit dans les attributions des comptables agréés
et experts comptables de rédiger des actes sous seing privé et de
défendre leurs clients devant l'administration des ceulribulions

• disertes ou Indirectes . sans devenir peur cela agents d'affaires ; i" le
• uns M'émit . pourquoi un régime différent entre les éonsetls Ilscaiuu
et les membres de l'ordre des comptables agréés et ee.ucrls cousit .

tables.

952. - 12 niai 1959 . - M . Barrot expose à M . le ministre des Anarr•
ces et dea,affaires économiques le cas suivant : par acte en date du
7 juin 195e, U . X .. . a acquis une maison d'habitation libre de toute
loratien et de toute occupalion au moment de la vente, ledit local
étant destiné à donner une habitation principale à l'un de ses ascen-
dants, cime Y. . . : l'occupation effective dit logement par Mme Y ..
n eu lieu le s avril 1958, suit moins de deux ans à compter de le
date du transfert de propriété ; le 20 novembre 1958, Mine Y . . . a dit
quitter momentanément son domicile pour se rendre auprès de sa
tille unique gravement malade . II lut demande si l'interruption pure-
ment areideutelle de l'occupation des lieux, ceux-cl demeurant elfcc-
tivement destinés à l 'habitation principale de lime Y .. ., est de
nature, comme le prétend l'administration de l'enregistrement, à
luire perdre. à l'acquéreur le bénéfice des exonérations de droits de
nullion prévues à l'article 1371 orties du code géndrol des impôts
(art . 35 de la lui ne 5i-ini dit 10 avril 1951, modifié par l'article 9 du
décret n' 55-5dd du 21) mal 1955).

946 . - 12 niai 1959 . - M . Lacaze drmende à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si l'adminislratlon des contrl-
Miliuns directes a le droit d'exister qu'un commerçant, qui exerce à
la fois la profession de charcutier et d'ut dcier, ventile ses recettes
en : dpleerie, confiserie, charcuterie revenue en l'état et charcuterie
de fabrlcdtiuu ; et en vertu de quel texte, ces recettes doivent être
vclilikcd.

953. - 12 mai 1959. - M . Lambert expose à M . le ministre du ira•
liait que le règlement d'administration publique destiné à fixer les
modalités d'application de la loi n s 57-1223 du 23 novembre 1957,
relative an reclassement professionnel des handicapés physiques . n'a
pas enenre été publié . Il lut tait observer que l'application de cette
législation - et notamment de ses dispositions relatives à la prio-
rité d'emploi, à concurrence d'un pourcentage obligatoire (art . 10
de la lets, à la mise en place d'un conseil supérieur pour le reclas-
sement professionnel et social des travailleurs handicapés (art . 21
et 9i), ainsi qu'à la création d'une section permanente (art . 29),
ne soulève pas de problème budgétaire, puisqu'elle n'aurait que des
Incidences financières très faibles . Il souligne le caractère d'urgence
rgne présente la solution do ce problème, étant donné qu'Il s'agit

e catégories de la population particulièrement faibles et défavori-
sées auxquelles les pouvoirs publics doivent apporter toute leur
sollicitude. Il lut demande quelles sent les raisons du retard consi-
dérable apporté à la publication de ce règlement d'administration
publique et de lui préciser dans quel délai on peut en espérer la
parution.

947. - 12 mal 1959 . - M. Carter repose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, selon avis aux importa-
teurs paru nu Journal officiel du 15 avril 1959, In répartition du
contingent de conserves de crabes de Russie se fait par demandes
de licences d'importation adressées à l'office des changes, accore-
pagnéoa d'un contrat délivré par l'organisme qualifié du commerce
extérieur soviétique. Celle façon de procéder étant de nature à
tanniser certaines maisons eu détriment des autres, il lui demande:
1^ quelles raisons justifient la délivrance préalable du contrat sovié-
tique et s'il ne lii semblerait pas plus démocratique et plus
conforme aux usages commerciaux quo les demandes de licences
soient faites sans contrat, quitte à laisser aux bénéficiaires le soin
de grouper' leurs démarches auprès des autorités sovidtl ues qui
préfèrent traiter par grosses quantités ; let quelles raisons justifient
le pavement d'une marge caste de 5 p. le) par les professionnels
bénéficiaires de la cession imposée aux titulaires de contrats et
comment est calculé ce pourcentage s'il est exact quo les frais do
banque et d'approche sont débités en plus.

954 . - 12 mat t9 :..t. - M . Chaville expose à M. le ministre do
l'éducation nationale que, d'après les Informations parues dans la
pressa concernant le projet de lot de programme des constructions
scolaires, universitaires et établissements sportlts, la ville de Saint-
Etienne (Loire) ne figurerait pas sur la liste des grandes villes ayant
bénéficié do sa sollicitude et obtenu son accord pour la construction
d'une faculté des sciences. Il lui signale la situation défavorisée qui
est ainsi faite à ce chef-lieu de département par rapport à la ville
de Lyon, qui aurait obtenu la construction d une nouvelle faculté,
alors que, par ailleurs, de nombreux efforts sont poursuivis pour
créer à Saint-Ellenne, d'une part un centre associé du Conservatoire
des arts et métiers, d'autre part, une école normale d'instituteurs
et pour y transférer, éventuellement, l'une des écoles d'arts et
métiers de la région, de manière à nccroltre le rayonnement intel-
lectuel de cette ville do près de 200.000 habitants . Il lui demande si
les Informations parues dans la presse à ce sujet correspondent au
projet en cours et, dans l'affirmative, s'II ne lui semble pas possible
de revoir ce problème et d'envisager lu construction dune faculté
des. sciences à Salat-Etlenne.

94e . - 12 mal 1959 . - M . Poudevigne demande à M. le ministre
de l'agriculture : l e s'il a autorisé l'Importation, en France, de
vin en provenance do Hongrie ; ua sur quelles quantités portent
ces Importations ; 3. s'II est exact quo ces vins, après avoir élut
vinés avec des alcools portugais seront réexportés vers l'Allemagne;
40 ces réexportations sont-elles Imputées sur les contingents ouverts
aux vins français en Allemagne dans le cadre du traité de Rome;
5a quel préjudice celte opération est de nature à porter aux vins
français sur le marché allemand ; G. quel bénéfiçe l'économie fran-
çaise peut espérer do cette opération.

f49 . - 12 mal 1959. - M. Poudevigne demande à M. le ministre
des affaires étrangères quelles représentations il compte taire au
Gouvernement du Royaume-Uni pour protester à propos d'une cam-
pagne entreprise par certaines ligues britanniques et destinée à
mettre en garde los touristes anglais en général et los étudiants en
psrllruder contre les dangers de le consommation de vin français
pendent leur séjour sur notre territoire.

965. - 12 mal 1959 . - M . Chazelle exposa à M . la ministre do
l'éduoation nationale que, parmi les raisons qui entravent le recru-
tement des maltres de l'enseignement du premier degré, l'une des
principales séslde dans l'Insuffisance des émoluments de début
alloués à ces fonctionnaires, lesquels émoluments sont, à qualifica-
tion égale, beaucoup moins élevés - parfois deux fois moins élevés
- que ceux accordés dans certains emplois de l'industrie et du
commerce . II lui fait observer que ce n'est pas seulement en abais-
sant la moyenne des notes exigée pour l'entrée à l'école normale
que l'on résoudra le problème du recrutement des maures du pre-
mier degré, mals qu'Il convient de roviser d'urgence le classement
indiciaire des hlslituteurs débutants, faute de quoi l'on risque de se
trouver bientôt en présence d'une pénurle totale de candidats à ce
poste . Il lut demande quelles mesures 11 envisage do prendre pour
remédier à celte situation.

960. - 12 mal 1959 . - M . Poudevigne demande à M. le Premier
ministre comment Il concilie l'aide financière qu'Il apporte au comité
de propagande contre l'alcoolisme avec l'autorisation donnée par
son gouvernement do doubler dans les mois à venir tes Importa-
tions de whisky en provenance du Royaume-Uni.

961. - 12 mai 1959 . - M. Jusklswensld demande à M . le ministre
de l'agrloutturet 1 . s'Il est exact que notre pays consacre à la
recherche agricole un pourcentage de son revenu agricole très Infé-
rieur à celui que lui allouent la plupart de nos partenaires du
Marché commun et In Grande Bretagne (cinq lois environ) ; 2e s'Il
est exact que les crédits d'investissements ont été en IGG9 presque
réduits de moitié (en pouvoir d'echall par rapport à ceux de 1998'
3• s'II est exact que la medlcité des crédite de fonctionnement
ont conduit les stations et laboratoires à freiner l'exécution de leur
programme de recherches ; d• comment il compte rattraper le

066. - 12 mai 1939 . - M . Devouat demande à M. le ministre die
finance de lui préciser : 1> ai, au cours d'un contrôle du paye-
ment de taxe différentielle sur les véhicules à moteur, les agents
du service de l'enregistrement sont habilités à exiger des justifi-
cations polir des périodes d'Imposition antérieures à colle en cours
au moment de la vitrification ; 2' et l'administration de l'enregis-
trement peut, en la mdme madère, taxer, sur simple aveu . un
contrevenant pour les périodes antérieures r celle en cours, ..élent
prdeisé qu'aucune Infraction n' a Md constatée au cours do cos
trldntes périodes.
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167. - 13 mai 1959. - M . Édouard Thibault expose A M . Fe
ministre da l'agriculture qu'en raison du caractère non permanent
de la culture des céréales dans certaines régions les règlements
intérieurs de certaines coopératives prévoient une taxa annuelle

ar part détenue, due par les adhérents non livreurs, et basée eue
res charges d'amortissement et les trais fixes ; que cette disposition
équitable, indépendante des sanctions prévues par l'article 7 des
statuts types, inapplicables en l'espèce, permet l'allègement des
Irais d'exploitation des apporteurs . ill lui demande si l'application
d'une telle taxe est conitaire aux textes qui régissent la coopéra-
tion agricole.

968. - 12 mai i959 . - M . Edouard Thibault expose à M . k
ministre de l'agriculture que l'ordonnance n' 59-218 du 4 acculer
1959, relative h la coopération agricole, prérnit des sanctions à

'l'égard des administrateurs et des directeurs qui participent, direc-
' terrent ou indirectement, d'une façon habituelle ou occasionnelle,

• •à une activité concurrente de celle de la coopérative qu'ils sénat-
'lustrent ou dirigent. Il lui demande quelle est, à l'égard de cette
ré gtementation, nla silualion des coopératives agricoles ayant une

"Olinle commerciale de même activité - ce qui ne semble pas
Interdit par les textes - et dans laquelle la coopérative est admi-

t nisirateur.

968.- 12 mai 1959 . -- M . Jean Valentin expose à M. le ministre
de la luattce que la conduite des tracteurs agricoles ne nécessite
pas la possession d'un permis de conduire lorsque ces tracteurs
correspondent à la définition de l'article 138 du cotte de la mute.
Or, depuis plusieurs années, certains constructeurs et, notamment,
la Régie Renault, mettent en circulation des tracteurs qui corres-
pondent presque à celte définition et sont utilisés uniquement pour
des besoins de l'exploitation agricole . Néanmoins, ces tracteurs
sont pourvus d'un ou deux sièges supplémentaires, pouvant servir
au . transport du personnel . La présence de ces sièges rend néces-
saire, à la lettre de l'article 138, la possession du permis de
conduire . Cette situation provoque des incidences Metteuses, notai*
usent sur le plan de l'assurance du véhicule : la prime devient plus
élevée (en zone n normale', prime nette de 5.500 F, au lieu de
3.100 F pour une garantie illimitée) . D'autre part, des personnes
âgées, qui ne sont pas en possession de leur permis de conduire,
conduisent fréquemment des tracteurs et ne peuvent pas acheter
ces modèles . Etant donné que la présence de ce siège ne semble
pas aggraver la situation et au contraire, l'améliore (lorsqu'il n'y
a pas de siège, h personnel s'assied souvent sur les alles , Il lut
demande s'Il ne prévoit pas de modifier l'article 138 du code de la
route de façon h permettre Poings de ce modèle de tracteur à des
personnes ne possédant pas leur permis de conduire .

ses membres pour lui permettre la réalisation de l'objet social . En
outre, les statuts prévoient l'incessibilité pendant dix ans, saut dis-
solution anticipée, des actions représentatives des appariements,
construits avec le prêt susceptible d'être considéré comme libéra-
toire au regard de l'investissement obligatoire : il lui demande:
1° une société peut-elle considérer comme libératoire au regard
de l'investissement obligatoire le prêt régulier remboursable après
dix ans avec Intérêt annuel de 3 p . 100 accordé à un salarié qui
construit directement • un appartement dont les caractéristiques sont
supérieures aux normes d'attribution de la prime à 600 F, prêt
limité à 20 p. 100 du coût total de construction, terrain compris;
2° dans l'affirmative, le prêt demeure-t-ü libératoire dans le cas
ob le bénéficiaire souscrit des actions d'une société anonyme , de
construction immobilière constituée dans le cadre de la lui du
28 juin 1918 portant statut de la copropriété divise, dès lors qu'A
l'achèvement do la construction la société sera dissoute et t im-
meuble régi par un règlement do copropriété . (Question du 3 mars
1959.)

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent une réponse négative . il résulte, en effet, des disposi-
lions de l'article d du décret n e 53.1184 du 2 décembre 1953 et de
la circulaire du 15 décembre 1953 que les prêts consentis par une
entreprise à ses salariés peuvent elfe considérés comme libératoires
au titre de la participation des employeurs à .l'elfort de construction
si, les normes des logements construits excédant celles des H .L .M.
ces normes ne dépassent pas toutefois celles fixées pour l'octroi
des primes à la construction au taux de GUO F. Dans ce ras, les
prêts remboursables dans un délai supérieur à dix ans, et dont le
taux d'intérêt ne duit pas excéder 3 p . 100, ne sont pris en compta

uo dans la limite do 20 p . 100 des dépenses de construction et
'achat du terrain. La deuxième question posée, étant liée à celle

qm précède, ne peut appeler dans le cas considéré qu'une réponse
également négativ e.

968. - 12 mal 1959. - M. Bègue demande h M . le ministre del'intérieur : 1 o quel a été Io nombre exact d'agents supérieurs nom-
més en 19if dans les administrations centrales ; 2" combien, de ces
mêmes fiente; restent en fonction sous cette dénomination actuel-
lement ; 3' quel est l'effectif total des agents supérieurs au 31 mars
db59 dans les administrations centrales.

647. - M. André Beauguftte demande à M. le mintetre Ce la
construction de préciser les raisons pour lesquelles certains ovin
de règlement de dommages mobiliers adressés aux sinistrés cou-
rant 1956 sur la base de la loi-programme n' 5é ;8O du 4 aollt
1956 et prévoyant un versement d'indemnité avant la fin de l ' année
1958 n'ont pas, à ce jour, élé suivis d'effet . Il considère qu'il s'agit
d'engagements formels qui auraient dû être respectés et demande
quelles mesures sont être prises pour remédier à cette s ituation
préjudiciable tant aux sinistrés qu'au crédit de l'état. (Question
du 21 avril 1959 .1

Réponse. - Les engagements pris h l'égard d'un certain nombre
de sinistrés mobiliers dans le cadre de la Îoi-programme promulguée
en 1956 n'ont pu être respectés en raison uniquement des rédur
lions budgétaires apportées dés 1957 eus datations initialement
prévues par ce texte . Soucieux de remédier à celle situation qu'il
estime lut même regrettable, le Gouvernement saisira le Parle-
ment des mesures qu'il compte mettre en navre pour arlnever en
1960 ln liquidolion totale des dommages afférents à des biens
meubles à usage familial.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ANCIENS COMBATTANTS
544. - M. Coudray demande à M. le ministre des anciens 'combat-

tante st victimes de guerre s'il n'estime pas anormal et cho-
quant que seuls les honoraires de la cérémonie religieuse ne
soient pas remboursés dans les frais occasionnés aux familles par

't ue rapatriement et les obsèques des corps des soldats tuée en
Algérie, et quelles mesures li compte prendre pour faire cesser

tel état de choses. (Question du 8 avril 1959 .)
r Réponse, - En l'état actuel de la réglementation (décret ne 47-1309

du f0 juillet 1917, inséré aux articles D . 402 à 420 du code des
n J'ensions militaires d'invalidité et des victimes do la guerre) seuls
r peuvent être pris on charge par l'Etnt les frais d'exhumation, da
ri transport et de rélnhumatlon des corps des militaires dont les
,familles ont demandé la restitution . L'article D. 413 'stipule en

effet que s les frais de cérémonies religieuses ou autres demandées
par la famille sont à la charge de celle-el . Cependant ; le minus
tète des anciens combattants et victimes de guerre e élabora un
projet de décret .tendant à permettra le remboursement de ces
trais aux familles, sur une base lorfaitairé . Ce projet de décret est
actuellement soumis à l'dtt'de des départements ministériels
Intéressés.

CONSTRUCTION

	

-

Vi 2B6. -- M . Roua expose à M . le ministre de la . oonstrusalon . le
ces suivant : une société a pour objet social la construction d'un
'immeuble d'un staudln?. supérieur eux normes .d'etlribulio de-la
prime à GO F mals na pas pour objet de' réaliser des bénéfices

-pi obligation de rémunère les capitaux qui Jettent confiés :par :

554 . - M . Halbout demande à M. le ministre de la construction:
1 . si le service technique d'Electricild de France, consulté par le
préfet avant autorisation d'un lollsscmcut, est tenu d'intriquer,
dans son rapport, la nécessité de 'rivaux de mndillcaliou du la
ligne électrique existante (tels qua la pose des nouveaux poteaux)
alla que le préfet exige du lotisseur l'exécution de ces iras-aux
préalablement à ln mise en vente des lots ; 2''si, au cas (rii le ser-
vice technique d'F.lectricttd de Fronce n'a pas mentionné la néces-
site desdits travaux ; ceux-et peuvent néanmoins être exigés des
lotisseurs quatre aus' après la vente des lots ; 3' eu cas oit la
réponse serait négative A la deuxième question, si les !rais rela-
tifs aux travaux do modification de la ligne peuvent dire mis à
la charge du ou des acheteurs de lots, nu doivent être assumés par
Electricltd de France. (Question du 21 avril 19119.)

Réponse . - i' Les données techniques do l'installation du rétamait
de distribution d'énergie électrique à l'Intérieur .d'un lotissement
ou d'un. ensemble d'habitations sont , déterminées . . par le . conces-
siennetee qui aura ta charge de l'exploitation dudit zéscau . Il
s'ensuit que lorsque Electrlcitd do France est consultée mur un
projet de lotissement, elle est tenue de préciser tous les travaux
qu 'elle estime nécessaires pour assurer de façon satisfaisante l'ali-
mentation du lotissement en électricité. Les dépenses d'équi-
pement des lotissements en énergie électrique n'incombent pas
en totalité au lotisseur . En règle générale, la pratique suivie per
Eleetrtcité de France en accord .avec le ministère de la rnnsiruc-
lion et le ministère de l' Industrie et du comntefce consiste à
prendre entlèremontè sa charge : a) l'extenssion,et,'s'il y .a lieu, le
renforcement du réseau hauts-tensh u ; b) l'équipement du dur des
pestes de transformation destinés à alimenter .e lotissement On
l'ensemble d'habitations . De son célé Io lotisseur prend alors à sa
charge : a) la fourniture de l'empltu•ement et l'aménagement du
ou des locaux des postes do transformation ; b) les canalisations
de distribution à établir au-dessus . on dessous des voies privées du

•• lotissement ou de l 'ensemble d'hnbilstlons . Cependant .pour• examl-
' ner en toute connnissanco de ennemies conditions d'ap élection de
ces règlesgdnérales an cas 'd'espère, il serait préférable nue
l'honorable parlementaire fesse connnilre. dlreetemnnt .au ndnL liure
de la construction lo'cas'parlluulier alti a annlivé son Intervention .
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565 . - M . Poudevigna demande à M. le ministre de la construc-
tion de quels recours disposent les propriétaires de terrains à bllir,
situés dans des zones en voie de classement ou récemment clas-
sées zones Industrielles, contre le refus de permis de construire, et
ce que peuvent espérer, en particulier des ouvriers pères de familles
nombreuses, qui se sont endettés auprès de leur entreprise pour
acquérir, en 1957, des terrains ,à bâtir, et qui se volent en mars
1959 refuser leur permis de construire, après avoir obtenu les mois
précédents des avis favorables de l'architecte délégué de l'urba-
nisme et du maire de ladite commune. Ces ouvriers se trouvent
endettés, incapables de bâtir pour se loger décemment et proprié-
taires d'un terrain dévalué par rapport au prix d'achat, car inven-
dable comme terrain à bâtir quoique situé dans une zone d'habita-
tion, ce qui exclut leur utilisation comme terrain Industriel . (Ques-
tion du 21 avril 1959 .)

Réponse. - Dès qu'il est prévu dans un plan d'urbanisme do
classer certains terrains dans une zone Industrielle, l'administration
n'est plus autorisée à exprimer un avis favorable à la délivrance
des permis de construire ou des autorisations de lotir portant sur
des habitations. Tant que le plan d'urbanisme n'est pas approuvé,
les demandes de l'espèce font l'objet de sursis à statuer pris par
le préfet sans que cette situation puisse durer plus de deux ans
(art. 21 du décret n e 58-1163 du 31 décembre 1958) . Lorsque le plan
d'urbanisme est a aprouvd et si l'affectation des terrains en zone
industrielle est maintenue, les demandes de l'espèce font l'objet de
refus . Le cas signalé semble particulier, puisque les intéressés
paraissent avoir recueilli préalablement à leurs demandes de per-
mis de construire un accord du maire . Il serait opportun dans ces
conditions que l'honorable parlementaire veuille bien communiquer
à l'administration des références plus précises qui lui permettront
d'identifier l'affaire et de rechercher la possibilité d'une solution.

allies de l'immeuble et les quotes-parts dans la propriété du sol,
res services du ministère de la construction ont pris contact avec
le ministère des finances en vue de déterminer l'incidence exacte
de ces nouvelles dispositions sur la délivrance des titres de propriété
concernant les immeubles collectifs reconstruits par les groupe-
ments de reconstruction . Des instructions complémentaires seront,
s'il y a lieu, adressées aux directeurs déparlemenlaax de la cons-
truction.

598 . - M . Pecastaing expose à M . le ministre de la construction
les faits suivants : un pavillon est occupé del:ois quatre ans par
des squatlets et l'aulorllé administrative refuse d'exécuter l'expul-
sion ordonnée par dérision de justice . II lui demande le recours eue
peut avoir le propriétaire du pavillon pour bénéficier de l'aide finan-
cière nécessaire a la réparation de 1'I meuble, alors que toute par-
ticipation du fonds national de l'habitat lui est refusé e puisque . ne
percevant pas de la y er, le propriétaire ne fait aucun versement à
ce fonds . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse . - Le fonds national d'amélioration de l'habitat ne peut
apporter son concours à un propriétaire dont les locaux, bien
qu occupés, ne supportent pas le prélèvement sur les loyers . ll no
peut être dérogé à cette règle niais il est certain qu'il tout en
résulter une aggravation du préjudice causé par l'occupation illégale
des locaux qua, à défaut de celte occupation, pourraient titre innés.
Il s'ensuit que, dans des espèces de celle nature, la véritable solu-
tion est soit d'obtenir le concours de la force publique pour l'exécu-
tion de la décision de justice ordonnant l'expulsion - question qui
relève de la compétence du ministre do la construction - soit, à
défaut de ce concours, d'obtenir du juge administratif la réparation
du préjudice subi dans la mesure oit 1a responsabilité de la
puissance publique peut se trouver engagée à cette occasion.

531 . - M. Pierre Gabelle, se référant aux dispositions de l'arti-
cle 50-1, inséré dans le décret n e 5:3-22 du 5 janvier, 1955 par l'arti-
cle 11 du décret n e 59-89 du 7 janvier 1959, dont les modalités d'ap-
plication ont été précisées par l'article 71-A-1 et 2 du décret n• 55 .1350
du li octobre 1955, nodiilé par l'article 3 du décret ne 59-90 du
7 janvier 1959, expose à M . le ministre de la construction qu'à la
suite de la publication de ces textes les coneervalcurs des hypothè-
ques refusent, avec raison semble-bit, de publier tout acte consta-
tant une mutation de propriété nu une constitution de droit réel
immobilier sur toute fraction d'immeuble en copropriété si l'état
descriptif vtsé aux articles précités n'a pas été préalablement publié;
que les notaires requis d'établir un tel état descriptif à propos d'un
immeuble reconstruit par une association syndicale ou une coopé-
rative' de reconstruction sont dans l'Impossibilité de le faire, les
documents nécessaires ne pouvant leur être fournis par lesdites
associations ou coopeative.s, et ce, malgré les prescriptions des
circulaires n os 57-80 et 57-81 en date du 16 octobre 1957 ; que cette
impossibilité entraine de graves conségsendes et place do nom-
breuses personnes, yuoprlétalres d'Immeubles reconstruits collecti-
vement, dans une situation qui leur ,interdit 'opte vente, toute
hypothèque et empêche la constatation de toutes dévolutions sue,-
cessorales immobilières ; qu'II semble, par conséquent, absolument
lndlspeusable de prendre toutes mesures pour pallier de tels Incon-
vénients . il lui demande si l'application rigoureuse des textes sus-
visés, dans le cas particulier de reconstruction collective, ne pour-
rait élre momentanément différée et, dans la négative, quelles
sont les mesures qu'Il onvtsa_o de prendre pour permettre aux
Intéresses de satisfaire aux prescriptions de la loi . (Question du
21 avril 1959.)

Réponse. - Les lnconvénlenis que présente, pour les sinistrés
afiectatalres d'Immeubles collectifs préfinancés, le fait de ne pas
être mis en possession de leur titre do proprléld n'ont pas
échappé aux services du ministère do la construction . La recons-
truction des immeubles Individuels ne soulève pas de difficulté en
ce qui concerne les droits de propriété ; I1 n'est besoin d'aucun litre
spécial . Dans le cas do reconstruction précédée par un remembre-
ment des terrains, le terrain nouveau est attribué par l'acte de
clôture, ou encore par attribution provisionnelle . ou remembrement
amiable. Lorsqu'Il s'a g it d'Immeubles collectifs, les mêmes disposl-
iions s'appliquent à l'attribution du terrain dont chaque coproprié-
taire reçoit une quote-part ; la clôture partielle des opérations do
remembrement relatives à une partie des terrains, voire l'attribution
globale Indivise du terrain, peuvent également être fanes . Pour
les hAliments correspondants, Il est nécessaire de dresser à la fois
un règlement de copropriété ou un état descriptif de division et
des actes déclaratifs individuels qui fixent les droits do chacun.
Il incombe aux groupements do reconstruction, mandataires des
propriétaires intéressés en vertu do la loi du 16 Juin 1918, do pré-
parer l'ensemble de ces actes, qui, depuis ln réforme de la publi-
cité foncière, doivent revêtir la forme authentique . Deux circulaires
du 16 octobre 1957 (publiées au Journal officiel du 18 octobre 1957)
ont fixé des règles à suivre en la matière, comp te tenu des disposi-
tions du décret n• 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publi-
cité foncière . Les groupements do reconstruction ont donc entrepris
la mise en appllcaUon do ces instructions. Mals il s'agit là d'unie
lèche considérable qui nécessite des délais, tant en raison du déve-
loppement do la copropriété dans les immeubles collectifs, quo la
complexité intrinsèque des problèmes soulevés . En outre, co tra-
volt doit être mené do front Luce le lancement des derniers chan-
tiers . Compte tenu des modifications apportées aux décrets n• 5522
dit 4 janvier 1955 parlant réforme do la publicité foncière, et
ne 55-1350 du 14 octobre 1955 relatif 8 l'application do la réforme
foncière par les décrets n•• 59 .89 et 59-90 du 7 janv ier 1959 en
npptiselfou desquels est, notamment, obligatoire l'établissement d'un
état descrlptU de division Individualisant nettement les différentes

606 . - M . Paquet expose à M. le ministre de la construction qu'il
parait souhaitable, afin de développer la construction, de faire
porter l'effort non seulement sur le secteur locatif . mais aussi sur
le secteur de l'accession à la propriété . Les crédits affecté s à co
secteur sont Insuffisants . De très nombreuses demandes de prames
à 1 .000 francs ne peuvent Mec satisfaites . Il lui demande s'il pense
pouvoir accroilre ces crédits . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse. - L'article G de la lui no 57-908 du 7 ao0t 1957 tendant
à favoriser la construction de logements et les dquipcmenls coller-
tifs fixpit à 8 milliards ln montant des crédils à affecter au titre de
l'exercice 1959 à l'attribution de primes à la construction . En depit
des difficultés financières et des problèmes- budgétaires actuels, Io
ministre de la construction a pu obtenir nu titre de l'exercice 1959
un supplément d'aulorisalion de dépenses pour les primes à la
construction de 500 millions de francs, correspondant à la c'onslru:-
lion de près de 10 .100 logements supplémentaires . Au total, les
crédite primes à la construction, qui s'cü;vent ainsi pour l'année en
cours à 8,5 milliards, pourront, semble-t-il, permettre le financement
de 1 .15.000 logements pour la plupart destinés à l'accession à la
propriété. Néanmoins, compte tenu du nombre des demandes à
satisfaire, tous les efforts du ministre de la construction tendent à
obtenir une nouvelle augmentation de ces crédits ainsi d'ailleurs
que du montant des prêts spéciaux à la construction susceptibles
d'être accordés par le Crédit foncier de France . Enfin . à ces rassi-

s'ajoutent celles offertes par la législation sur tes Il . I. . M .:
en 1959, sur les crédits alfecl t s à la construction d'habitations à
loyer modéré, 32 milliards ont été réservés aux opérations destinées
à l'accession à la propriété et réalisées par lus sociétés coopératives
d'If . L . M . ou par l'Intermédiaire des sociétés de crédit Immobilier.

.Ces mêmes sociétés ont, ut outre, la possibilité de bénéficier de
bonifications d'InIérét pour les emprunts qu'elles peuvent contracter
directement, notamment auprès des caisses d énarpne . Au 30 avril
dernier, le montant Mal des prèle contractés à ces'condllions depuis
le début de l'année s' est élevé pour les seules opérations d'accès-
Mon à la propriété à 12,5 militante, alors que pour toute l'année 1958
II n'a été que de 13 milliards. C'est là une heureuse conséquenro
de la politique financière du Gouvernement . qui aura pour effet
d'accrottre considérablement lus possibilités d'action des organismes
d'Il . L. M . ayant vocation à promouvoir l'accession à ln propriété.
Alnsl, à i'heure actuelle, la moitié an mains des programmes de
construction est destinée au secteur de l'accession à la propriétd,

EDUOATION NATIONALE

473. - M . 8zigeti demande à M . te ministre de l'éducation natio-
nale s'Il considère comme souhaitable, nu milieu du deuxième lei-
meslre dr. l'année s colaire, la nomination à un antre poste d'ut
professeur assurant l'enseignement de la phyoique dans les classes
do phllosophle, mathématiques élémentaires, sciences expérlnum-
tales d'un collège classique et moderne do g arçons et Ire mdtrles
classes, pitié la première et la deuxième, d'un collège technique et
moderne de jeunes 011ee. 11 lui demande également si, même dans
l'hypothèse oit ce prelesseu: était remplacé Immédiatement, il
considère comme souhaitable un tel changement sans mollis craves,
Intervenant à trois muets et demi d'examens qui engagent raticide
do nombreux entants, ((uestion du 8 avril 1959 .)

Réponse . = I.'„, :nlnlslralion n'accepte pas, sans mollis graves,
d'envisager un changement do professeur en cours d'année secs
taire. l'unir permettre de répondra avec précision à In question
posée, l'honorable parlementaire est prié de vouloir bien indiquer
le cas particulier auquel 1l se réfère .
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FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

108 . - M. Pian-e Ferri demande 8 M . le ministre des finances et
des affaires économiques si une société industrielle qui, lors d'us
exercice déficitaire, n'a pas pu créditer les comptes des associés
des intérêts de leurs comptes courants peut, l'année suivante, en
faire le rappel dans la limite des deux buttoirs prévus Par les
textes, sans se voir taxer à l'impôt sur les sociétés sur les sommes
correspondantes, ce, par analogie avec ce qui est régulièrement
admis pour les amortissements en cas de déficit . Il est lait observer
que les délibérations des associés mentionnaient le rapport de
l'attribution desdits intérêts à une meilleure année ultérieure . (Qucs•
lion du 17 février 1959.)

Réponse. - Les dispositions fiscales étant de droit étroit, les
mesures prévues par l'article 39-1-22° du code général des irnpels
en ce qui concerne la déduction des amortissements différés en
période déficitaire ne sauraient être étendues, par analogie, à d'au-
tres charges . Dans ces conditions, et étant donné que les seules
charges déductibles des résultats de chaque exercice sent, conter-
mément à la Jurisprudence constante du conseil d'Elat, celles qui
se rapportent audit exercice, les intérêts stipulés, à raison de leurs
comptes courants, en faveur des assailles de l'entreprise vlsée dans
la question ne peuvent, pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés
dn par ladite entreprise, être comptabilisés, dans les limites fiées
par l'article 212 du code précité, qu'au titre de l'exercice nu cours
duquel ils ont couru ou de celui au cours duquel ils sont échus.

126 . - M. Radius demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si les communes qui réalissent, sur des ter-
rains leur appartenant, des lotissements de jardins familiaux,
qu'elles louent dans les conditions fixées par la loi et les règle -
ments régissant lus jardins familiaux, peuvent prétendre à être
régies par la loi ne 52-395 du 26 juillet 1952, (Question du 17 /écrier
1959 .)

Réponse, - Il n'appartient pas au département des finances de se
prononcer sur la question du savoir si les communes qui procè-
dent, sur des terrains leur appartenant, à des lotissements de jardins
familiaux, peuvent émettre ln prétention d'être régies per la ioi
n o 52-995 du 26 Juillet 1952 dont la plupart des dispositions, nbro-
des par la loi n e 53 .3i6 du 3 avril 1958, figurent actuellement dans

fe code rural . Mais si, comme son auteur a été amepé à le préciser,
la question posée a essentiellement pour objet de savoir s'il est

.possible, pour les communes susvisées, de revendiquer le bénéfice
de l'article 6 de la loi du 26 Juillet 1952 précitée, lequel- par voie
d'addition d'un paragraphe 6° à l'article 1190 du code réitérai des
Impôts, a édicté une exemption permanente de conlrilmtion fon-
cière des propriétés non baies en faveur des terrains appartenant
aux associations on sociétés de jardins familiaux ou dont ces
associations ou sociétés ont la Jouissance et qu'elles utilisent pour
la réalisation de leur objet social, celle question comporte une
réponse négative . Les exemptions fiscales sont, en effet, de droit
étroit et l'administration n'a pas le pouvoir d'en étendre la pestée.

177. - M. Boseary-Monsservin expose à M . le ministre des finale--e'-es économiques que, par contrat, un propriétaire a
donne un tc à bail à une société nnotl me dont 1l est mem-
bre, laquelle a effectué, en cours de bail, des constructions devant
revenir gratuitement au bailleur dès leur achèvement ; étant précisé
qu'il s'agit d'immeubles affectés par nature à l' exploitation . Dans
une espèce analogue, l'administration n admis, qu'en tait, le produit
revenant au bailleur ne soit comptshlllsé qu'A la date d'expiration
du bail (Dépense à la question dente n o 83:19, Journal officiel du
il juin 1949) . II demande si cette sol'ttion, qui peut parattre en
opposition aux règles du code civil est toujours valable et, en géné-
ral, quand doit-on considérer qu'il y a valeurs mises à la disposi-
tion des actionnaires au sens de l'article 109 du code général des
impôts, à la suite de quelles opérations réelles et effectives, après
accomplissement de quelles formalités comptables ou administra-
tives . (Question du 17,férrier 1959 .)

Réponse . - Qnesllon d ' espèce à laquelle r' ne poorrall être
répondit que si l'admhistration recevait communication du rouirai
de bail auquel il est tait allusion et pouvait ahtst dire exactement
Informée des conditions financières et autres do la location et pres-
crire éventuellement une enquele locale.

178. M. Rlvain demande à M . le ministre des finances et des
affairai économiques sl, en application de l'article 6, paragraphe 5,
du code général des impôts, les caisses d'épargne doivent cnnsldé-
rer comme sujets à l'Impôt sur le revenu des sociétés les éléments
suivants : 1° les revenus des bons d'établissements publics ou recon-
nus d'enfilé puiblique ; 2° les annuités des piéta consentis nnx
dditartementa et aux communes ; 3e les Intérêts des prêts hypnlhé•
ça res aux sociétés Il . L. M., aux sociétés de crédit immobilier et
aux offices publics d'Il . L . M . ; S° les dividendes des actions do
sociétés d'If. L. M . nu de crédit Immobilier et las intérêts des obit-

allons émises per ces organismes ; 5° les annuités des prêts hypo-
Fhdeaires nu profit de pnrtlcullers désireux d'a : aérer ou de cons-
truire des II. L. M. (Question da 17 février 1959

Réponse. - Bien crue l'activité des caisses d'épargne, cnnsldéréo
intrinséquement, présente un caractère enmmercfa{ dits lors qu'elle
panslste à prêter l ' argent confié en dépôt pour en tirer profit par

différence entre l'inlérét reçu et l'intérêt servi, il e été admis quo
lesdites caisses doivent, en principe, être soumises à l'irrapôt sur
les sociétés seulement dans le c adre des dispositions des arti-
cles 2IW-5 et 219 bis du code général des impôts c'est-à-dire an taux
de la taxe proportionnelle et a ratsun, nnl,aurncnt, du moulant brut
de leurs revenus mobiliers lorsque ces revenus n'ont pas été
déjà soumis au précompte de ta luxe proportionnelle ou ne sont

t
'as

exonérés de ladite taxe. Remarque étant faire, au surplus, qu'il a
paru également possible d'admettre que, seuls, les revenus prove-
nant des placements de la fortune personnelle des caisses doivent
être pris en considération pour l'établissement de l 'impôt, les dtird-
rents points do la question appellent les réponses ci-après:
1 . réponse affirmative, dans la mesure ait ces revenus n'ont pas
subi le précompte de la taxe propor t ionnelle en application des dis-
posilions ae l'article 1672 eu de l'article 1678 bis du code précité
ou n'entrant pas dans le champ d'application de l'exonération pré-
vue aux articles 13:1 et 133 bis du mémo code : 2° réponse négative,
lorsque ces produits sont exonérés de :a taxe proportionnelle en
oppl :caiion des dispositions des articles 133 et 133 bis d I code
susvisé ; :1° réponse affirmative, dès l'instant que ces intén'Is no
sont pas soumis au précompte de la taxe p roportionnelle et dams
la mesure nit ils ne sont pas exonérés de taille taxe par applica-
tion des dispositions de l'article 138-4 du code précité ; 4° repense
négative, dès lors que tes dividende- dont il s'agit sont soumis
en vertu de l'article 1672 du code perlerai des Impôts au précompte
de-la taxe proportionnelle frappant les revenus mobiliers, et que.
les udérels des obligations émises par les sociétés en cause sont
également soumis au précompte de la taxe proportionnelle lorsqu'ils
ne sent pas exonérés de ladite taxe dans les ;munitions 9sées aux
paragraphes 1 à 3 de l'article 138 du code au n :rat des impôts;
5^ réponse affirmative . dès l'instant que les intéréls, arrérages et
tous autres prcduils dei prêts hypothécaires accordés à des parti-
entiers désireux d'acquérir ou de cnusttuire des habitations na
sont pas soumis au précompte de la nase praperlionneile et ne bénd-
llelent d'aucune exonération au regard de celle taxe.

290 . - M . Robert Ballanger demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques dans quels délais seront appliquées
aux fonctionnaires les dispositions générales concernant les acci-
dents du travail, notamment le règientenl direct prie l'administra-
lion des trais occasionnés par un accident de service ou une
maladie provenant de l'une des causes exceptionnelles prdvnes
à l'article 19 de la loi du 1-i avril 1921,r et le cumul de lut renie
d'invalidité avec le traitement d'aclivilé ou la pension. (Question
du 17 lévrier 1959 .;

Réponse . - Les forcitonnalrce i :Wlaires ne sent pas régis, rn ras
d'accidents de service, par la législation sur les accidents du tra-
vail, mais par des dispositions spéciales qui leur sont propres, insé-
rées dans le stalnl gcuéral do la fuuilieu publique et dans le rode
des pensions civiles et militaires de retraite . Tans le cidre d'une
réforme générale du régime des pensions des ftmetlnuuaires, il e s t
envisagé d'apporter au régime de l'invalidité des modifications tentent
compte de t cvulutluu de la législutiun su,:laie,

211 . - M. Frédéric-Dupont expose à M le ministre des finances
et des affairas économiques le cas suivant : une société ii sespnn-
sabililé llmitéc ayant peur seuls membres A . . . et ses trois enfants
n opte, an cois de Juin 1957, pour ie régime 1lscul des sociétés
de persanes, conforntémpnl au décret n e ,5-59i da 20 mars 1955,
article, 3-IV, et ii la loi n° 57-197 du 17 avril 1957 . A .. . et ses trois
enfants envisagent de céder simultanément et par le menue acte, la
totalité de leurs droits sociaux à B . . . et au frère de B . . ., qui ne
sont unis aux consorts A . . pur aucun lien de parenté . 11 lui demande
s'il convient de considérer que la modifsaliun projetée altérerait
le caractère familial de ln satiété et enirulneruil, par vide de cumsé-
quence, la déchéance du bénéfice de l'option . iQacstion du 17 lévrier
1959.)

Réponse„ - Réponse affirmative, l'opération envisagée s'écartant
à la fois do la lettre du lexie du décret n o 55-594 du 20 mai 1955

récité et de son esprit, puisqu'elle s'analyserait, en définitive, pour
Le membres originaires de la société, en une réalisation de l'actif
santal avec le bénéfice d'un régime lissai de faveur dont l'octroi.
manifestement, n'a pas été prévu pour une telle éventunllié, de
moment qu'Il a été jugé nécessaire de le subordonner à des condi-
tions que les Intéressés ne rempliraient pas au cas particulier,

289. - M. Btgnon exposa à M. le ministre des finances et des
'flaires economiques les faits suivants : au cours de l'année 1957,
un propriétaire s'est vu condamner par le tribunal civil à verser
à ann locataire commerçant une somme de 2 .250 .000 francs à litre
d'indemnité d'éviction clam entendu que le propriétaire n'avait pas
voulu renouveler le bail à son loculaire . Par la suite, et toujours
au cours de l'année 1957, le propriétaire cède pour 5 .200 .000 francs
le pas-de-perle à un nouveau commerçant et perçoit de ce tell la
somme de t militons (Io francs comptant . Le complément de prix,
soit 1 .200 .1300 francs devant lui être versé au cours des années A
venir . 1l lui demande si l'administration est dans son droit en pré-
tendant que l'indemnité d'éviction versée par un propriétaire à son
locataire commerçant pour récupérer des locaux ne peut être déduite
du revenu (enclot en tant quo frais réels et, eu contraire . doit être
cnnsldéréo comme cnuverle par la déduction de :in P . 100, Ne srmblr-
t-11 pas anormal qu'une telle position puisse être soutenue, alors
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yu il existe un lien Indéniable de cause à effet qui permet de
dire que, si te propriétaire n'avait pas versé celte Indemnité, 11
n'autait pu percevoir de pas-de-porte . (Question du -3 mars 179 .)

Réponse . - Remarque étant faite que la déduction forfaitaire de
30 p . 100 que le propriétaire d'un immeuble urbain peut - en vertu
des dispositions du deuxième alinéa de l'article 31 du code général
des impôts - pratiquer sur son revenu brut foncier, en sus de la
déduction du montent des dépenses de réparation et d'entretien, des
frais de gérance et de rémunération des concierges supportés par
lui, représente seulement = les autres trais de gérance, l'assurance
et l'amortissement rien ne s'oppose au cas particulier, à ce que,
polir la détermiiatien du revenu brut foncier, le montant de l'indem-
nité d'éviction versée par le propriétaire à son ancien locataire au
cours de l'anné e 1957 vienne en diminution du montant du pas-
de-porte que l ' intéressé a perçu de son nouveau locataire nu cours
de ia méme année, sans préjudice, bien entendu, de la déduction
ultérieure, pour la détermination du revenu net foncier, des charges
immobilières définies à l'article 31 dm code générai précité et, notam-
ment, du ferlait de 30 p . 100 du revenu brut ainsi obtenu .

sien d'ancienneté peuvent, si le rnariage a duré six années (ou
trois années en cas d'existence d'enfants Issas du mariage), obtenir
une pension de reversion alors que cet avantage est refusé dans
les noèmes conditions aux veuves de retraités titulaires d'une ou
deux pensions proportionnelles . Il lui tait observer que cette diffé-
rence de traitement ne semble pas justifiée, étant donné que le
mari a subi les mémes retenues sur son traitement, qu II soit on
non titulaire d'une pension d'ancienneté, et que cette distinction
semble particulièrement injuste lorsque l'intéressé est titulaire de
deux pensions proportionnelles correspondant à des services dont
la durée dépasse fréquemment celle qui est exigée pour ouvrir droit
à pension d'ancienneté . II lui demande s'il ne lui apparait pas
opportun dans un but d'équité, de supprimer la distinction étah ;ie
par la législation en vigueur entre titulaires de pension d'ancien-
nete et pensions prùporttonnelles et d'envisager, soit par voie d'or-
donnance, soit par le dépôt d'un projet de loi, une modification
do l'article L. 55 susvisé, permettant aux veuves de retraités titu-
laires d'une pension proportionnelle de bénéficier d'une pension do
reversion dans les mènes conditions que celles prévues pour les
veuves de retraités tituiaires de pension d'anciciuselé . (Question
du 3 mars 1959 .)

Réponse. - La suppression de la distinction faite par la légis-
lation actuelle entre pension d'ancienneté et pension proportion-
ne ;ie ne peut être envisagée que dans le cadre d'une réforme géné-
rale du régime des retraites des fonctionnaires. Cette distinction, en
effet, ne concerne pas seulement le problème particulier des pen-
sions de revende!), mais constitue un des principes de baie de la
législation ncluelie . En tout état de cause, une modification de la
Icgislalion ne pourrait, conformément au principe fondamental de
la non-rétroactivité des textes, recevoir application qu'à l'égard des
avents ou de leurs avants cause dont les droite à pension s'ouvri-
raient postérieurement à soir intervention.

272 . - .M. Rieunaud appelle l'attention de M . le ministre des
Ilnanoes et des affaires économiques sur le grave préjudice subi,
dans le déroulement de leur carrière, par un certain nombre d'agents
des contrihntlons indirectes (80 environ) promus inspecteurs pria-
etpmu après examen prubatotre des 22 et 2.3 mat 1950, lesquels, nu
31 décembre 1955, après- la sortie des derniers tableaux d'avance-
ment: Ilguraient à l'indice -570 (inspeclrirr principal de 2' classe)
abus qu'a cette anihm p; dite les agents issus de l'ancienne adminie-
trnlion des contribuliccns directes nommés nu choix inspecteurs prin-
cipaux sans avoir à satisfaire à un stage probatoire (décret n e 50-1288
du 13 0, tobre 1950, art. 2) hr'ndtlcialent de l'indice 500 (inspecteur
prln .•ipal de lr• classe) le premier de la promotion depuis le 16 jtin-
vier 19C,i, le dernier depuis le 16 man 1155 . II lui signale qu'avec
l'établissement d'une liste unique d'ancienneté et l'int é gration à
l'indice 525 d'inspecteurs centraux dans le cadre des inspecteurs
principaux, Io déclassement de la promotion 1950 des inspecteurs
principaux des conlrihcilens indirectes va se trouver encore nggravd
et la carrière des plus âgés d'entre eux irrémédiablement , .ompro-
mise . Il lui demande s'il ne Iii apparait pas conforme à la plus stricte
équité de prendre toutes décisions susceptibles de taire cesser de
)elles anomalies . (Question 4u 3 mars 1959.)

Réponse . - Par l'application d'un arrêté du 20 février 1959, publié
au Journal o)ficrcl du 8 mars 1959, les inspecteurs principaux des
centiitutions indirectes sélectionnés en 1950 sont intégrés dans le
nné m &belon du nouveau grade é'inspe :leur principal que la quasis
timidité de leurs collègues des contrlbutiols directes promus au cours
de la même année .

	

.

311 . - Mme Ayme de La Chevrelière, se ré férant à l'article 15
du décret n e 55-i65 du 30 avril 175 portant réforme des taxes sur
le chiffre d'affaires, expose à M . le ministre des finances et deè
affaires économiques qu il ressort de l'exposé des motifs dudit décret,
et notamment du paragraphe I (e), ainsi que des commentaires aux-
quels ont donné lieu ses dispositions, que leur objet a été, d'une
part, de simplifier le régime applicable aux artisans et petits Indus.
triels et, d'autre part, de s'assurer de l'importance du chiffre
d'affaires, lequel ne doit pas dépasser 30 millions ; quo l'option était
Possible à l'origine avant le 2-l Janvier de chaque année pour
l'année civile qui-venait de débuter ; et que, par vole de consé-
quence, les commentaires Indiquaient que par . année précédente
il fallait entendre l'année civile immédiatement antérieure à celle
pour laquelle l'option était exercée : que l'Instruction ne 47 du
13 mars 1957, !annelle n'a donné lieu à aucun commentaire, a
offert la possibilité d'opter, à compter du premier Jour d'un mois
quelconque de l'année, étant entendu que l'option s'appliquait
alors jusqu'au terme de l'année civile suivante ; qu'en matière
d'exnorlation, le département des finances a admis (instruction
n' 103 du 1° r septembre 1958) la double interprétai en de l'expres-
sion • année precédentc au choix de l'exportateur, soit l'année
civile . précédente, soit La période des douze mois précédents . Elle
lui demande : 1 s si, dans le paragraphe 1 de l'article 15 du décret
du 3i) avril 1955 susvisé, on peut entendre par • année précédente .
la période de douze mois précédant la demande d'option et si l'on
peut estimer que, d'une part, la preuve de l'importance du chiffre
d'affaires est ainsi faite et que, d'autre( part, la durée do cette
option, pour le reste de l'année civile en cours et l'année civile
suivante, est aussi une mesure de simplification ; 2. st au contraire,
le fait de parler de l'année civile pour la durée do l'option, n'en-
naine pas, pour la période antérieure, une définition restrictive
de l'expression • année précédente • qui ne serait pas conforme
à l'esprit du décret ; 3• si, pour une entreprise nouvellement créée,
l'option est possible à compter du treizième mois d'existence . (Ques-
tion du 3 nues 19.39 .)

Réponse . - Lorsqu'un redevable opte en cours d'année pour le
ré^imo do la taxe sur les prestations de services prévu par t'ar-
tlele 15 du décret n' 55-lei du 30 avril 1.155, modifié, par l'article 40
do l'ordonnance ne 53-1371 du 30 décembre 1953, la période de douze
mois précédant la demande d'option sert de référence pour l'nppré-
clatlon du chiffre d'affaires limite do 40 millions au-dessus duquel
cette option n'est plus possible.

303. - M . Frédéric•Dupont expose à M. le ministre des linanoee
et des affaires économiques le cas suivant : mie société civile créée
eu 19:11 a pour objet l'exercice des droits de propriété : a) sur les
t'arques et dénominations (de produits pharumceuuques) apportées
à la société ; b) sur les marques ou dénominations qui eeraient
créées ou déposées ou acquises à l'avenir par la société . L'exercice
de ce droit de propriété comporte naturellement le droit d'aliéner
la totalité ou partie des marques et dénominations appartenant à
la société par vole de vente, d'échange ou d'apport en société.
A la suite d'un Jugement rendu par le tribunal civil do la Seine
le 1^ r février 1910, dans une instance concernant une autre société
civile de marques, l'administration de l'enregistrement a considéré
qu'une société de forme civile devait Ore assimilée à une société
commerciale au point de vue fiscal, sauf lorsque tous les membres
de celle société civile exerçaient une profession non commerciale
et s'associaient pour travailler en commun . Il lui demande : s'il
admet que 1o texte actuel de l'article 206 et des articles 35 et 35
du C . G . 1. ne permet plus d'assimiler à une société commerciale
une société civile de marques ayant l'objet cl-dessus défini ; 2 . au
cas oit cette société civile do marque se dissout par la réunion de
toutes tes parts sociales entre les mains d'un seul de sen membres,
quelles impositions pourront l i tre réclamées . par l'arlministrallar des
contributions directes du fait de cette dissnutlon etc la personne de
Patienté ayant acquis les dernières parts lion encore possédées par
lui : a) si l'administration considère que cette société civile no peut

i
ws être assimilée sur le plan fiscal A une société commerciale;
) si l'administration persista dans cette assimilation malgré les

modifications apportées au régime fiscal des sociétés civiles par le
décret u• 18-1986 du 9 décembre '1958 . (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . - 1. Réponse négative ; 2 . b) la réunion do toutes les
parts sociales entre les mains d'un seul associé enlratnerait ln
dissoloution de la société avec toutes les conséquences fiscales qui
d'ensuivent au regard des impôts directs (perception de l'impôt sur
les sociétés sur les bénéfices non encore taxée et sur les plus-values
anus réserve des dispositions des articles 152 et 219 du code général
des impôts ; imposilion du boni de liquidation à la taxe proportion-
nelle sur les revenue de capitaux mobiliers et à la surtaxe progrea-
{ive, sauf application éventuelle de l'article 161 dudit code) .

310. - M . Luaiani demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1• pourquoi les inspecteurs principaux des
contrlbullons indirectes Issus do la promotion 1900 sont à l'in-
dlea 470, alors que les inspecteurs principaux des contributions
directes nommés à la mémo époque sont à l'indice 590 depuis le(
f r janvier 1955 ; 2• compte tenu do la décision prise en 1957 do
fusionner les trois régies avec établissement d'une liste unique
d'ancienneté, est-il envisagé d'établir la parité de situation des uns
et des autres et, dans l'affirmative, à quelle date approximative se
situera la ddclslon ; 3• compensera-t-elle, pour les Inspecteurs prin-
cipaux des contributions Indirectes Issus de la promotion 1950 ce
qui semble bleeu être un préjudice de carrière . (Quesstton du 3 mars
1959.)

Réponse, - 1^ La situation des Inspecteurs principaux des contri-
butions indirectes de la sélection 1950 n'est pas absolument soin•
blable à Pelle des inspecteurs principaux dos contributions directes
promus de la même murée, dont aucun n'est issu d'un censeurs
d'accès au surnumérarlat postérieur à 1931 ; 2° et 3° par applleatlon

700 . - M . Maurice Schumann appelle l'attention de M. te ministre
des finances et des affaires économiques sur la situation défavorisée
qui est faite aux veuves de retraités titulaires de pensions propor-
tionnelles par les dispositions de l'article L . 55 (deuxième et trolsléme
alinéa) du code des pensions civiles et militaires de retraite, en
vertu desquelles, lorsque le mariage est postérieur h l a cessation
do l'activité du mari, les veuves de retraités titulaires d ' une pen-
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-d'un arrêté du 20 février 1%9, publié au Journal officiel du 8 mars.
les inspecteurs principaux des contributions indirectes sélectionnés
en 1930 sont intégrés dans le mémo échelon du nouveau grade
d'insrecleur principal que la quasi totalité de leurs collègues des
contributions directes promus au cours de la méme année,

355. - M. Chauvet attire l'attention de M . le ministre des finances
et des affaira économiques sur le cas suivant : une entreprise sar-
roise, effectuant des travaux do construction métallique, est sou-
mise actuellement au même régime que les entreprises françaises.
Ces travaux présentant un caractère immobilier, sont obligatoire-
ment passibles de la T . V . A . avec réfaction de dO p . 100 confor-
mément a l'article 263 du code général des Impôts . Toutefois, la
règle duo butoir . prévue par l'article 273 1, 1 .q du C . G . 1. doit
s'appliquer lorsque la valeur des matériaux mis en oeuvre dépasse
60 p . 100 du montant total do chaque marché. Cette règle du
n butoir n ne joue pas actuellement, la valeur des matières pre-
mières étant toujours inférieure à 60 p . 100 du montant des mar-
chés. En revanche, à partir de la date oit la législation de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne sera Introduite en barre, et où ce pays
sera considéré au point de vue fiscal comme étranger, les régies
d'bnpositlon en vigueur risquent de défavorrser l'entreprise sarroise.
En effet, dans les conditions nouvelles, cette entreprise sarroise
livrera dorénavant en Franco des produits usinés (charpentes, prêles
à être montées)„ dont la valeur d l'importation sera bien supérieure
à celles des ter ; entrant dans leur composition et qui, de co fait,
supporteront en douane une T. V . A. toujours supérieure à celle
applicable à la valeur totale de ces produits, après montage dimi-
nuée de 40 p . 100. La règle du' « butoir e jouera donc Inévitablement
et les soclété françaises de montage qui se tuurnlront en charpentes
chez l'entreprise sarrolso seront défavorisées par rapport ` leurs
concurrentes usinant les charpentes en France. Il lui demanue st,
conformément à l'esprit du traité du 27 octobre 1956, passé entre
la République fédérale d' Allemagne et la République française,
notamment des articles 20, paragraphe 2, 2? paragraphe 1, et 71,
paragraphe 1, il ne pourrait pas être remédié â la disparité analysée
ci-dessus, en aména g eant par exemple la règle duo butoir e. Il ' y a
lieu de remarquer à cet égard qu'en l'absence de solution libérale
et équitable à ce -problème, les entreprises sarroises se trouvant
dans les conditions exposées cl-dessus, et dont les prix no seront
plus compétitifs, no pourront exporter la totalité du contingent à elles
attribut par décision du 13 , juin 1958 de la commission mixte prévue
à l'article 63, paragraphe ' 1, du traité franco-allemand `liste B,
ne 73 21) et que cette limitation enlrainera, conformément à l'ar-
ticle 61 du mémo traité, une diminution correspondante des expor-
ta,ions françaises . (Question du 2i mars 1959 .)

Réponse. - Le rattachement économique de la Sarre à la Répu-
blique fédérale d'Allemagne qui doit Intervenir au plus tard le
31 décembre 1959 pose de nombreux problèmes d'ordre fiscal qui
font actuellement l'objet de négociations entre les autorités fran-
çaises, sarroises et allemandes . 11 ne pourra donc être répondu
à la question posée par l'honorable parlementaire quo lorsqu'un
accord général sera intervenu.

390. - M. Delachenal expose à M . te ministre des finance et des
affaires économiques que des réponses ministérielles du 2 mal 1038
ont précisé Io régime fiscal applicable au rachat par une société
do ses propres actions . Ces réponses traitent le cas du rachat
effectué au-dessus do la valeur nominale. II lut demande : le dans
le cas d'un rachat au-dessous de la valeur nominale, quelles seraient
l'assiette et la nature des Impôts à acquitter par Io vendeur et
l'acquéreur : Io lorsque le rachat conduit à une réduction de cari.
tel, ou lorsque les acllons son annulées sakis réduction de capital;
20 st la taxe proportionnelle est exigible, doit-elle être payée sur:
e) le nominal ; b) le prix de rachat ; c) la partie de ce prix de
rachat correspondant aux réserves incorporées après le Ise janvier
1949 (si la capitallsdlion des réserves n'a jamais entratné la créa-
tion d'actions nouvelles, mals toujours une augmentation du noml-
mal) . Il semble que si le prix de rachat correspond seulement nui
montant des apports,-la soclété réalisera un profit équivalent aux
rdservos déjà capltallsées . Or, ces réserves autres que la réserve
de réévaluation ont supporté l'impôt sur les sociétés. Au moment
du rachat, la société payera clone une nouvelle fois ce mémo
Impôt sur le profit réalisé . SI ce profit est ensuite capitalisé, ii
suhlra Io droit d' apport déjà payé lors des précédentes augmenta-
tions de capital. S'il est distribué, . Il sera Imposé à la taxe propor-
tionnelle alors que, d'après l'une des réponses ministérielles pré-
tildes, la taxe proportionnelle aura étd, l'ors du rachat, payée sur
le nominal et donc sur la partie de ce nominal correspondant aux
réserves précédemment capitalisées . (Qucsifon du 24 mars •1059 .)

Réponse.- io et 20 Le rachat par une société de ses propres titres
à un prix Inférieur à leur valeur nominale n'entre» pas la percep-
tien de l'Impôt sur les sociétés sur la différence entre la valet'?
nominale des actions •rachetées et leur prix de rachat effectif,
cotte différence rue pouvant être assimilés à un bénéfice imposable
au sens de l'article 38-2 du code général des impôts : Cet impôt
est cependant exigible, en cas de réducilon de capital, si ce capital
a précédemment fait l'objet d'une augmentation par vole d'incorpo-
ration de la réserve spéciale do réévaluation. : on ce cas, en effet,
la réduction entrante la taxation de cette réserve, qui est à due
concurrence considérée comme distribuée (Cf. réponse ministérielle
n0 2,162 à M, Abelin, Journal officiel du 16 janvier 1957, débats
Assemblée nationale, p. 13) . L'Impôt sur les sociétés est encore dit,
même en l'absence de réduction de capital, dans la mesure où le
prix de rachat @st Imputé sur la réserve 'spéciale de rédvnlnatinn
non capitalisée : Toutefois, à la perception do l'Impôt sur les sociétés,

exigible dans les conditions el-dessus précisées, comme aussi à celle
correspondante de la taxe proportionnelle et de la surtaxe progres-
sive dont il sera question ci-après, peut être substituée l'applica-
tion de la taxe de 12 p . 100 prévue à l'article let du décret n o 55-59i
du 20 mal 1955 si les conditions exigées par cet article se trouvent
remplies. L'opération visée dans la question entrafao également
- sous réserve éventuellement do la substitution de la taxe de
12 p . 100 prévue ci-dessus - l'exigibilité de la taxe rroportiorsnel :e
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xliquidée au taux de --100 sur le prix de rachat des titres dans'
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la limite des réserves capitalisées depuis le Pt janvier 19.19 on des
bénéfices non dlslrlbués et des réserves facultatives figurant au
bilan . Elle peut rendre, en outre, dans les mêmes conditions et sous
les mêmes réserves ; la surtaxe progressive exigible sur la partie du
prix de rachat qui excéderait, le cas échéant, le montant des apports
et des réserves capitalisées avant le i« janvier 1919 compris dans
la valeur nominale de l'action, s auf application, s'il y a lieu, des
dispositions de l'article 161 du code général des impôts, tel qu'Il a
été modifié par l'article 28 de l'ordonnance n o 58-1372 du 29 décem-
bre 1958. Toutefois, si l'identité des bénéficiaires du rachat n'est
pas Indiquée à l'administration, la surtaxe progressive est à la
charge do lu société au taux le plus élevé, la taxe proportionnelle
étant alors calculée au taux de 22 p . 100. Quant au « profit comp-
table , constaté par la société lors du rachat des titres et corres-
pondant à la différence entre la valeur nominale des actions rache-
tées s et leur prix de revient, il devrait, en principe, s'il était mis
en distribution, être soumis a la taxe proportionnelle et ü la surtaxe
progressive conformément aux dispositions do l'article 109-1 (2o)I
du code général des Impôts ; mals, en lin do société, la taxe pro-
portionnelle n'étant exigible qua sur Io boni de liquidation après
reprise de la totalité des apports qui n'auraient pas êta remboursés
antérieurement en franchise d'impôt, aucune double Imposition ne
se produirait. Enfin, le rachat par une société de ses propres actions
peut donner ouverture soit ait droit proportionnel d'enregistrement
visé à l'article 727 du code général des impôts s'il est constaté par
un acte, soit à l'Impôt sur les opérations de Bourse s'il est fait avec
Io concours d'un intermédiaire dont le commerce habituel est do
recueillir des offres et des demandes de valeurs de Bourse tari . 97 .1
et 976 du même code) . D'autre part, en cas de réduction de enflai,
l'acte Constatant cette réduction, regardé comme un partage partiel
de l'actif social, entratne l'exigibilité du droit de 0 .80 p. 100 appli-
cable aux actes de cette nature (code précité, art . 708) . En outre,
si, après avoir annulé les litres rachetés, la société procède à une
augmentation do capital alla do maintenir inchan gée la valeur de
Mut-cl cette opération donne 'leu, sur l'acte qui la constate, à la
perception du droit d'apport dans les conditions do droit rommmn,
c'est-à-dire notamment aux taux majorés de 7,20 p• 100 on rie
2,15 p. 100, si l'opération est réalisée par prélèvement sur des réser-
ves ordinaires ou sur la réserve spéciale de réévaluation,

429. - M. Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'un 1)nmeuble à usage de dépôt, d'une valeur
vénale d'environ 35 millions do trama et appartenant h une per-
sonne physique, a fait l'objet d'une location à une entreprise com-
merciale ; que la location porto égal. vent sur une presse d'une
valeur vénale d'environ 1 million do francs à l'exclusion de tout
autre outillage. II lui demande : e) si, en raison du caractère très
accessoire de ce matériel le prix global do location est passible t:'s
taxes sur Io chiffre d'affaires et de l'Impôt sur les bénéfices Commer-
ciaux ; b) qu ' adviendra-t-11 si le proporiétairo vend celle presse au
locataire ; c) la solution sera-t-elle différente si les éléments donnés
en location font perde do l'actif d'une entreprise Industrielle ou
commerciale . {Question du 24 mars DAM

Réponse . - Le question posdo visant un cas particulier, Il serait)
Indispensable, pour qu'Il tilt possible d'y répondre avec certitude,
de connattre dans tous les détails la situation de Mt à laquelle
t'auteur s'est référé, los solutions à envisager dans les différentes
hypothèques énumérées, au regard de l'exigbbililé tant des taxes sur
le chiffre d'affaires que do l'impôt sur les Ibénéficea industriels et
commerciaux, dépendant essentiellement, en effet, de l'appréciation
de cette situation . Seule donc, l 'Indication du nom et de l'adresse
de la personne visée dans la question permettrait à )'adminlstraljon
de faire procéder à taie enquête et de se prononcer.

430. - M . Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en application de l'article 109 du code génd-
ral'des Impôts, 1 administration a Imposé les membres d'une soclélQ
à responsabilité limitée tant à la taxe proportionnelle de distribution
qu'à la surtaxe progressive en raison des sommes prélevées dany
la caisse sociale par le débit do leurs comptes courants respectifs,
ceux-cl se trouvant déjà débiteurs, et Il lui demande et la collec-
tivité des associés veut, sans payer d'impôt nouveau, confirmez
cette opération en créditant les associés par le débit d 'une réserve
générale ou extraordinaire constituée par dos hdndflees tmposableyantérieure. (Quesdoa du 2i mars 1959 .)

Réponse. - Rd anse afflrmallvo à la condition que la ddlib8n
ration des associés prévoyant la distribution de sommes prélevée:
sur la réserve stipule expressément que ces sommes sont affectées
au remboursement des avances taxées en vertu, non de l'article iu9
du code général des Impôts auquel Il est tait allusion, mals de
l'article 111 a de ce code, dont la question envisage certainement
un cas d'appllcotien.
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431 . - M. Cathala expose à M. le ministre des tinanees et des
affaires économiques qu'un contribuable a été, apri•s son décas,
dé-taré d'ullice en état de liquidation judiciaire et que ses héritiers
ont tour renom : , à l'exception d'un seul, qui a acs•epté la succes-
sion sous bénéfice d'inventaire et a continué l'exploitation (munner-
cinle pour faire faite aux obtigatiuns du rè g lement judiciaire qui
a été accorde e! qui prévoit le remboursement intégral des créan-
ciers dans cinq ans : que ce remboursement ne pourra avoir lieu
éventuelhuneut que tout autant que l'exploitation sera roulimuec,
au moyen de bém4iees futurs, et il lut demande : l e si l ' héritier
sous Isénéfice d'inventaire peut déduire des bitnéfires de son eutre-
prise les pertes re•p•erlebics au jour du déeés ; 2° si la solution ciit
été différente au cas ois la gestion aurait été confiée à un adminis-
trateur nutnrné par le tribunal . (Question du 2i sitars 1'1539.)

It tponse . - 1° et 2 s : réponse né_allee. En effet, l'unité d'entre-
prise, à la persistance de laquelle est nécessairement subordonne
lee bénéfice du report déllcilaire prévu à l'article .ii du code géra rat
des impôts, implique, conformément à la jurisprudcncc rnistanle
du conseil d'Etat, non seulement l'identité de nutum de l'industrie
ou du commerce exercé, tuais encore l'identité d'exploitant . Or,
la continuation de l'enaluitation d'un fenils de commerce par les
héritiers du précédent exploitant se traduit nécessairement par un
nhangement d'exploitant et !1 ne saurait eu titre différemment pour
le seul utolif que la succession aurait été acceptée sous lutiné tire
d'inventai re nu que la gestion dudit Iondg serait contre à un admi-
nietrateur désigné par le tribunat.

443 . - M . Dole' demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si l'administration des contributions Indirectes
est en droit d'exiger le payement de la taxe gé nérale sur les
transporta rouliers de marchandises prévue 8 Perfide 17 de la loi
n° 51;-7'41 du h enta 19e; et instituée par l'article 5 e du décret
n° Sd ;•9:13 du 17 septembre 1936 pour un camion communal d 'un
poids de 2,1 tonnes, ayant une charge de 2,5 tonnes, étant pré-
cisé que ce camion ne sert que pour l'enlèvement des ordures
ménagères et les transports de voirie dans la commune . (Qacslion
da 21 mars 1959 .)

Réponse . - Les camions communaux exclusivement affectés 8
l'enlèvement den ordures ménagères et au nettoyage de la valu
publique sont exonérés des taxes dont il s'agit . Ils sent, Far rostre,
uupnoablcs selon ;'r droit' ronuuun dés tors qu'ils sont utilisés,
mime à litre accessoire, pour les autres transports nécessitée par
t'adntiuislration de la commune.

450 . - M . Zitler demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques quels critères ont été retenus pour les dis .
panses d'assujetti-rement 8 la vignette auto et, notamment, ça qui
justifie à ses yeux que. les boucliers, bétailleurs, transporteurs du
lait ci de vin en soient exemptés . (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse . -- L'article jr°(?° alinéa) du décret no 56-875 du 2 sep-
tembre 19:56 dispense de la taxe différentielle, jusqu'à une date
qui sera fixée par décret en conseil d'Elat, !es véhicules entrant
dans le champ d'application dos taxes Instituées par l'article 1°e
du décret n° 56-933 du 19 se; tembre 1956, pris en erlcutinn de
l'article 17 de la lnl ne 56-780 du h enft 1956 et relatif au régime
fiscal des transports de marchandises. Il s'ensuit que la taxe diffé-
rentielle ne peut être exigée pour les véhicules affectés aux trans-'tans-

orle publics et privés de marchandises effectués par roule et dont
Fo poids total autorisd en charge est supérieur à 3 tonnes, même
dans le cas où par l'effet d'une aispositlon spéciale, ces véhi :ales
sont exonérés des taxes édictées par l'article 1 rr du décret n°56-933
précité . 11 en est ainsi, en particulier, en vertu de l'article 2, para-
graphe Il (4") de ce dernier décret, des véhicules aménagés spé-
cialement pour le transport du lait, du vin, du bétail et de la
viande, ne transportant que ces produits et ne sortant pas des
limites de la zone courte 8 laquelle Ils sont rattachés . En revanche,
les véhicules répondant à ces trois conditions, mais dont lo poids
tata' en charge n'excède pas trots tonnes, auraient dà être assu-
jettis an pavement de b, 'mn du!téreniielle si, pour éviter une
d'aillé de r-gime éItirilement justifiable, Ils n'avaient élit inscrits
sur la liste des véhicules spéciaux luxée par l'arrêté ministériel du
9 ortahre 19:0; (art . I'", 11°) et exonérés, 8 rc vitre, de ladite -taxe,
en application de l' article 2 ('s°) du décret tu° 59-97à du 3 septem-
tire .1356 susvisé. -

464 . - M . Burtot demande le M. le ministre des finances et des
affaires économiques si les dispositions de l'ordonnance n e 594. 137i
en date du 'N) décembre 1958, qui augmentent le taux de l'Impôt
sur les bénéfices réalisés par les sociétés sont applicables aux
sociétés osant cessé d'exister ; dans l'ultinnaÏlve t 1° nu nom de
qui . devrait être établie l'imposition, compte tenu du fait nue les
liquidateurs, ayant résilié leur . mandat, ont reçu quitus de_ l 'assem-
blée générale de clôture ; 2° quelle est 1t durée do la période
pendant laquelle des liquidateurs de sociétés devront se prémunir
contre les risques d'impositions nouvelles et imprévues, qui seraient
appliquées à titre rétrospectif en exécution d'ordonnances nu de
décrets publiés postérieurement à l'arrét des cooptes de liquidation
d'une société. (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse. - t e et 2° Il a paru possible, par mesure de tempé-
rament, do ne pas exiger des sociétés dissoutes dans le, courant
de. 1058 levereinen( du complément d'impôt sur les suc)dlés résu)-

tant de l'élévation du taux de cet impôt prévue à l'article GO de
Purduunance n° 5e-1t71 du ;st drrrmbre 1958, à la cnndil,uu que
la liquidation de la sur itt :é ail é•té défluilivrmcut achevée avant
la date. de ppubiicaliutt de )' urdunuauce susvisée, c'est-à-dire avant
le el décembre 1958.

482. - M . Bosrary-Monrservin demande à M . le ministre des
finances et des affaires éconamiques si, lorsqu'un associé de tait
cède des droit à chacun de ses cuassociés ruts qu'il y ait disse-
letton de la société et quo le cédant réaliee une plus-value de
cession, celte plus-value est imposable et dans quelles conditions;
si la non-imposition précisée dans le ras d'une sortété en nuits
collectif par une réponse ministérielle qui lui a été adressée (Jnnnnnt
officiel, Débats parlementaires Assemblée nationale, du 3 avril 1 :152,
p. 179l) -sapplique dans le cas de société de fait dont l ' exislattre
est régulièrement cunnue de l'adutinielratiun. (Question du
8 avril 19:e9,)

Réponse . - Une- société de fait étant considér é e comme consti-
tuant . du point de vue Ihral, une juxla position d'entreprises, la
cession, par un contribuable, de ses drmt .s dans une société ale
celle nature mitrafue, au regard de ce contribuable, cession d'entre-
prise au sens de l'article 201 du code général des impôts.. Il
s'ensuit que la part revenant à l'intéressé dans les bénéfices sociaux
non encore taxés - ainsi que les p lus-values réalisées par lui da
chef de la cession - doivent être Immédiatement soumises à suit
nom à la taxe proportionnelle, remarque étant faite que la fraction
de•utiles plus-values provenant d'éléments de l 'actif immobilisé ne
peul donner lieu qu'à une taxation atténuée dans les conditions
prévues à l'article 152 ou à l'article 200 du code général précité.

673. - M . Desouches expose à M. le ministre des finances et
des affairés économiques que, depuis un certain nombre d'années,
des personnes de cuneljliuu modeste, ayant fait confiance à des
soriétés de crédit différé, ont perdu des sommes considérables en
raison de la faillite de celles-ci . Il demande : 1° ois en sont les
poursuites contre les administrateurs de ces sociétés, quelles sont
les sanctions prises contre eux et contre tare ceux qui, comme
eux, ont, sinon ruiné, du moins gravement gêné tant de petits
épargnants ; 2° s'il ne serait pas utile d'interdire, une fois pour
t outes, les sociétés à crédit diffé ré spécùtant sur le besoin de luge-
me-uls peur obtenir des versements de la part de familles ouvrieres.
(Question du 21 avril 1959.)

Réponse . - 1° 1.es infractions à la loi du 21 mars 19:2 relative
aux entreprises de crédit différé, susceptibles de donner lieu à dey
poursuites que l'exercice du contrôle a révélées, ont été signalées
aux parquets intéressés . Le sort réservé ils ces informations relève
de l'exercice de la justice dont le ministre n'a pars à couuaitro
en vertu du principe de la séparation des pouvoirs ; 2° la législa-
tion en vigueur en matière de credit différé n'a n1 peur but ni
polar effet d'interdire l'activité des sociétés sainement gérées et
possédant des moyens financiers suffisants . Au denmurant, les
suciéléi ayant obtenu l'aub,risalinn de fonctionner ne fout, 8 l'heure
actuelle, l'objet d'aucune réclamation du la part de leurs nombreux
contractants.

680. - M . Davoust, se référant à la repense du 21 mars 1959 a
sa question écrite ne 227, expose 8 M . Io ministre des finances et
des affaires économiques que l'argument invoqué dans celle réponse,
8 savoir qu'il ne s agirait pas d'une llcilauon éa uipullente à un
partage du succession ou de communauté conjugale, ne parait pas
valabee eu égard aux 'Mis et actes aralysésdans adite question.
Il lut demande s'il n'est pas permis de considérer que l'ensemble
de ces actes constitue bien un partage de communauté et succession
effectué en trois temps au lieu de l'élre en un seul et si par cunse-
quent, il ne serait pas plus couronne à l'esprit de la lot de donner
à cette question une réponse affirmative . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse . - La licitation actuellement envisagée par les deux
enfants copropriétaires de l'exploitation agricole ne peut être consi-
dérée comme un partage de succession ou de communauté conju-
gale au sens de l'article 710 du code général des impit3 dès lors
que l'exploitation dort Il s'agit appartenait aux intéressés dés
avant le décès de leurs auteurs, en vertu d'une donation entre
vifs intervenue le-31 juillet 1951, et dont le rapport aux successions
des donateurs a été, au surplus, effectué en moins prenant, con-
formément aux dispositions de l'article 859 du code civil.

885. - C1 . Longuet demande 8 M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° I6 lestait légal du .mobilier, étant de
5 p. 100 retenu par l'administration de l'enregistrement pour la
perception des droits de succession, doit-II être calculé sur la valeur
vénale des constructions neuves, reconstructions dont les trots quark
au moins de la superficie totale ont effeclés à l'habitation, achevées
postérieurement au 31 décembre 1917, elles-mènes exemptes de
droits lors do leur première mutation pour décès (art . 12il du code
général dos Impôts) ; 2° est-II nécessaire que ces constructions nou-
velles reconstructions et additions do constructions soient comprises
dans la déclaration do succession, pour mémoire seulement, ou n'eut-
elles pas à y figurer. (Question du 21 avril 1159 .)

Réponse, - i° Réponse négat(ve ; 2° réponse nfllrmnlive . La
déclaration do succession doit contenir, notamment, les Indlcatluna
permettant de delerminer si les conditions exigées - par l'article 1211
du :adu gétléral des impôts sont remplies .
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714 . - M. Christian Bonnet demande à M. le ministre des finances
et des aftairee économiques : I o quels out été les bénéficiaires des
prèle consentis sur les sommes mises à la disposition du fonds natio-
nal de la productivité, tour les entreprises commerciales, au titre
des prêts de productivité, pendant les années 1957 et 1938, et le
montant des puits accordés a chacun d'eux ; 29 quel est le montant
des crédits du fonds national de la productivité encore disponible
au 31. décembre 1958. (Question da 28 avril 1959.)

Réponse . - 10 Il est rappelé à l'honorable parlementaire que,
en application de l'article du du règlement de l'Assemblée nationale,
il n'est pas possible de donner la liste des ent reprises bénéficiaires
des prêts . II peut être indiqué que, pendant les années 1957 et
1 ;4.58, dix-neuf prêts ont été accordés a des entreprises commerciales
sur les ressources de la section de la productivité du fonds de
développement économique et social pour un montant global de
374 millions de francs. Ces prèle ont contribué à financer des pro-
grammes dent te colt total a atteint la somme de 1 .081. millions
de francs ; 2s à In date du :il décembre 1958 les crédits de fonds
national de la productivité restant disponibles s'élevaient à 2.109 mil-
lions de francs .

INFORMATION

648 . - M . Frédéric-Dupont signale A M . le ministre de l'inter-
mation la gêne causée aux habiteras de la rue Cuguacq-J :i , à Paris,
par tes dmLssions de. In télévision, et, d'autre part, par le chargement
et le déchargement des camisns de la radicdiflasiun-télévision fran-
çaise qui paralysent le trafic de cette rue . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour remédier h celle situation . (Question du
21 avril 1959 .)

- Réponse . - La réalisation des émissions de télévision ne parait

u
s, en elle-même, susceptible de gi)ser les habitants de la rue
gnacq-Jay, à Paris, dont a tranquillité a pu, par contre, M n!

troublée par des personnes devant préparer des émissions ou ayant
participé à celles-ci ; aussi a-t-il clé recommandé aux artistes et
techniciens, notamment à ceux qui travaillent la nuit, d'user du
maximum de diecrétimt à l'égard des riverains de la rue considérée.
L'autre part, dans le tut de rendre plus aisée la circulation dans
la rue Cognacq-Jay, le personnel r te la radiodiffusion-télévision fran-
çaise a été invité à respecter, malgré les diffculléc qui en résullent-
pour l'exploitation du service, les règles de stationnement dans
raille e voie.

558 . - M . Weber expose à M . le ministre de l'information que ln
ville de Nancy a aménagé, depuis plusieurs années, un terrain de
camping de plusieurs hectares . Ce terrain, protégé et gardé, est
mis gratullement lr la disposition des touristes, Ceuë ri, de plus
en pins nombreux (18.000 en 1058), sont à concurrence de 89 p. 100
des étrangers (Allemands, Ilénétux, etc .) . La ville de Nancy a accepté
en 1958 d'installer, sur son terrain de camping, un appareil de
télévision à litre expérimental . Celle initiative a été accueillie tees
fasarablenenI par les tourisli s ; elle l'a élé également par le ser-
vice des redevnnres de SlrasWurg qui exige de la ville de Nauu'y
le règlement de la luxe prévue pour la „30 ralégoile' (installation
dans ut lien ouvert au public pour des séances gratuites) . Il lui
demande s'il compte prévoir, en accord avec M . le m1mi-ire des
finances, une dérogation aux textes actuels - en particulier en
faveur des collectivités qui, s'associant la la défense du tourisme
français sans en tir er profit par ln perception d'une taxe de séjour -
prennent l'inltiadiv'e d'installer la télévision sur leur terrain de
camping, (Question du 21 avril 1959.)

Réponse . -- Aux termes de l'article 10 da l'ordonnance no 59-273
du 4 février 1959, l'extension du droit à l'exnnértdlon de In sede-
venre d'usage d'un poste récepteur a de nouvelles catégories de
bénéficiaires ne peut intervenir que moy'ennent compensation inté-
grale de la perle de recettes en résultant pour la radiodiffusion-télé-
vision française par une subvention inscrite nu budget de l'État.
En conséquence, la demande présentée par l'honorable parlemen-
taire ne pourrait recevoir satisfaction que dans la mesure où la
moire-parle financière des exonérations susceptibles d'être ron-
senties par la rudiodllhasinn-télévision française à des collectivités
oeuvrant en fuv'esr du développement du camping et du tourisme
serait insrrile nu budget des départements minislérlels Intéressés
par ces ectivliés .

INTBRIEUR

187. - M . Robert failancer expose à M . le ministre de I'in'érfeur
que le décret du 7 janvier 1941 concernant In répartition de In taxe
locale va porter préjudice, une lois de plus, aux communes-dortoirs.
Il lui signale que, dans le département de Seine.-el-Oise déjà particu-
lièrement défavorisé et oit la cote mobilière etlehtl dits proportions
eoncldérables, ces mesures vont dlmluuer les recettes des commu-
nen il lut demande e uellee dlspnsltiens il compte prendre peur
donner, enlln, une situe convenable aux légitimes revendications
des cotlectivllés locales de cc département . ;Qucs!ion dal 17 /écrier

Réponse . - L'applicallnn en 1959 dit soliveau régime de l'épnrfb
fion de la taxe locale ne doit pas conduire à une diminution des
ressources que procure aux communes de Seine sinise celle Impusl-
tion Indirecte. La réduction en pourcentage du prélèvement oui les

villes attractives, qui ne jouera d'ailleurs qu'en 1760, ne duit pas
entratner pour les communes-dortoirs de pertes de recettes . Eu effet,
si le poulveilage du préléveueml a été ramené de 10 p . RIO à
8 p . MO, son assiette a été par contre élargie . Le montant des
recettes provenant de la taxe et la surine - et non plus du seul
montant de la taxe - est désormais pris en con.-ideralion . En outre.
gro-e à l'évolution favorable du rendement de la taxe locale, les
ressources soumises à la péréquation particulière prévue en faveur
des communes-dortoirs de l'agglunveralien parisienne seront légère-
ment augmentées dès 1959. Par ailleurs, la recette minimum garan-
lie par habitant a été portée de Id« à 3.100 francs, à compter du
I se janvier 1957 . Ife ce fait, les ressources d'un certain nounhre de
commutes de Seine-el-Oise seront sensiluernenl augmentées . Cet
aecrolssentent sera plus particulièrement sensible pour les com-
mune, qui duéuélleieul, en a p plication ue l ' article. 7 du décret du
2.e mars 1957, d'une majoration fartallaire du coutre de leur populo-
tien. A cet égard, il convient de smiheuer que pour !année 11(58,
198 communes du département de Selve-et-Oise ont vu leur pnpuia-
tion ainsi majorée. Le chiffre talai de ces majoratiufts pour ce dépar-
tement s'élève à 287 .101 habitants . Sans doute ln dieparilien de
l'attrilulinn ditférenlielle, dont bénélleiaient encore en 1955 cer-
taines communes à ia suite de la réforme de la taxe locale par le
décret du 30 avril 1953, peut se traduire, dans quelques cas, par
des moins-va :ues de recelles . Si certaines centmatnes de Seine-et-
Uise ce trouvaient dims ce cas, leur situation ferait l'objet d'un exa-
men très alleulif par le préfet qui a reçu des insirsclions à ce
sujet et auquel les maires auront Intéret à exposer leurs difficultés.

52D . - M. Palmero expose 3 M . le ministre de l'intérieur qu'aux
termes de l'article 37 du code d'urbanisme, toute commune classée
ou avant plus de 10.000 habitants est tenue d'avoir un projet
d'aménagement qui, transmis par le préfet au ministre de la
construction, est soumis pur ce dernier, pour avis, au comité
national d'urbanisme, pour être ensuite approuvé par un décret
en Conseil d'Elet ; et liii demande, lorsque le projet d'ensemble,
après avis du conseil national d'urbanisme, a été pris en considé-
ration pur Io ministre, mais n'a pas encore élé approuvé par décret
en Conseil d'Etat - ce qui est le cos de la plupart des villes de
France - quelle est la procédure d'urgence que les communeo;
avant la mise en application des nouvel:es ordonnances, peuvent
ou doivent légalement entreprendre pour faire déclarer d'utilité
publique une opération Isolée figurant dans le plan d'aménage-
ment . (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse . - Les communes désirant foire déclarer d'nlilité publi-
que une opération isolée figurant à un plan d'urbanisme seule-
ment pris en considération peuvent utiliser la procédure prévue
par le chapitre 1•r dr l'ordonnance n e 58-997 du 23 octobre 1958
parlant réforme des a`gles relatives à l'exprnpriallon pou r enlise
d'utilité publique, flans le eus général des opérations communales,
sl les conclusions du commissaire ou de la eammission chargée
de l'enquéte sont favorables, 19ilililé publ)gne cul dire déclarée
par arrélé préfectoral, sinon un décret en cnt .sell d'Elat est néces-
saire. II y e lieu de noter que le. chapitre Il 'le l'ordonnance du
23 octobre 1958, qui institue une procédure a urgence, n'est pas
actuellement applicable, dans l'attente du règlement d'adminis-
tration publique prévu à l'article 64. Toutefois, dans le ras nit
le plan d'urbanisme pris en considération doit se , sutsllluer, après
approbation, à un Men d'urbanisme antérieur, les opérations ci-
dessus visées ne sauraient élre déclarées d'utilité publique si elles
sont en contradiction avec les dispositions de ce dernier plan, les-

1
selles sont eneere en vigueur. Il est rappelé qu'en implication
n décret n e 58. 1iG1 du 31 décembre 19`8, un décret en conseil

d'Elat n'est plus nécessaire pour l'itpp'nbation des plans d'urba-
nisrnr des communes ou ensemble de communes groupant moins
de 50 .0110 habitants lorsque les cnnrlusleus du rapport d'enquéle,
les avis des services Intéressés et de cuilcctivilés publiques ne
sont pas défavorables.

JUSTI0E

413. - M . Caillemer demande à M . le ministre de la JusUOe quel
a été le sont du Irmisferl à file d'Aix des cinq chefs F . L. N.
détenus et des travaux effectués au fort Liédut pour les recevoir,
et à quelle muons (mut évalués les frais nécessités pour la garde
de Vile . (Quesnel] du 24 mars 1959 .)

ira réponse . - En ce qui concerne le ministère de la justice,
l'adniinislrallon pénitenlialre n'a pas été cbargée d'aménager )e
fort Ltédot . Ede s'est boruéo h ludiques quels devrnleut dire les
arnénngotnenls propres à assurer une détention correcte des cinq
détenus . Elle ne s'est occupée ni de l'aménagement général dit
fort, ni de la mise en place des divers dispositifs de sécurité dent
la respnesabillld ne lui Incombait pas . Le fort Ltédot demeure un
ouvrage militaire ne dépendant pas de l'administra lion pénilen-
llaire . L'ensemble des travaux qui ont concernd l'aménn emeut
général du tord, le séeurlld et I'inslullatlon des détenus, o été mont
à bien par les nnlorlté% militaires de ln région de Bordeaux
agissant sur Instrncllons du minlslére des armées.

675 . - M . Philippe Vayron demande à M. le ministre de la Jus-
tice si t'infurmallord donnée par la press e suivant 1' :quelle des dépen-
ses de tordre. de I0 rn1111nns nurefent été engagées pour l'aménn-

1:emcut des bdllnrente destinés à l'inculpé lien lien . est exacte et,
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dans l'affirmative, Si cette mesure ne lui parait pas inopportune
au moment oit on demande à tous les Français, notamment aux
anciens combattants, de multiples sacrifices . (Question du 21 avril
1959.1

4^ réponse . - En re qui concerne le ministère de la justice,
l'administration pénitentiaire n'a pas été chargée d'aménager :e
fort Liédot qui demeure un ouvrage militaire ne dépendant pas
de l'administration péuitentialre . Elle s'est bornée à indiquer quels
devraient étre les aménagements propres à aseu rer nue détention
e urrec te des cinq détenus . Elle ne s'est occupée ni rie l'aména-
gemet du fort, ni de la mise en place des divers dispositifs de
sieseité dent la reeponsabililé ne lui incombait pas.

POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES

S94• - M . Pierre Gabelle rappelle li M . le ministre des postes,
télégraphes et téléphones qu'un certain umuhre d'agents de son
a duinrlratlon environ 5.uw1 employés eemmc «agents du
bureau sont mainleuus, depuis pln,lems années, dans une situa-
fion. défavurisie puisque . ettectuam les marnes taches nue leurs
collègues a g ents d'exploitation, ils pcrenivent une rémunérdion
bien iuté :ieu e à celle de ces derniers, ait agent de bureau au
maximum perceront mensuellement, au ruais de Jan v ier mas,
éà .786 francs de moins qu'un agent d'exploitation au IlSuinnm,
lt lut demande s'il n'envisage pas de mettre un terme à une situa-
tbat aussi injuste en reprenant les projets déjà élabon's ,par son
administration au cours de ras deruicres cuun'es, en vue do trans-
former les emplois d'agents de bureau des pus les, télégraphes et
Liléptiancs eu emplois d'agents d'exploitation . (Question du

2t tical 19591
Réponse . - Les agents de bureau sont d'anciens-auxiliaires qui

out déjà eu, en 1951, la possibilité de se présenter i deux sessions
se iales d'un examen protes-ionnel permettant leur titularisation
eu qualité d'agent d'exploitation . Quoi qu'il en sait, Il est actuel-
Ietucut procédé in nue élude tendant à déterminer les conditions
dans lesquelles un certain nombre d'emplois d'agent de bureau

r
uaient être transformés en emplois d'agent d'exploitation et à

fixer les modaiik- (permettant aux titulaires des emplois ainsi
transformés d'aeeéder au cor ps des agents d'expluitaliun vii Uns-
galion aux règles normales de recrutement.

593, - M . Guettai' Ait demande à M . le ministre des postes,
télégraphes et téléphones si Io statut des receveurs et chefs de
centre, publié on applleetinn du décret n° 58 .77(', du 75 en0t 1?58
(Journal officiel du 29 soit 1958), est applicable lntégraletnent à
L'Algérie ou s'il doit être fait une Interprétation restrictive se réfé-
rent à une tradition ou aux règles antérieures à la parution du
statut . (Question die 21 avril 19559 .)

Réponse . - Il est tndb ud à l'honorable parlementaire que le
Statut particulier ayant fait l'objet du décret n° 58-776 du 25 soit
della est applicable à tous les receveurs et chat de centres des
postes, télégraphes et téléphones quelle que soit l'attectstiou don-
siée aux intéressés.

613 . - M. Halbout demande à M. le ministre des poste», télé-
graphes et téléphone. dans quel délai ll a 1'letentlun d'appliquer
oie trtaniére comptine les dieposlllons do l'article 5 du décret
n° 58 .776 du 25 aoet 1958 portant règlement d'administration
publique relatif au statut particulier du corps des receveurs et chefs
do centre des postes, télégraphes et téléphones et, notamment,
celles du quatrième alinéa dudit article en vertu duquel le receveur
auquel est confiée ln gestion d'un établissement d'une classe sujet-
rieuse à celle afférente à son grade peut elfe confirmé dans sa
fonction et promu au grade correspondant dès qu'Il est Inscrit au
tableau d'avancement et qu'un postulant inscrit ends lui a eu la
possibilité d'obtenir sa promotion. (Question du 2i avril 1959')

Réponse . - Les dispositions visées par l'honorable parlementaire
Sont actuellement appliquées d ' une manière compléle . Elles ont
essentiellement pour objet do permettre la promotion sur place du
receveur ou du chef de centre gérant un bureau surclassé dés que
son tour normal do promotion est atteint . Or, le seul moyen é ul-
fable de déterminer la date à laquelle arrive ce tour de promotion
est de prendre en cnnsidérallon celle à laquelle le candidat Inscrit
après l'intéressé au tableau d ' avancement se volt offrir un poste à
jour normal . Le receveur ou chef de centre gérant un bureau sur-
classé bénéficie déjà d'un avantage appréciable par rapport aux
autres fonctionnaires du même grade et ce serait l111 donner un
privilège excessif que de promouvoir - comme certains le deman-
dent - dàs qu'un candidat Inscrit après titi et consulté mors tour
obtient un poste refusé par tous les eoudidnts qui le précédent au
jnblenu, candidats nu nombre desquels figure d'ailleurs ie gérant
du bureau surclassé, 11 convient de rappeler, enfin, quo le titulaire
d'un établissement surclsssé a toujours la possibilité de participer
aux cnnsultallons générales et d'être, par conséqquent, rom dans
un sosie de son choix à lbccaston ' d'une désignation

li s
le normal

mn tours lotir, nu uiéme litre que ses collègues titulaires de bureaux
non surclassés .

675 . - M . Hostacbe expose à M. te ministre des postes, télégraphes
et télephones que le tonnai du papier (t'impression écriture est llxé
aujourd'hui encore . pour les adminis t rations, à 21 x 27 centimètres.
il thh remarquer qu'un tris grand nombre de pays utilisent le papier
de fureta . 21 x 29 .7 et que, par ailleurs, l'Union postale européenne,
qui étudie le pproblt•ine de la normalisation des dimensions des enve-
loppes afin de permellre l'inlraduetinn du système d'oblitération
automatique, adaptera vraisembhnblentent les formats dérivés du
21 x Il lui dent :uplc si sort département envisage tin aligne-
ment sur la n,,nmgl•alion des furutals géinéralcuient adop t és à
l'étranger . (Question da _L sent 1951).

Réponse . - pour les s tiiu ;,i c lratione, le format du papier d'impres•
sien écriture e s t cirertiv'ment fixé ù 21 x 27 centimètres par la
hernie : documents administratifs NF Z 111 .901, homologuée à la date
da 30 avril 195f ; par l'article Jose de l'arrélé du 18 juin 11150. l,es .epé-
cifiealiuns contenues dans cette norme doivent seules êtes reteniei
dans les marchés publies, coufurtnérnenl aux décrets des Si ;nui 1911,
tl mai 1953 (n° 53-sine et 7 janvier 1959 (n o .59-167, art . 4) . Le pro-
blème de la normnllsation du format ries enveloppes do correspon-
dance n'a jas-.ais 11guré à l'o rdre du jour des réunions européennes
des postes et des télicnimmunication .; ; la commission consultative
des études nodales (,• 1'1'ni .u1 postale universelle u entrepris une
élude à laquelle paitiripe l'administration fl'aneahe, sur la standar-
dLsaliun des Mullah d'enveloppes de lettres eut vue de faciliter le
traitement mécanique des correspondances (redressage, oblitéra Ibis
et tri), mais devant la grande variété dans les dimensions des papiers
employée par les divers pays, aucune conclusion n'a encore été
dégages de celte élude, lice uodlllcalion du format des papiers
d'Impression écriture !in pourrait intervenir qu'après revisinn du la
nonne Ni'' Z h)-Oit sur avis da groupe d'étude des marchés de
papiers, cartes, et sril tes t ransformés en papier et carton, auprès
duquel s iège un fonctionnaire du ministère des pistes, télégraphes
et téliphones.

683 . - M . de Montesquiou demande à M . le ministre des postes,
télégraphes et téléphones s'il ne lui parait pas juste que les petits
épargnants ayant un compte chèque postal ne soient pas astreints
à payer la redevance de Olil francs établie récemment, ou quo
celle-cl ne soit demandée qu'à partir d'un certain plafond ; et s'Il
envisage une modi(it•atlon du décret ayant imposé celte taxe . (Ques-
tion du 2s avril 1959,)

	

-

Réponse : - Le nombre considérable des affiliés à l'institution des
chèques postaux et l'ampleur du trafic écoulé ne pérmettent maté-
riellement pas, sans complications considérables, d'effectuer, en
matière de perception de la taxe de tenue de compte, des distlne{ions
suit d'après la qualité des titulaires soit d'après leur situation sociale,
soit d'après le degré d'activité de leur compte, sol( enfin d'après les
mouvements de tonds. Malgré tout l'intérêt qui peut être accordé
à certaie-s catégories d'usagers particulldreutent dignes d'attention
et, notamment aux petits épargnants n'effectuant qu'un nombre
restreint d'opérations, l'administration des postes, télégraphes et télé-
Mmes regrette donc d'être dans l'impossibilité de prévoir en leur

laveur un tral emcnt spécial.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION
386. - M . Noël Barrot demande à M . le ministre de la santé publi-

que et de la population s'il est exact qu'un vaccin anllcoquelueheux
employé par voie dermique n piavnqub des accidents graves consta-
tés drues un hôpital d'enfants à Parts ; et, dans l'affirmative, com -
ment ces accidents ont pu se produire, si des contrôles préalables à
l'utilisation du vaccin ont été eitectlués ; et quelles mesures il compte
prendre pour éviter le retour de telles erreurs. (Question du 21 mars1959 .)

Réplxop nse . - Da l'enquête effectuée nuprèa do l'administration de
l'assistance publique à Paris, il résulte que la question posée par
l'honorable parlementaire comporte une réponse négative, aucun
accident grave n'ayant été constaté à In salle do l'injection d'un
vaccin antlcoquelucheue dans un hôpital parisien.

TRAVAIL

	

'
444. - M . Dolez rappelle à M. le ministre du travail qu'en a pli•

cation do l' article 11 du décret ne 57-1039 du 23 septembre 1957 un
ciblai da six mois était accordé aux Institutions do retraite visées
Par la 101 no 56.122222 du 1^ c décembre 1956 pour conclura entre elles
dos accords do coordtnalinn tendant à ddlenuhter les règles do
liquidation pour les salariés ayant appartenu successivement à plu-
sieurs des Institutions en cause, ces ncenrds de coordination devant,
en .ertu de l'article 8 dudit décret, prendre effet trois mots an plue
tard après la puàllcstion do ce décret, c'est'à-dire au plus tard à
P
artir de tin 195 .11 lui signale que la plupart des réghnes de retraite

intéressés ne semblent pas avoir respectai ces dtsposilions dans les
délais prévus et lui demande quelles rrIesnres Il compte prendre
pour haler la mise on vigueur effective de ladite loi et st, d'autre
part, un accord do rnordiuation doit Prorhainananl intervenir entre.
la C . A . R . 1 . M . (Caisse de retraite des ingénieurs des mines) et
E D . F . (Eleclrlcllé de France) . (QneStion du 21 mars 1959.)

Réponse . - Afin de mettre un terme aux 51ffieullés signalées par
l'honorable parlementaire, le département- du .Iravait étudie un amé-
nagement des disposllions du décret n° 57. 1039 du 23 septembre 1957.
il est, d ' autre part, précisé que les dispositions de la loi die
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t•r décembre 1956 et du décret n• 57=1039 du 27 septembre 1957,
relatives à la coordination des régimes de retraites protessonnels ne
sont applicables ni à la C . A . R . 1 . M . ni à E . D . F ., les régimes de
retraites dont 11 s'agit s'appliquant a des salariés bénéficiaires de
régimes spéciaux de . sécurité sociale.

476. - M. Hoetache demande à M. le ministre du travail quelles
mesures )) compte cendre pour faire payer leurs catisallons patro-
nales d'allocations

prendre
et de sécurité sociale aux entreprises

du : ne les règlent pas et conservent, en cuire, indûment, le mon-
tant des cotisations des salariés . (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse. - Toutes Instructions utiles ont été données, à plusieurs
reprises et, notamment, par circulaire n° 33, i SS du 15 mars 1957,
pour obtenir des organismes de sécurité sociale une amélioration
du recouvrement des cotisations par une détection rap'de des retards
et la mise en couvre des procédures amiables ou forcées propres à
glrantir et tt assurer le règlement de leurs créances . Au surplus,
l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958, prise en application
de la réforme judiciaire, a aggravé les sanctions applicables in l'égard
des employeurs qui n'nt retenu Indûment la cotisation ouvrière pré-
comptée sur les salaires . Enfin, certaines dispositions ont été prises,
par -l'ordonnance n° 59-127 et le décret n° 59-139 du 7 janvier 1959,
en vue d'assurer un meilleur corneille de l'assiette et du recou-
vrement des cotisations,

. 484. r M . Rend Pleven appelle l'attention de Mi .le ministre du
travail sur l'importance de l'effort financier accompli par certains
départements pour encoura g er et développer la vaccination gratuite
contre la poliomyélite, et lut demande sil n'estimerait pas justifié
que la

	

sociale remboursét aux collectivités locales dans la
proportion pour le remboursement des Irais médicaux et
pharmaceutiques, les dépenses supportées par les collectivités pour
une action préventive qui, en mémo temps qu'elle sert un but huma
nitaire, entratne des économies considérab :es pour la sécurité sociale
par la diminution de la morbidité . (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse . - II résulte des dispositions légales en vigueur, que les
organismes de sécurité sociale ne peuvent prendre en charge que les
soins médicaux rendus nécessaires par les maladies dont sont atteints
les assurés sociaux, et qu'en conséquence les frais de vaccination ,
ne sont pas susceptibles normalement d'être remboursés . Toutefois
il a été admis que les assurés sociaux pourraient prétendre à un tel
remboursement lorsque les vaccinations auront été rendues néces-
saires par les maladies dont ils sont atteints ou dont Ils se trouvent
directement menacés . C'est pourquoi, par lettre circulaire du 10 juil-
let 1956, le ministre du travail a fait corn-nitre qu'Il ne verrait pas
d'objection à ce que les cuisses primaires de sécurité sociale pren-
nent en charge les frais de vaccination antipoliomyélitique, dans
tous les cas oit certains assurés sociaux, enfants ou adultes, sa
trouvent directement menncés de contagion.

604 . - M. Davouat expose à M . le ministre du travail le cas d'un
Certain nombre d'assurés sociaux qui, après avoir cotisé è la sécurité
sociale pendant plusieurs années, ont quitté le France pour travailler
en Afrique du Nord (Maroc ou Tunisie) pendant un certain temps
et sont revenus en France nu cours de ces dernières années en
raison des événements politiques qui se sont produits en Afrlqub du
diord ; et lui demande s'il n'envisa ge pas de déposer un projet de loi
modifiant la législation actuelle afin que ces assurés puissent effec-
tuer le versement des cotisations rétroactives pour les années pen-
dant lesquelles ils ont travaillé en Afrique du Nord, alln que ces,
années puissent dire prises en compte dans la liquidnlinn de leurs
droits en matière d'assurance vieillesse . (Question du 8 avril 1959.)

Rép onse. - Un projet de let permettant de régler ln situation des
intéressés dans le Sens souhaité par, l'honorable parlemenlnlre est
en cours d'élaboration et sera prochainement soumis au Parlemen'

618. - M . Erneet Denis demande à M . le ministre du travail et,
dans un esprit d'apaisement social, la franchise de 3 .000 francs de
la sécurité sociale ne pourrait dire calculée à partir du tarif 100
pour 100 et non pas 70 p . 100, 80 p. 100 ou 90 p . 100 selon les rias,
comme il est pratiqué actuellement. (Question du 8 avril 1959.)

Réponse. - Conformément aux :dispositlons de l'article L. 267. 1
ajouté au code de la sécurité sociale par l'ordonnance du 30 décem-
bre 1958, les produits pharmaceutiques et analyses ne donnent lieu
b remboursement que pour la fraction de la part garantie par les
caisses qui excède. 3.001 francs par semestre civil et par assuré.
Il résulte do ces dispositions que la - franchise est calculée non sur
Ir prix des produits, mirs sur les sommes que la caisse aurnlt été
appelée à rembourser 'al cette franchise n'existait pas, après déduc-

tien, le cas échéant, du ticket modérateur laissé à la charge de
l'assuré . !1 n'est . pas possible d'envisager sur• ce point une modifi-
cation des textes eu vigueur. En effet, la réforme souhaitée par
l'honorable parlementaire aboutirait à annuler en partie l'effet do
l'entité du 31 décembre 1958 qui a établi .des tickets modérateurs
différenciés en matière d; spécialités pharmaceutiques.

609 . - M . Pierre Vitter expose à M. le ministre du travail quo
M . It . . . a conslitué son magasin de conh•cliun eu s. A . !l . L., ail
ensilai de 9.309.IRM francs, en 1957 ; et que les paris s ociales saut
réparties à r.risun de t i5 p . 100 environ a lui-nome et 5 p . 100 à
son fils . Il y a une seule gérante, Mme R .., mère, disposant seule de
la signature sociale . En effet, M . e .. . pire, a_é de smxante-huil ans,
est atteint d 'une surdité très 'orle qui le prise de tous contacts avec
les clients et 'fournisseurs et il e dit laisser :a direction de l'entre•
prise et la responsabilité des achats à Mise !i . .. mère, gérante,
secondée par son fils. Ainsi M. R .. . père ne s'occupe plus que des
questions de trésorerie et de comptabilité et, à ce litre, il est salarié
e la S. A . R . L. Son salaire est sensiblement égal au S . M . I. G .,

tandis que les appointements de Mme R . . . mère, comme g érante
sont environ le double. M. R. . . Ms. salarié de la S . A . R . L . perçoit,
outre un salaire mensuel de 47.000 francs' . un certain noua-calage
sur le chiffre d'affaires . li lui demande si M . Be . père, en faut que
salarié de la S. A . IL L., est fondé à demander son affiliation au
régime général de la sécurité sociale . (Question du 21 avril 1959.)

Réponse . - L'associé non g érant d'une société à responsabilité
limitée peut, sous réserve de l'appréciation souv eraine des-tribu-
naux, dire affilié au régime général de ln sécurité sociatc dans la
mesure oit Il occupe, au service do la s ociété, un emploi rémunéré.
Il n'y a pas lieu, en t'occurence . de tenir compte du nombre des
parts oppertemmt audit associé ni de ses lieus de parenté avec :es
autres associés.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
142. - M . Cermolacce demande à M . le ministre des travauxpublics et des transports : 1° s'il est exact qu'il rnvisage de limiter

à 13 CV la puissance des automobiles utilisées cousine taxis ; 2° dans
i'pl0rmalire, celle déci sion présentant des Inconvénients peur les
chauffeurs de taxi des régions touristiqu es et, notamment, pour
ceux du département des Alpes-1farilinies, en rai-on des exigences
de leur clientèle, si, dans les dép arlcmenis tamristiques, des déroga-
tions seraient prévues en faveur des automobiles d'une puissance
supérieure à 15 CV à condition qu'elles aient plus de cinq ans d'ége
lors de leur mise en service comme taxis. (Question du 17 Ièei'ier
1959.)

Réponse. -. Si l'honorable parlementaire a entendu viser dan s sa
question les avis cnlleclils (véhicules comportant au mains sept
places assises, y compris la place du rondu•leur, et loués à lent la
place) réglementés par le décret .du I) uovewbre 19it1 reialif ti la
coordination des tr ansports, nu :un lexie da ce g enre n'est actuelle-
ment ea cours d'éiaberatlon par mon département.' S'il s'agit de taxis
urbains, le ministère des Iravaux publics et des transports n'a pris
non plus aucune initiative à cet égard, mais la gneelien pourrait (ttre
posée aux autres dél .lrlemenls lninistériels compétents (iblérieur,
industrie et commerce).

394 .- - M . Cermolacce demande à M . le ministre des travauxpub"ce et des transports : n) s'il a l'intention d'assurer l'appll'ation
correcte de la loi n° 50-1010 du 19 aotll 1950 étendant le bénéfbce de la
retraite prévue par la loi du 22 juillet 122 nus agents des services
publics réguliers de voyageurs et de marchandises• b) dans l'afflr-
snallve, de quelle maniLre . (Question du _i mars 1959 .)

Réponse. - La loi no 50-1oto du 19 t'eût 1950 n été ahrncée par
l'article 6 do décret n°'Si-951 du li septembre 195i relatif au fonc-
tionnement de la caisse autonome mutuelle de retraite des avents
des réseaux secondaires d'inlérét général des réseaux de voles
ferrées d'intérét local et de; Irnmvvnys . Elle n'est donc susceptible
depuis cette date d'aucune application.

Erratum
au compte rendu intégral de ta 2• séance chi 28 rail 1959.

(Réponses des ministres aux questions écrites .)

Pace 300, 2e 'mienne, !k ligne de ln réponse à la quest)nn n° 670
pesée tsar M . ilostarl1e à M . le ministre de l'industrie et du cons'
merce : au lieu de : «10r janvier 1959. . . o, lire : o ter lévrier 1539.,, r
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